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Chapitre unique

Partie législative

LIVRE Ier : DISPOSITIONS COMMUNES
AUX JURIDICTIONS JUDICIAIRES

TITRE Ier : PRINCIPES GÉNÉRAUX

:

Art. L111-1  Les juridictions judiciaires rendent leurs décisions au nom du peuple français.

Art. L111-2  La gratuité du service de la justice est assurée selon les modalités fixées par la loi et le règlement.

Art. L111-3  Les décisions de justice sont rendues dans un délai raisonnable.

Art. L111-4  La permanence et la continuité du service de la justice demeurent toujours assurées.

Art. L111-5  L'impartialité des juridictions judiciaires est garantie par les dispositions du présent code et celles
prévues par les dispositions particulières à certaines juridictions ainsi que par les règles d'incompatibilité fixées
par le statut de la magistrature.

Art. L111-6  Sous réserve de dispositions particulières à certaines juridictions, la récusation d'un juge peut être
demandée :
1° Si lui-même ou son conjoint a un intérêt personnel à la contestation ;
2° Si lui-même ou son conjoint est créancier, débiteur, héritier présomptif ou donataire de l'une des parties ;
3° Si lui-même ou son conjoint est parent ou allié de l'une des parties ou de son conjoint jusqu'au quatrième degré
inclusivement ;
4° S'il y a eu ou s'il y a procès entre lui ou son conjoint et l'une des parties ou son conjoint ;
5° S'il a précédemment connu de l'affaire comme juge ou comme arbitre ou s'il a conseillé l'une des parties ;
6° Si le juge ou son conjoint est chargé d'administrer les biens de l'une des parties ;
7° S'il existe un lien de subordination entre le juge ou son conjoint et l'une des parties ou son conjoint ;
8° S'il y a amitié ou inimitié notoire entre le juge et l'une des parties.
Les magistrats du ministère public, partie jointe, peuvent être récusés dans les mêmes cas.

Art. L111-7  Le juge qui suppose en sa personne une cause de récusation ou estime en conscience devoir s'abstenir
se fait remplacer par un autre juge spécialement désigné.

Art. L111-8  En matière civile, le renvoi à une autre juridiction de même nature et de même degré peut être ordonné
pour cause de suspicion légitime, de sûreté publique ou s'il existe des causes de récusation contre plusieurs juges.
En matière pénale, le renvoi d'un tribunal à un autre peut être ordonné conformément aux articles 662 à 667-1 du
Code de procédure pénale.

Art. L111-9  Ne peut faire partie d'une formation de jugement du second degré le juge qui a précédemment connu
de l'affaire en premier ressort.
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Chapitre Ier : Les juges

Ne peut faire partie d'une formation de jugement de la Cour de cassation le juge qui a précédemment connu de
l'affaire en premier ou en dernier ressort.

Art. L111-10  Les conjoints, les parents et alliés jusqu'au troisième degré inclus ne peuvent, sauf dispense, être
simultanément membres d'un même tribunal ou d'une même cour en quelque qualité que ce soit.
Aucune dispense ne peut être accordée lorsque la juridiction ne comprend qu'une chambre ou que l'un des conjoints,
parents ou alliés au degré mentionné à l'alinéa précédent est le président de la juridiction ou le chef du parquet
près celle-ci.
En aucun cas, même si la dispense est accordée, les conjoints, les parents ou alliés mentionnés à l'alinéa premier
ne peuvent siéger dans une même cause.

Art. L111-11  Pour l'application des articles L. 111-6 et L. 111-10, la personne liée au juge par un pacte civil
de solidarité est assimilée au conjoint.

Art. L111-12  Les audiences devant les juridictions judiciaires, sans préjudice des dispositions particulières du
Code de la santé publique du Code de procédure pénale et du Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit
d'asile, peuvent, par décision du président de la formation de jugement, d'office ou à la demande d'une partie, et
avec le consentement de l'ensemble des parties, se dérouler dans plusieurs salles d'audience reliées directement par
un moyen de télécommunication audiovisuelle garantissant la confidentialité de la transmission. L'une ou plusieurs
de ces salles d'audience peuvent se trouver en dehors du ressort de la juridiction saisie. Pour la tenue des débats
en audience publique, chacune des salles d'audience est ouverte au public. Pour la tenue des débats en chambre
du conseil, il est procédé hors la présence du public dans chacune des salles d'audience. Les prises de vue et les
prises de son ne peuvent faire l'objet d'aucun enregistrement ni d'aucune fixation, hors le cas prévu par les articles
L. 221-1 et suivants du Code du patrimoine. Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret
en Conseil d'Etat.

TITRE II : RÈGLES GÉNÉRALES
D'ORGANISATION ET DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Ier : Les juges

Section 1 : Composition des juridictions

Art. L121-1  Sauf disposition particulière, à la Cour de cassation, dans les cours d'appel, les tribunaux de grande
instance et les tribunaux d'instance, les fonctions de jugement sont exercées par des magistrats appartenant au corps
judiciaire ; les règles applicables à leur nomination sont fixées par le statut de la magistrature.
Les autres juridictions judiciaires sont composées soit de magistrats du corps judiciaire, soit de juges non
professionnels désignés dans les conditions prévues par les textes organisant ces juridictions.

Art. L121-2  Sauf disposition particulière, les juges statuent en nombre impair.

Section 2 : Le service juridictionnel

Art. L121-3  Chaque année, le premier président de la Cour de cassation, le premier président de la cour d'appel,
le président du tribunal de grande instance, et le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal
d'instance répartissent les juges dans les différents services de la juridiction.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. Il précise notamment les conditions
dans lesquelles la répartition des juges peut être modifiée en cours d'année.

Art. L121-4  En cas de vacance d'emploi ou d'empêchement d'un ou plusieurs magistrats ou lorsque le
renforcement temporaire et immédiat des juridictions du premier degré apparaît indispensable pour assurer le
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Chapitre III : Le greffe

traitement du contentieux dans un délai raisonnable, le premier président peut, par ordonnance, déléguer les
présidents de chambre et les conseillers de la cour d'appel, les juges des tribunaux d'instance et de grande instance,
pour exercer des fonctions judiciaires dans les tribunaux du ressort de la cour d'appel dont le service est assuré par
des magistrats du corps judiciaire.
Un magistrat ne peut être délégué plus de cinq fois au cours de la même année judiciaire. Ses délégations ne peuvent
excéder une durée totale de trois mois.
En ce qui concerne les magistrats désignés pour exercer les fonctions de juge de l'expropriation, la durée de la
délégation prévue à l'alinéa précédent peut être portée à six mois.
L'ordonnance mentionnée au premier alinéa précise le motif et la durée de la délégation ainsi que la nature des
fonctions qui seront exercées par le magistrat délégué.

Chapitre II : Le ministère public

Section 1 : Organisation

Art. L122-1  A la Cour de cassation, dans les cours d'appel et les tribunaux de grande instance, le ministère public
est exercé par des magistrats appartenant au corps judiciaire ; les règles applicables à leur nomination sont fixées
par le statut de la magistrature.
Devant les autres juridictions, le ministère public est exercé soit par des magistrats du corps judiciaire, soit par des
personnes habilitées dans les conditions prévues par les textes organisant ces juridictions.

Art. L122-2  Le ministère public est exercé, en toutes matières, devant toutes les juridictions du premier degré du
ressort du tribunal de grande instance par le procureur de la République.

Art. L122-3  Le ministère public est exercé, en toutes matières, devant toutes les juridictions du second degré et
les cours d'assises instituées dans le ressort de la cour d'appel par le procureur général.

Section 2 : Fonctionnement

Art. L122-4  Tout magistrat d'un parquet ou d'un parquet général peut exercer les fonctions du ministère public
au sein de ce parquet.

Chapitre III : Le greffe

Art. L123-1  La Cour de cassation, les cours d'appel, les tribunaux de grande instance, les tribunaux d'instance,
les tribunaux d'instance ayant compétence exclusive en matière pénale, les juridictions de proximité et les conseils
de prud'hommes comprennent un greffe composé de fonctionnaires de l'Etat.

Art. L123-2  Les dispositions particulières applicables au greffe des autres juridictions sont fixées par les textes
sur l'organisation et le fonctionnement de ces juridictions, mentionnés à l'article L. 261-1.
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Chapitre Ier : Institution et compétence

Chapitre IV : Siège et ressort des juridictions

TITRE III : MAISONS DE JUSTICE ET DU DROIT

TITRE IV : RESPONSABILITÉ DU FAIT DU
FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE LA JUSTICE

:

Art. L141-1  L'Etat est tenu de réparer le dommage causé par le fonctionnement défectueux du service de la justice.
Sauf dispositions particulières, cette responsabilité n'est engagée que par une faute lourde ou par un déni de justice.

Art. L141-2  La responsabilité des juges, à raison de leur faute personnelle, est régie : -s'agissant des magistrats
du corps judiciaire, par le statut de la magistrature ; -s'agissant des autres juges, par des lois spéciales ou, à défaut,
par la prise à partie.

Art. L141-3  Les juges peuvent être pris à partie dans les cas suivants : 1° S'il y a dol, fraude, concussion ou faute
lourde, commis soit dans le cours de l'instruction, soit lors des jugements ; 2° S'il y a déni de justice. Il y a déni de
justice lorsque les juges refusent de répondre aux requêtes ou négligent de juger les affaires en état et en tour d'être
jugées. L'Etat est civilement responsable des condamnations en dommages et intérêts qui sont prononcées à raison
de ces faits contre les juges, sauf son recours contre ces derniers.

LIVRE II : JURIDICTIONS DU PREMIER DEGRÉ

TITRE Ier : LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE

Chapitre Ier : Institution et compétence

Art. L211-1  Le tribunal de grande instance statue en première instance en matière civile et pénale. Lorsqu'il
statue en matière pénale, il est dénommé tribunal correctionnel.

Art. L211-2  Il y a au moins un tribunal de grande instance dans le ressort de chaque cour d'appel.

Section 1 : Compétence matérielle

Sous-section 1 : Compétence commune à tous les tribunaux de grande instance

Art. L211-3  Le tribunal de grande instance connaît de toutes les affaires civiles et commerciales pour lesquelles
compétence n'est pas attribuée, en raison de leur nature ou du montant de la demande, à une autre juridiction.
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Chapitre Ier : Institution et compétence

Art. L211-4  Le tribunal de grande instance a compétence exclusive dans les matières déterminées par les lois
et règlements.

Art. L211-5  Le tribunal de grande instance est compétent pour connaître des recours : 1° (Abrogé) ; 2° Contre
les décisions du tribunal d'instance en matière de titres perdus ou volés dans les conditions prévues à l'article 11 du
décret n° 56-27 du 11 janvier 1956 relatif à la procédure à suivre en cas de dépossession de titres au porteur.

Art. L211-6  Le tribunal de grande instance connaît des demandes relatives aux frais, émoluments et débours des
auxiliaires de justice et des officiers publics ou ministériels dans les cas prévus par l'article 52 du Code de procédure
civile, sans préjudice des dispositions particulières en matière d'honoraires d'avocats énoncées à l'article L. 311-7
du présent code et à l'article 179 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat.

Art. L211-7  Dans les cas prévus par l'article 16 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, le tribunal de grande instance remplit les fonctions du conseil de
l'ordre des avocats.

Art. L211-8  Le tribunal de grande instance est la juridiction disciplinaire des commissaires-priseurs judiciaires,
des huissiers de justice et des notaires dans les cas et conditions prévus par l'ordonnance n° 45-1418 du 28 juin
1945 relative à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels.

Art. L211-9  Le tribunal correctionnel connaît des délits, sans préjudice des autres compétences prévues par les
dispositions du Code de procédure pénale.

Sous-section 2 : Compétence particulière à certains tribunaux de grande instance

Art. L211-10  Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent des actions en matière de
propriété littéraire et artistique, de dessins et modèles, de brevets d'invention, de certificats d'utilité, de certificats
complémentaires de protection, de topographie de produits semi-conducteurs, d'obtentions végétales et de marques,
dans les cas et conditions prévus par le Code de la propriété intellectuelle.

Art. L211-11  Un tribunal de grande instance spécialement désigné connaît des actions et demandes en matière
de marque communautaire, dans les cas et conditions prévus par le Code de la propriété intellectuelle.

Art. L211-11-1  Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent des actions et demandes
en matière de dessins ou modèles communautaires, dans les cas et conditions prévus par le Code de la propriété
intellectuelle.

Art. L211-12  Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent des actions engagées sur
le fondement des dispositions des instruments internationaux et communautaires relatives au déplacement illicite
international d'enfants.

Art. L211-13 Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent des actions aux fins d'adoption
ainsi que des actions aux fins de reconnaissance des jugements d'adoption rendus à l'étranger, lorsque l'enfant
résidant habituellement à l'étranger a été, est ou doit être déplacé vers la France.

Art. L211-14 Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent des contestations relatives
aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation des contrats de droit
privé relevant de la commande publique dans les cas et conditions prévus par les articles 2 à 20 de l'ordonnance n°
2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique.
Nota : Le présent article a été crée par l'ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 sous le numéro L211-13. Comme il existait déjà un article portant ce numéro, l'ordonnance n° 2009-864
du 15 juillet 2009 a recréé implicitement cet article sous sa nouvelle numérotation.

Section 2 : Compétence territoriale

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-4
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-5
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-6
procedure_civile_nouveau.pdf#articleLEGIARTI000006410151
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-7
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-8
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-9
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-10
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-11
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-11-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-12
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-13
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L211-14


p.12   Art. L212-1 Code de l'organisation judiciaire

Chapitre III : Fonctions particulières

Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Section 1 : Le service juridictionnel

Art. L212-1  Le tribunal de grande instance statue en formation collégiale, sous réserve des exceptions tenant à
l'objet du litige ou à la nature des questions à juger.

Art. L212-2  Lorsqu'une affaire, compte tenu de l'objet du litige ou de la nature des questions à juger, est portée
devant le tribunal de grande instance statuant à juge unique, le renvoi à la formation collégiale est de droit, sur la
demande non motivée d'une des parties formulée selon les modalités et délais fixés par décret en Conseil d'Etat.
Toutefois, les dispositions du présent article ne sont pas applicables en matières disciplinaires ou relatives à l'état des
personnes, sous réserve des dispositions particulières aux matières de la compétence du juge aux affaires familiales.

Art. L212-3  La formation collégiale du tribunal de grande instance se compose d'un président et de plusieurs
assesseurs.

Art. L212-4  Les avocats peuvent être appelés, dans l'ordre du tableau, à suppléer les juges pour compléter le
tribunal de grande instance.
Toutefois, la formation de jugement ne peut comprendre, en matière pénale, une majorité de juges non professionnels.

Art. L212-5  Les règles relatives à l'organisation et au fonctionnement du tribunal correctionnel statuant à juge
unique sont fixées par les articles 398 et 398-1 du Code de procédure pénale.

Section 2 : Le parquet

Art. L212-6  Le procureur de la République représente, en personne ou par ses substituts, le ministère public près
le tribunal de grande instance.

Section 3 : Le greffe

Section 4 : Les chambres détachées

Section 5 : Les assemblées générales

Chapitre III : Fonctions particulières

Section 1 : Fonctions particulières exercées en matière civile

Sous-section 1 : Le président du tribunal de grande instance

Art. L213-1  Le président du tribunal de grande instance a compétence dans les matières déterminées par la loi
et le règlement.

Art. L213-2  En toutes matières, le président du tribunal de grande instance statue en référé ou sur requête.

Sous-section 2 : Le juge de la mise en état
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Chapitre III : Fonctions particulières

Sous-section 3 : Le juge aux affaires familiales

Art. L213-3  Dans chaque tribunal de grande instance, un ou plusieurs magistrats du siège sont délégués dans les
fonctions de juge aux affaires familiales. Le juge aux affaires familiales connaît : 1° De l'homologation judiciaire
du changement de régime matrimonial, des demandes relatives au fonctionnement des régimes matrimoniaux et
des indivisions entre personnes liées par un pacte civil de solidarité ou entre concubins, de la séparation de biens
judiciaire, sous réserve des compétences du président du tribunal de grande instance et du juge des tutelles des
majeurs ; 2° Du divorce, de la séparation de corps et de leurs conséquences, de la liquidation et du partage des
intérêts patrimoniaux des époux, des personnes liées par un pacte civil de solidarité et des concubins, sauf en cas
de décès ou de déclaration d'absence ; 3° Des actions liées : a) A la fixation de l'obligation alimentaire, de la
contribution aux charges du mariage ou du pacte civil de solidarité et de la contribution à l'entretien et à l'éducation
des enfants ; b) A l'exercice de l'autorité parentale ; c) A la révision de la prestation compensatoire ou de ses
modalités de paiement ; d) Au changement de prénom ; e) A la protection à l'encontre du conjoint, du partenaire lié
par un pacte civil de solidarité ou du concubin violent ou d'un ancien conjoint, partenaire lié par un pacte civil de
solidarité ou concubin violent ; f) A la protection de la personne majeure menacée de mariage forcé.
Nota :

Art. L213-3-1  Le juge aux affaires familiales exerce les fonctions de juge des tutelles des mineurs. Il connaît :
1° De l'émancipation ;
2° De l'administration légale et de la tutelle des mineurs ;
3° De la tutelle des pupilles de la nation.

Art. L213-4  Le juge aux affaires familiales peut renvoyer à la formation collégiale du tribunal de grande instance
qui statue comme juge aux affaires familiales. Ce renvoi est de droit à la demande des parties pour le divorce et la
séparation de corps. La formation collégiale comprend le juge qui a ordonné le renvoi.
Nota : Conformément à l'article 14-IV de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, les I et II sont applicables aux demandes en justice formées à compter du 1er janvier 2010.

Sous-section 4 : Le juge de l'exécution

Art. L213-5  Les fonctions de juge de l'exécution sont exercées par le président du tribunal de grande instance.
Lorsqu'il délègue ces fonctions à un ou plusieurs juges, le président du tribunal de grande instance fixe la durée et
l'étendue territoriale de cette délégation.

Art. L213-6  Le juge de l'exécution connaît, de manière exclusive, des difficultés relatives aux titres exécutoires
et des contestations qui s'élèvent à l'occasion de l'exécution forcée, même si elles portent sur le fond du droit à moins
qu'elles n'échappent à la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire. Dans les mêmes conditions, il autorise les
mesures conservatoires et connaît des contestations relatives à leur mise en oeuvre. Le juge de l'exécution connaît,
sous la même réserve, de la procédure de saisie immobilière, des contestations qui s'élèvent à l'occasion de celle-
ci et des demandes nées de cette procédure ou s'y rapportant directement, même si elles portent sur le fond du
droit ainsi que de la procédure de distribution qui en découle. Il connaît, sous la même réserve, des demandes en
réparation fondées sur l'exécution ou l'inexécution dommageables des mesures d'exécution forcée ou des mesures
conservatoires.
Nota : Loi n° 2010-1609 du 22 décembre 2010 article 43 : l'article 11 de la présente loi entre en vigueur dans les conditions fixées par un décret nécessaire à son application et au plus
tard le 1er septembre 2011.

Art. L213-7  Le juge de l'exécution peut renvoyer à la formation collégiale du tribunal de grande instance qui
statue comme juge de l'exécution.
La formation collégiale comprend le juge qui a ordonné le renvoi.

Sous-section 5 : Le juge des libertés et de la détention

Art. L213-8  Les compétences du juge des libertés et de la détention en matière non répressive sont fixées par
des lois particulières.
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Chapitre V : Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle

Section 2 : Fonctions particulières exercées en matière pénale

Art. L213-9  Le Code de procédure pénale fixe les règles relatives à la compétence, à l'organisation et au
fonctionnement de certains tribunaux de grande instance :
1° En matière militaire en temps de paix ;
2° En matière économique et financière ;
3° En matière sanitaire ;
4° En matière de terrorisme ;
5° En matière de délinquance organisée ;
6° En matière de pollution des eaux maritimes par rejets des navires.

Art. L213-10  Le Code de procédure pénale fixe les règles relatives à la compétence, à l'organisation et au
fonctionnement de la juridiction des libertés et de la détention et de la juridiction de l'application des peines.

Art. L213-11  Le Code de procédure pénale fixe les règles relatives à la compétence, à l'organisation et au
fonctionnement de la juridiction d'instruction, et notamment :
1° En matière militaire en temps de paix ;
2° En matière économique et financière ;
3° En matière sanitaire ;
4° En matière de terrorisme ;
5° En matière de délinquance et de criminalité organisée ;
6° En matière de pollution des eaux maritimes par rejets des navires.

Chapitre IV : La commission d'indemnisation des victimes d'infractions

Art. L214-1  Chaque tribunal de grande instance comporte une commission d'indemnisation de certaines victimes
d'infractions qui revêt le caractère d'une juridiction civile. Cette commission, compétente pour fixer l'indemnisation
prévue par l'article 706-3 du Code de procédure pénale, statue en premier ressort.

Art. L214-2  La commission d'indemnisation est composée de magistrats du siège du tribunal de grande instance et
d'une ou plusieurs personnes majeures, de nationalité française et jouissant de leurs droits civiques, s'étant signalées
par l'intérêt qu'elles portent aux problèmes des victimes. Elle est présidée par l'un des magistrats.
Les membres de la commission et leurs suppléants sont désignés pour une durée de trois ans par l'assemblée générale
des magistrats du siège du tribunal.
Les fonctions du ministère public sont exercées par le procureur de la République.

Chapitre V : Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle

Art. L215-1  Dans les matières prévues au livre VI du Code de commerce, le tribunal de grande instance ou, le
cas échéant, la chambre commerciale de ce tribunal remplit les fonctions attribuées au tribunal de commerce.
Les fonctions de juge-commissaire peuvent aussi être exercées par un juge du siège du tribunal de grande instance
ou par un juge chargé du service du tribunal d'instance du domicile du débiteur.

Art. L215-2  Les règles relatives à la compétence, à l'organisation et au fonctionnement des chambres
commerciales des tribunaux de grande instance des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle sont
fixées par le Code de commerce.
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Chapitre Ier : Institution et compétence

Chapitre VI : Dispositions particulières au Département de Mayotte

Art. L216-1 Le tribunal de grande instance connaît de toutes les affaires relatives à l'application du statut civil
de droit local entre citoyens relevant de ce statut.

Art. L216-2 Lorsque le tribunal de grande instance est saisi d'un litige entre citoyens de statut civil de droit local
sur des matières régies par ce statut, les parties peuvent, d'un commun accord, demander l'application des règles
du droit civil commun.

TITRE II : LE TRIBUNAL D'INSTANCE

Chapitre Ier : Institution et compétence

Art. L221-1  Le tribunal d'instance connaît en première instance des affaires civiles et pénales qui lui sont
attribuées par la loi ou le règlement en raison de leur nature ou du montant de la demande.
Toutefois, peuvent être institués des tribunaux d'instance ayant compétence exclusive en matière pénale.
Lorsqu'il statue en matière pénale, le tribunal d'instance est dénommé tribunal de police.

Art. L221-2  Il y a au moins un tribunal d'instance dans le ressort de chaque cour d'appel.

Art. L221-3  Au sein du tribunal d'instance, un ou plusieurs juges exercent les fonctions de juge des tutelles des
majeurs.

Section 1 : Compétence matérielle

Sous-section 1 : Compétence civile du tribunal d'instance

Art. L221-4  Sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires fixant la compétence particulière des
autres juridictions, le tribunal d'instance connaît, en matière civile, de toutes actions personnelles ou mobilières
jusqu'à la valeur de 10 000 euros. Il connaît aussi des demandes indéterminées qui ont pour origine l'exécution d'une
obligation dont le montant n'excède pas 10 000 euros.

Art. L221-5  Les compétences particulières du tribunal d'instance sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Sous-section 2 : Compétence du juge du tribunal d'instance

Art. L221-6  Lorsqu'il statue sur requête et en référé, le juge du tribunal d'instance connaît des demandes visées
à l'article L. 221-4.

Art. L221-7  Lorsqu'il statue selon la procédure d'injonction de payer, sous réserve de la compétence de la
juridiction de proximité, le juge d'instance est compétent à quelque valeur que la demande puisse s'élever.

Art. L221-8  Par dérogation aux dispositions de l'article L. 213-6, le juge du tribunal d'instance connaît de la saisie
des rémunérations, à l'exception des demandes ou moyens de défense échappant à la compétence des juridictions de
l'ordre judiciaire. Il exerce les pouvoirs du juge de l'exécution.
Nota : Loi n° 2010-1609 du 22 décembre 2010 article 43 : l'article 11 de la présente loi entre en vigueur dans les conditions fixées par un décret nécessaire à son application et au plus
tard le 1er septembre 2011.

Art. L221-8-1 Le juge du tribunal d'instance connaît des mesures de traitement des situations de surendettement
des particuliers et de la procédure de rétablissement personnel. Un décret peut désigner, dans le ressort de chaque
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Chapitre II : Organisation et fonctionnement

tribunal de grande instance, un ou plusieurs tribunaux d'instance dont les juges seront seuls compétents pour
connaître de ces mesures et de cette procédure.
Nota :Loi n° 2010-1609 du 22 décembre 2010 article 43 : l'article 11 de la présente loi entre en vigueur dans les conditions fixées par un décret nécessaire à son application et au plus
tard le 1er septembre 2011.

Sous-section 3 : Compétence du juge des tutelles

Art. L221-9  Le juge des tutelles connaît : 1° De la sauvegarde de justice, de la curatelle, de la tutelle des majeurs
et de la mesure d'accompagnement judiciaire ;
2° Des actions relatives à l'exercice du mandat de protection future ;
3° Des demandes formées par un époux, lorsque son conjoint est hors d'état de manifester sa volonté, aux fins d'être
autorisé à passer seul un acte pour lequel le concours ou le consentement de ce dernier serait nécessaire, ou aux
fins d'être habilité à le représenter ;
4° De la constatation de la présomption d'absence.

Sous-section 4 : Compétence du tribunal de police

Art. L221-10  Le tribunal de police connaît des contraventions de la cinquième classe, sous réserve de la
compétence du juge des enfants et sans préjudice des autres compétences qui lui sont attribuées par le Code de
procédure pénale.

Section 2 : Compétence territoriale

Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Section 1 : Le service juridictionnel

Art. L222-1  Le tribunal d'instance statue à juge unique.

Art. L222-2  Les magistrats du siège qui assurent le service d'un tribunal d'instance peuvent être suppléés en
cas de vacance d'emploi, d'absence ou d'empêchement, ou remplacés provisoirement, par des magistrats du siège
désignés par le président du tribunal de grande instance.
Ils peuvent être également chargés du service de tribunaux d'instance limitrophes ayant leur siège dans le ressort
du même tribunal de grande instance.

Section 2 : Le ministère public

Art. L222-3  Le siège du ministère public devant le tribunal de police est occupé par le procureur de la République
ou par le commissaire de police dans les cas et conditions prévus aux articles 45 à 48 du Code de procédure pénale.

Section 3 : Le greffe

Section 4 : Les assemblées générales
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Chapitre Ier : Institution et compétence

Chapitre III : Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle

Art. L223-1  En matière patrimoniale, le tribunal d'instance connaît, de manière exclusive, de toutes actions
réelles et immobilières jusqu'à la valeur de 10 000 euros.
Il connaît également, de manière exclusive, de toutes actions personnelles ou mobilières de la valeur de 4 000 euros
à la valeur de 10 000 euros. Il connaît aussi des demandes indéterminées qui ont pour origine l'exécution d'une
obligation dont le montant est compris entre 4 000 euros et 10 000 euros.
En matière commerciale, le tribunal d'instance connaît, de manière exclusive, de toutes actions jusqu'à la valeur
de 10 000 euros.

Art. L223-2  Les fonctions du tribunal de l'exécution sont exercées par le tribunal d'instance.
Le tribunal de l'exécution connaît :
1° De l'exécution forcée sur les biens immeubles ;
2° De l'administration forcée des immeubles ;
3° De la procédure en matière de purge des hypothèques.

Art. L223-3  Les fonctions de tribunal pour la navigation du Rhin sont exercées par un tribunal d'instance
spécialement désigné, conformément à la convention révisée pour la navigation du Rhin, signée à Mannheim le 17
octobre 1868.
Les fonctions de tribunal de première instance pour la navigation de la Moselle sont exercées par un tribunal
d'instance spécialement désigné, conformément à la loi n° 66-379 du 15 juin 1966 déterminant, en application de
la convention franco-luxembourgeoise du 27 octobre 1956, les juridictions compétentes pour la navigation de la
Moselle.

Art. L223-4  Le service du livre foncier est assuré au sein du tribunal d'instance selon les modalités fixées par
décret.

Art. L223-5  Le tribunal d'instance connaît :
1° De la tutelle, des administrations légales et des curatelles de droit local ;
2° Du partage judiciaire et de la vente judiciaire d'immeubles, des certificats d'héritier et des scellés ;
3° Des registres des associations et des registres des associations coopératives de droit local.

Art. L223-6  Le tribunal d'instance statue à la place du tribunal de grande instance et du président de cette
juridiction dans les cas où la loi leur donne compétence en matière successorale.

Art. L223-7  Le juge du tribunal d'instance connaît de la saisie conservatoire prévue à l'article L. 511-51 du Code
de commerce quel que soit le montant des causes de la saisie.

Art. L223-8 Le greffe du tribunal d'instance, sous le contrôle du juge, tient les registres de publicité légale tenus
au greffe du tribunal de commerce.

TITRE III : LA JURIDICTION DE PROXIMITÉ

Chapitre Ier : Institution et compétence

Art. L231-1  La juridiction de proximité statue en première instance en matière civile et pénale.

Art. L231-2  Il y a au moins une juridiction de proximité dans le ressort de chaque cour d'appel.

Section 1 : Compétence civile
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TITRE IV : LA COUR D'ASSISES

Art. L231-3  La juridiction de proximité connaît, en matière civile, sous réserve des dispositions législatives
ou réglementaires fixant la compétence particulière des autres juridictions, des actions personnelles ou mobilières
jusqu'à la valeur de 4 000 euros.
Elle connaît des demandes indéterminées qui ont pour origine l'exécution d'une obligation dont le montant n'excède
pas 4 000 euros.
Elle connaît, dans les mêmes limites, en vue de lui donner force exécutoire, de la demande d'homologation du constat
d'accord formée par les parties, à l'issue d'une tentative préalable de conciliation.

Art. L231-4  Les compétences particulières de la juridiction de proximité sont fixées par décret en Conseil d'État.

Art. L231-5  Lorsque, en matière civile, le juge de proximité se heurte à une difficulté juridique sérieuse portant
sur l'application d'une règle de droit ou sur l'interprétation du contrat liant les parties, il peut, à la demande d'une
partie ou d'office, après avoir recueilli l'avis, selon le cas, de l'autre ou des deux parties, renvoyer l'affaire au tribunal
d'instance qui statue en tant que juridiction de proximité.

Section 2 : Compétence pénale

Art. L231-6  Les règles concernant la compétence, l'organisation et le fonctionnement de la juridiction de
proximité statuant en matière pénale sont fixées par le Code de procédure pénale et, en ce qui concerne les mineurs,
par l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante.

Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Section 1 : Le service juridictionnel

Art. L232-1  La juridiction de proximité statue à juge unique.

Art. L232-2  En cas d'absence ou d'empêchement du juge de proximité ou lorsque le nombre de juges de proximité
se révèle insuffisant, les fonctions de ce juge sont exercées par un juge du tribunal d'instance, désigné à cet effet par
le président du tribunal de grande instance.
Le juge d'instance exerce toutefois de plein droit, en cette qualité, les fonctions de juge de proximité lorsque aucun
juge de proximité n'a été affecté au sein de la juridiction de proximité.

Section 2 : Le ministère public

Art. L232-3  Le siège du ministère public devant la juridiction de proximité est occupé par le procureur de la
République ou par le commissaire de police dans les cas et conditions prévus aux articles 45 à 48 du Code de
procédure pénale.

Section 3 : Le greffe

Section 4 : Les assemblées générales

TITRE IV : LA COUR D'ASSISES
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Chapitre Ier bis : Le tribunal correctionnel pour mineurs

:

Art. L241-1  Les règles concernant l'institution, la compétence, l'organisation et le fonctionnement de la cour
d'assises sont fixées par le Code de procédure pénale.

TITRE V : LES JURIDICTIONS DES MINEURS

Chapitre Ier : Le tribunal pour enfants

Section 1 : Institution et compétence

Art. L251-1  Le tribunal pour enfants connaît, dans les conditions définies par l'ordonnance n° 45-174 du 2 février
1945 relative à l'enfance délinquante, des contraventions et des délits commis par les mineurs et des crimes commis
par les mineurs de seize ans.

Art. L251-2  Il y a au moins un tribunal pour enfants dans le ressort de chaque cour d'appel.

Section 2 : Organisation et fonctionnement

Art. L251-3  Le tribunal pour enfants est composé d'un juge des enfants, président, et de plusieurs assesseurs.
Nota : Dans sa décision n° 2011-147 QPC du 8 juillet 2011 (NOR CSCX1119047S) le Conseil constitutionel a déclaré contraire à la Constitution l'article L251-3 du code de l'organisation
judiciaire. La déclaration d'inconstitutionnalité prévue par l'article 1er prend effet au 1er janvier 2013 dans les conditions fixées au considérant 12 de la présente décision.

Art. L251-4  Les assesseurs titulaires et suppléants sont choisis parmi les personnes âgées de plus de trente ans,
de nationalité française et qui se sont signalées par l'intérêt qu'elles portent aux questions de l'enfance et par leurs
compétences.
Les assesseurs sont nommés pour quatre ans par le garde des sceaux, ministre de la justice. Leur renouvellement
s'opère par moitié. Toutefois, en cas de création d'un tribunal pour enfants, d'augmentation ou de réduction du
nombre des assesseurs dans ces juridictions, ou de remplacement d'un ou de plusieurs de ces assesseurs à une date
autre que celle qui est prévue pour leur renouvellement, la désignation des intéressés peut intervenir pour une période
inférieure à quatre années dans la limite de la durée requise pour permettre leur renouvellement par moitié.

Art. L251-5  Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs titulaires et suppléants prêtent serment devant le
tribunal de grande instance de bien et fidèlement remplir leurs fonctions et de garder religieusement le secret des
délibérations.

Art. L251-6  Les assesseurs titulaires ou suppléants qui, sans motif légitime, se sont abstenus de déférer à
plusieurs convocations successives peuvent, à la demande du juge des enfants ou du ministère public, être déclarés
démissionnaires, par décision de la cour d'appel.
En cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité, leur déchéance est prononcée dans les mêmes formes.

Chapitre Ier bis : Le tribunal correctionnel pour mineurs

Art. L251-7 Le tribunal correctionnel pour mineurs constitue une formation spécialisée du tribunal correctionnel.
Les règles concernant la compétence, la composition et le fonctionnement sont fixées par l'ordonnance n° 45-174
du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante.
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Chapitre unique

Art. L251-8 Il y a un tribunal correctionnel pour mineurs dans chaque tribunal de grande instance où se trouve
un tribunal pour enfants.

Chapitre II : Le juge des enfants

Art. L252-1  Il y a au moins un juge des enfants au siège de chaque tribunal pour enfants. Le juge des enfants peut
être suppléé, en cas d'absence ou d'empêchement, ou remplacé provisoirement par un magistrat du siège désigné
par le président du tribunal de grande instance.

Art. L252-2  Le juge des enfants est compétent en matière d'assistance éducative.

Art. L252-3  Le juge des enfants est compétent en matière d'organisation ou de prolongation d'une action de
protection judiciaire à l'égard des mineurs émancipés ou des majeurs âgés de vingt et un ans ou moins.

Art. L252-4  Le juge des enfants connaît de la mesure judiciaire d'aide à la gestion du budget familial.

Art. L252-5  En matière pénale, le juge des enfants connaît, dans les conditions définies par l'ordonnance n
° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, des délits et des contraventions de cinquième classe
commis par les mineurs.

Chapitre III : Dispositions communes au tribunal pour enfants et au juge des enfants

Chapitre IV : La cour d'assises des mineurs

Art. L254-1  Les règles concernant la compétence, l'organisation et le fonctionnement de la cour d'assises des
mineurs sont fixées par l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante et, en matière de
terrorisme, par l'article 706-17 du Code de procédure pénale.

TITRE VI : AUTRES JURIDICTIONS D'ATTRIBUTION

:

Art. L261-1  Les dispositions particulières relatives à l'institution, la compétence, l'organisation et au
fonctionnement des autres juridictions d'attribution sont énoncées : 1° Au Code de commerce en ce qui concerne
le tribunal de commerce ;
2° Au Code disciplinaire et pénal de la marine marchande, en ce qui concerne le tribunal maritime commercial ;
3° Au Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et aux lois et règlements particuliers en ce qui concerne
le juge de l'expropriation ;
4° Au Code de justice militaireen ce qui concerne les juridictions des forces armées ;
5° Au Code de procédure pénale en ce qui concerne le tribunal d'application des peines ;
6° Au Code ruralet de la pêche maritime en ce qui concerne le tribunal paritaire des baux ruraux ;
7° Au Code de la sécurité sociale en ce qui concerne le tribunal des affaires de sécurité sociale, le tribunal du
contentieux de l'incapacité et la Cour nationale de l'incapacité et de la tarification de l'assurance des accidents du
travail ;
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Chapitre Ier : Compétence

8° Au Code du travail en ce qui concerne le conseil de prud'hommes ;
9° Au décret du 19 novembre 1859 sur la police de la pêche côtière dans le cinquième arrondissement maritime en
ce qui concerne les prud'homies de pêche.

LIVRE III : JURIDICTIONS DU SECOND DEGRÉ

TITRE Ier : LA COUR D'APPEL

Chapitre Ier : Compétence

Section 1 : Dispositions générales

Art. L311-1  La cour d'appel connaît, sous réserve des compétences attribuées à d'autres juridictions, des
décisions judiciaires, civiles et pénales, rendues en premier ressort.
La cour d'appel statue souverainement sur le fond des affaires.

Section 2 : Dispositions particulières

Art. L311-2  La cour d'appel connaît des contestations relatives à l'élection du président du tribunal de commerce
dans les conditions prévues par le Code de commerce.

Art. L311-3  La cour d'appel connaît, en ce qui concerne les avocats :
1° Des contestations relatives aux élections au conseil de l'ordre et à l'élection du bâtonnier de l'ordre ;
2° Des recours contre les décisions ou délibérations du conseil de l'ordre ;
3° Des recours contre les décisions des centres de formation professionnelle ;
4° Des recours exercés après arbitrage du bâtonnier pour les litiges nés à l'occasion du contrat de travail des avocats
salariés.

Art. L311-4  La cour d'appel connaît : 1° (Abrogé) 2° En ce qui concerne le stage des huissiers de justice, des
recours contre les décisions de la chambre départementale des huissiers de justice ;
3° En ce qui concerne le stage des notaires, des recours contre les décisions du conseil d'administration du centre
de formation professionnelle des notaires.

Art. L311-5  La cour d'appel connaît, en ce qui concerne la discipline des commissaires-priseurs judiciaires, des
huissiers de justice et des notaires, des recours contre les décisions de la chambre de discipline.

Art. L311-6  La cour d'appel connaît des contestations relatives à la régularité des élections des membres des
organismes professionnels des commissaires-priseurs judiciaires, des huissiers de justice et des notaires.

Section 3 : Dispositions relatives au premier président

Art. L311-7  Le premier président a compétence dans les matières suivantes, sans préjudice des autres
compétences qui lui sont attribuées par la loi ou le règlement :
1° L'arrêt ou l'octroi de l'exécution provisoire en cas d'appel, conformément au Code de procédure civile ;
2° Le recours contre la décision du bâtonnier prise sur contestation des honoraires d'avocat ;
3° La réparation à raison d'une détention provisoire, conformément au Code de procédure pénale ;
4° L'appel des ordonnances du juge des libertés et de la détention en cas de prolongation du maintien en zone
d'attente et de la rétention, conformément au Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile.
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Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Art. L311-7-1 En matière civile, le premier président statue en référé ou sur requête.

Section 4 : Dispositions particulières à certaines chambres de la cour d'appel

Art. L311-8  Les règles relatives à la compétence de la chambre de l'instruction, de la chambre de l'application
des peines et de la chambre des appels correctionnels sont fixées par le Code de procédure pénale.

Art. L311-9  Les règles relatives à la compétence de la chambre de l'expropriation sont fixées par le Code de
l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Section 5 : Dispositions particulières à certaines cours d'appel

Art. L311-10  Des cours d'appel spécialement désignées connaissent des recours contre les décisions du directeur
de l'Institut national de la propriété industrielle dans les cas et conditions prévus par le Code de la propriété
intellectuelle.

Art. L311-11  Une cour d'appel spécialement désignée connaît des recours contre : 1° Les décisions de l'Autorité
de la concurrence, dans les cas et conditions prévus par le Code de commerce ;
2° Les décisions de portée individuelle de l'Autorité des marchés financiers, dans les cas et conditions prévus par
le Code monétaire et financier ;
3° Les décisions du Comité de la protection des obtentions végétales, dans les cas et conditions prévus par le Code
de la propriété intellectuelle.

Art. L311-12  Une cour d'appel spécialement désignée connaît des actions, engagées en matière d'indemnisation
des victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus d'immunodéficience humaine, contre l'Office
national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales, dans les
cas et conditions prévus par le Code de la santé publique.

Art. L311-13  Une cour d'appel spécialement désignée connaît des recours contre les décisions prises par
l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes dans les cas et conditions prévus par le Code
des postes et des communications électroniques.

Art. L311-14  Une cour d'appel spécialement désignée connaît :
1° Des contestations relatives à l'élection des membres du Conseil national des barreaux et des membres du bureau
de ce conseil ;
2° Des recours contre les décisions individuelles prises par le Conseil national des barreaux ;
3° Des recours contre les décisions prises par les commissions nationales en matière d'inscription, de retrait ou
de discipline des administrateurs judiciaires, des mandataires judiciaires au redressement et à la liquidation des
entreprises et des experts en diagnostic d'entreprise.

Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Section 1 : Les formations de la cour d'appel

Sous-section 1 : Dispositions générales

Art. L312-1  La cour d'appel statue en formation collégiale.

Art. L312-2  La formation de jugement de la cour d'appel se compose d'un président et de plusieurs conseillers.
Aux audiences solennelles, la cour est présidée par le premier président et comprend en outre des conseillers
appartenant à plusieurs chambres.
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Chapitre III : Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle

Art. L312-3  Les avocats dans l'ordre du tableau peuvent être appelés à suppléer les conseillers pour compléter
la cour d'appel. Toutefois, la formation de jugement de la cour d'appel ne peut comprendre, en matière pénale, une
majorité de juges non professionnels.

Sous-section 2 : Dispositions particulières à certaines formations

Art. L312-4  Les règles relatives à l'organisation et au fonctionnement de la chambre de l'instruction, de la
chambre de l'application des peines et de la chambre des appels correctionnels sont fixées par le Code de procédure
pénale.

Art. L312-5  Les règles relatives à l'organisation et au fonctionnement de la chambre de l'expropriation sont
fixées par le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Art. L312-6  Un magistrat qui prend le nom de délégué à la protection de l'enfance est désigné au sein de chaque
cour d'appel.
Ce magistrat préside la chambre spéciale des mineurs ou y exerce les fonctions de rapporteur.
Il siège comme membre de la chambre de l'instruction dans les cas mentionnés à l'article 23 de l'ordonnance n°
45-174 du 2 février 1945.
Il siège également dans la formation de la cour d'appel qui statue sur les recours formés contre les décisions rendues
en première instance sur le fondement des dispositions des instruments internationaux et communautaires relatives
au déplacement illicite international d'enfants.

Art. L312-6-1  Un magistrat, qui prend le nom de délégué à la protection des majeurs, est désigné au sein de
chaque cour d'appel par le premier président. Ce magistrat préside la formation de jugement qui statue en matière
de protection juridique des majeurs sur les appels des décisions rendues par le juge des tutelles et le conseil de
famille, ou y exerce les fonctions de rapporteur.

Section 2 : Le parquet général

Art. L312-7  Le procureur général représente en personne, ou par ses substituts, le ministère public près la cour
d'appel.

Section 3 : Le greffe

Section 4 : La chambre détachée de Cayenne

Section 5 : Les assemblées générales

Chapitre III : Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle

Art. L313-1  Une cour d'appel spécialement désignée exerce les fonctions de tribunal d'appel pour la navigation
du Rhin et connaît des recours contre les décisions du tribunal pour la navigation du Rhin.

Art. L313-2  Une cour d'appel spécialement désignée exerce les fonctions de tribunal d'appel pour la navigation
de la Moselle et connaît des recours contre les décisions du tribunal de première instance pour la navigation de
la Moselle.

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L312-3
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L312-4
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L312-5
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L312-6
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L312-6-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L312-7
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L313-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L313-2


p.24   Art. L314-1 Code de l'organisation judiciaire

Chapitre unique

Chapitre IV : Dispositions particulières au Département de Mayotte

Art. L314-1 Lorsque la cour d'appel est saisie d'un litige entre citoyens de statut civil de droit local sur des
matières régies par ce statut, les parties peuvent, d'un commun accord, demander l'application des règles du droit
civil commun.

Art. L314-2 Pour l'application du 4° de l'article L. 311-7, la référence au Code de l'entrée et du séjour des
étrangers et du droit d'asile est remplacée par la référence à l'ordonnance n° 2000-373 du 26 avril 2000 relative
aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers à Mayotte.

TITRE II : LA COUR D'ASSISES STATUANT EN APPEL

:

Art. L321-1  Les règles relatives à l'institution, la compétence, l'organisation et au fonctionnement de la cour
d'assises statuant en appel sont fixées par le Code de procédure pénale.

TITRE III : LA COUR NATIONALE DE
L'INCAPACITÉ ET DE LA TARIFICATION DE
L'ASSURANCE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

:

Art. L331-1  Les règles concernant l'institution, la compétence, l'organisation et le fonctionnement de la Cour
nationale de l'incapacité et de la tarification de l'assurance des accidents du travail sont fixées par le Code de la
sécurité sociale.

LIVRE IV : LA COUR DE CASSATION

TITRE Ier : INSTITUTION ET COMPÉTENCE

:

Art. L411-1  Il y a, pour toute la République, une Cour de cassation.

Art. L411-2  La Cour de cassation statue sur les pourvois en cassation formés contre les arrêts et jugements
rendus en dernier ressort par les juridictions de l'ordre judiciaire.
La Cour de cassation ne connaît pas du fond des affaires, sauf disposition législative contraire.
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Chapitre Ier : Les chambres de la cour

Art. L411-3  La Cour de cassation peut casser sans renvoi lorsque la cassation n'implique pas qu'il soit à nouveau
statué sur le fond.
Elle peut aussi, en cassant sans renvoi, mettre fin au litige lorsque les faits, tels qu'ils ont été souverainement constatés
et appréciés par les juges du fond, lui permettent d'appliquer la règle de droit appropriée.
En ces cas, elle se prononce sur la charge des dépens afférents aux instances civiles devant les juges du fond.
L'arrêt emporte exécution forcée.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Art. L411-4  Ainsi qu'il est dit à l'article 11-1 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi
organique relative au statut de la magistrature, l'action récursoire contre les magistrats ayant commis une faute
personnelle se rattachant au service public de la justice est exercée devant une chambre civile de la Cour de cassation.

TITRE II : ORGANISATION

:

Art. L421-1  La Cour de cassation comprend des chambres civiles et une chambre criminelle.

Art. L421-2  Les pourvois formés à l'encontre des arrêts et jugements rendus en dernier ressort en matière pénale
sont portés devant la chambre criminelle dans les conditions prévues au Code de procédure pénale.

Art. L421-3  Les arrêts de la Cour de cassation sont rendus soit par l'une des chambres, soit par une chambre
mixte, soit par l'assemblée plénière.

Art. L421-4  Lorsqu'une chambre mixte doit être constituée, elle est composée de magistrats appartenant à trois
chambres au moins de la cour.
La chambre mixte est présidée par le premier président, ou, en cas d'empêchement de celui-ci, par le plus ancien
des présidents de chambre.
Elle comprend, en outre, les présidents et doyens des chambres qui la composent ainsi que deux conseillers de
chacune de ces chambres.

Art. L421-5  L'assemblée plénière est présidée par le premier président, ou, en cas d'empêchement de celui-ci,
par le plus ancien des présidents de chambre.
Elle comprend, en outre, les présidents et les doyens des chambres ainsi qu'un conseiller de chaque chambre.

Art. L421-6  Les dispositions de l'article L. 121-2 ne sont pas applicables à la Cour de cassation.

Art. L421-7  Un ou plusieurs avocats généraux à la Cour d'appel de Paris peuvent, par décret, être délégués à la
Cour de cassation pour exercer les fonctions du ministère public près cette juridiction.

Art. L421-8  Les modalités d'application du présent titre sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

TITRE III : FONCTIONNEMENT

Chapitre Ier : Les chambres de la cour

Section 1 : Dispositions générales

Art. L431-1  Les affaires soumises à une chambre civile sont examinées par une formation de trois magistrats
appartenant à la chambre à laquelle elles ont été distribuées.
Cette formation statue lorsque la solution du pourvoi s'impose. Dans le cas contraire, elle renvoie l'examen du
pourvoi à l'audience de la chambre.
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Chapitre II : Le parquet général

Toutefois, le premier président ou le président de la chambre concernée, ou leurs délégués, d'office ou à la demande
du procureur général ou de l'une des parties, peuvent renvoyer directement une affaire à l'audience de la chambre
par décision non motivée.

Art. L431-2  En matière pénale, les dispositions relatives à la formation d'admission des pourvois sont fixées par
le Code de procédure pénale.

Art. L431-3  Les conseillers référendaires siègent, avec voix consultative, dans la chambre à laquelle ils sont
affectés. Ils ont voix délibérative dans le jugement des affaires qu'ils sont chargés de rapporter.
En outre, des conseillers référendaires pris par ordre d'ancienneté dans leurs fonctions peuvent, avec voix
délibérative, être appelés à compléter la chambre à laquelle ils appartiennent.

Art. L431-4  En cas de cassation, l'affaire est renvoyée, sous réserve des dispositions de l'article L. 411-3, devant
une autre juridiction de même nature que celle dont émane l'arrêt ou le jugement cassé ou devant la même juridiction
composée d'autres magistrats.
Lorsque le renvoi est ordonné par l'assemblée plénière, la juridiction de renvoi doit se conformer à la décision de
cette assemblée sur les points de droit jugés par celle-ci.

Section 2 : Dispositions particulières aux chambres mixtes et à l'assemblée plénière

Art. L431-5  Le renvoi devant une chambre mixte peut être ordonné lorsqu'une affaire pose une question relevant
normalement des attributions de plusieurs chambres ou si la question a reçu ou est susceptible de recevoir devant
les chambres des solutions divergentes ; il doit l'être en cas de partage égal des voix.

Art. L431-6  Le renvoi devant l'assemblée plénière peut être ordonné lorsque l'affaire pose une question de
principe, notamment s'il existe des solutions divergentes soit entre les juges du fond, soit entre les juges du fond et
la Cour de cassation ; il doit l'être lorsque, après cassation d'un premier arrêt ou jugement, la décision rendue par
la juridiction de renvoi est attaquée par les mêmes moyens.

Art. L431-7  Le renvoi devant une chambre mixte ou devant l'assemblée plénière est décidé soit, avant l'ouverture
des débats, par ordonnance non motivée du premier président, soit par arrêt non motivé de la chambre saisie.
Le renvoi est de droit lorsque le procureur général le requiert avant l'ouverture des débats.

Art. L431-8  En cas d'empêchement de l'un des membres, il est remplacé par un conseiller désigné par le premier
président ou, à défaut de celui-ci, par le président de chambre qui le remplace.

Art. L431-9  La chambre mixte et l'assemblée plénière se prononcent sur le pourvoi même si les conditions de
leur saisine n'étaient pas réunies.

Art. L431-10  Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre II : Le parquet général

Art. L432-1  Le procureur général porte la parole aux audiences des chambres mixtes et de l'assemblée plénière
ainsi que dans les assemblées générales de la cour.
Il peut la porter aux audiences des chambres et devant la formation prévue à l'article L. 441-2.

Art. L432-2  En cas d'empêchement du procureur général, celui-ci est remplacé pour les actes de ses fonctions
par un premier avocat général désigné par le procureur général ou, à défaut, par le plus ancien des premiers avocats
généraux.

Art. L432-3  Les premiers avocats généraux, les avocats généraux et les avocats généraux référendaires portent
la parole, au nom du procureur général, devant les chambres auxquelles ils sont affectés. Ils peuvent être désignés
par le procureur général pour la porter également devant les autres formations de la cour.

Art. L432-4  Lorsque l'empêchement d'un avocat général est de longue durée, le premier président et le procureur
général peuvent, par une décision conjointe, déléguer un conseiller dans les fonctions d'avocat général.
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Chapitre unique

Art. L432-5  Les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Chapitre III : Le service de documentation et d'études

Chapitre IV : Le greffe

Chapitre V : Les assemblées générales

TITRE IV : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES EN CAS
DE SAISINE POUR AVIS DE LA COUR DE CASSATION

:

Art. L441-1  Avant de statuer sur une question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant
dans de nombreux litiges, les juridictions de l'ordre judiciaire peuvent, par une décision non susceptible de recours,
solliciter l'avis de la Cour de cassation.

Art. L441-2  La formation de la Cour de cassation qui se prononce sur la demande d'avis est présidée par le
premier président ou, en cas d'empêchement, par le président de chambre le plus ancien.

Art. L441-3  L'avis rendu ne lie pas la juridiction qui a formulé la demande.

Art. L441-4  Les modalités d'application du présent titre sont fixées, en ce qui concerne les juridictions autres
que pénales, par décret en Conseil d'Etat.

TITRE V : JURIDICTIONS ET COMMISSIONS
PLACÉES AUPRÈS DE LA COUR DE CASSATION

:

Art. L451-1  Les règles relatives à l'institution, à la compétence, à l'organisation et au fonctionnement de la
Commission nationale de réparation des détentions, de la commission de révision des décisions pénales, de la
commission de réexamen d'une décision pénale consécutif au prononcé d'un arrêt de la Cour européenne des droits
de l'homme et de la commission d'examen des recours en matière de discipline des officiers de police judiciaire sont
fixées par le Code de procédure pénale.

Art. L451-2  Les règles relatives à l'institution, à la compétence, à l'organisation et au fonctionnement de la cour
de révision sont fixées par le Code de procédure pénale.
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Chapitre II : Des fonctions judiciaires

TITRE VI : QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITÉ

Art. LO461-1 La transmission par une juridiction de l'ordre judiciaire d'une question prioritaire de
constitutionnalité à la Cour de cassation obéit aux règles définies par les articles 23-1 à 23-3 de l'ordonnance n°
58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel.

Art. LO461-2  Le renvoi par la Cour de cassation d'une question prioritaire de constitutionnalité au Conseil
constitutionnel obéit aux règles définies par les articles 23-4 à 23-7 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre
1958 précitée.

LIVRE V : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À
SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON, À WALLIS-
ET-FUTUNA, AUX TERRES AUSTRALES ET

ANTARCTIQUES FRANçAISES, À LA POLYNÉSIE
FRANçAISE ET À LA NOUVELLE-CALÉDONIE

TITRE Ier : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Chapitre Ier : Dispositions générales

Art. L511-1  Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon du présent code (partie Législative), il y a lieu de lire :
1° " tribunal supérieur d'appel " à la place de : " cour d'appel " ;
2° " tribunal de première instance " à la place de : " tribunal de grande instance " ou de : " tribunal d'instance " ;
3° " président du tribunal supérieur d'appel " à la place de :
" premier président de la cour d'appel " ;
4° " procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel " à la place de : " procureur général près la cour
d'appel " et de : " procureur de la République près le tribunal de grande instance ".

Chapitre II : Des fonctions judiciaires

Art. L512-1  Les fonctions judiciaires à Saint-Pierre-et-Miquelon sont exercées : 1° Par des magistrats du corps
judiciaire ; 2° Par des assesseurs au tribunal supérieur d'appel et au tribunal criminel.

Art. L512-2  Les personnes appelées à exercer les fonctions d'assesseurs au tribunal supérieur d'appel et au
tribunal criminel sont choisies parmi les personnes de nationalité française, âgées de plus de vingt-trois ans, jouissant
des droits civiques, civils et de famille et présentant des garanties de compétence et d'impartialité.

Art. L512-3  Les assesseurs au tribunal supérieur d'appel sont désignés pour deux ans par le garde des sceaux,
ministre de la justice. Les assesseurs sont désignés sur proposition du président du tribunal supérieur d'appel, après
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Chapitre III : Des juridictions

avis du procureur de la République. Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs prêtent devant le tribunal supérieur
d'appel le serment prévu à l'article 6 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative
au statut de la magistrature.

Art. L512-4  Les assesseurs au tribunal supérieur d'appel peuvent, avant l'expiration de la période de deux ans
prévue à l'article L. 512-3, être relevés de leurs fonctions, par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, sur
leur demande. Les assesseurs au tribunal supérieur d'appel peuvent, en cas de faute grave entachant l'honneur ou
la probité, être relevés de leurs fonctions, avant l'expiration de la période de deux ans prévue à l'article L. 512-3,
par décision du premier président de la cour d'appel de Paris, après avoir été convoqués et mis en demeure de
présenter leurs observations. Ils peuvent, selon les mêmes formes, à la demande du président du tribunal supérieur
d'appel, être déclarés démissionnaires lorsque, sans motif légitime, ils se sont abstenus de déférer à plus de deux
convocations successives. Dans tous les cas, l'avis du président du tribunal supérieur d'appel et celui du procureur
de la République sont nécessaires lorsque la décision n'intervient pas sur leur demande.

Chapitre III : Des juridictions

Section 1 : Le tribunal de première instance

Art. L513-1  Le tribunal de première instance connaît de toutes les affaires pour lesquelles compétence n'est pas
attribuée à une autre juridiction.

Art. L513-2  Le tribunal de première instance statue à juge unique.

Art. L513-3  En cas de vacance des postes de magistrat au tribunal de première instance, d'absence,
d'empêchement ou d'incompatibilité légale, les fonctions de magistrat dans cette juridiction sont exercées par le
président du tribunal supérieur d'appel.

Art. L513-4  I.-Si, pour l'une des causes énoncées à l'article L. 513-3, le président du tribunal supérieur d'appel
ne peut intervenir, les fonctions de magistrat du tribunal de première instance sont alors assurées par un magistrat
du siège désigné par le premier président de la cour d'appel de Paris sur une liste arrêtée par lui pour chaque année
civile.
II.-Lorsque la venue du magistrat assurant le remplacement n'est pas matériellement possible, soit dans les délais
prescrits par la loi, soit dans les délais exigés par la nature de l'affaire, l'audience est présidée par ce magistrat
depuis un autre point du territoire de la République, ce dernier se trouvant relié, en direct, à la salle d'audience,
par un moyen de communication audiovisuelle.
Les modalités d'application de l'alinéa qui précède sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Art. L513-5  Le président du tribunal de première instance exerce les fonctions de juge des enfants.

Art. L513-5-1  Pour l'application de l'article L. 214-1, le président du tribunal de première instance exerce les
attributions dévolues à la commission d'indemnisation des victimes d'infraction. Les premier et deuxième alinéas de
l'article L. 214-2 ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Section 2 : Le tribunal supérieur d'appel

Art. L513-6  Le tribunal supérieur d'appel statuant en formation collégiale comprend un président, magistrat du
siège, et des assesseurs choisis parmi les personnes mentionnées à l'article L. 512-2.

Art. L513-7  En cas de vacance du poste, d'absence, d'empêchement ou d'incompatibilité légale, les fonctions de
président du tribunal supérieur d'appel sont exercées par le président du tribunal de première instance ou, à défaut,
par un juge de ce tribunal.

Art. L513-8  I.-Si, pour l'une des causes énoncées à l'article L. 513-7, aucun magistrat du siège du tribunal de
première instance ne peut remplacer le président du tribunal supérieur d'appel, ses fonctions sont assurées par un
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Chapitre II : Des juridictions

magistrat du siège désigné par le premier président de la cour d'appel de Paris sur une liste arrêtée par lui pour
chaque année civile.
II.-Lorsque la venue du magistrat assurant le remplacement n'est pas matériellement possible, soit dans les délais
prescrits par la loi, soit dans les délais exigés par la nature de l'affaire, l'audience est présidée par le magistrat
depuis un autre point du territoire de la République, ce dernier se trouvant relié, en direct, à la salle d'audience,
par un moyen de communication audiovisuelle.
Lorsque l'audience est collégiale, par dérogation aux dispositions de l'article L. 513-6, la formation de jugement est
composée de magistrats, figurant sur la liste prévue au I ci-dessus, reliés à la salle d'audience selon le même procédé.
Les modalités d'application des deux alinéas précédents sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Art. L513-9  Le président du tribunal supérieur d'appel exerce les fonctions de délégué à la protection de l'enfance.

Art. L513-10  Le procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel peut, en toutes matières, exercer
le ministère public devant toutes juridictions du premier degré établies dans son ressort.

Art. L513-11  I. - En cas d'empêchement du procureur de la République, quelle qu'en soit la cause, les fonctions de
ce magistrat sont alors assurées par un magistrat du parquet général désigné par le procureur général près la cour
d'appel de Paris sur une liste arrêtée par lui pour chaque année civile. II. - Lorsque la venue de ce magistrat n'est pas
matériellement possible soit dans les délais prescrits par la loi, soit dans les délais exigés par la nature de l'affaire,
celui-ci exerce ses fonctions depuis un autre point du territoire de la République par téléphone et par télécopie et, en
cas de défèrement ou d'audience, par un moyen de communication audiovisuelle qui le relie directement au tribunal
de première instance ou au tribunal supérieur d'appel.
Les modalités d'application des dispositions prévues au premier alinéa du présent II sont fixées par décret en Conseil
d'Etat.

TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES À WALLIS-ET-FUTUNA

Chapitre Ier : Dispositions générales

Art. L531-1  Le livre Ier du présent code est applicable à Wallis-et-Futuna.

Art. L531-2  Pour l'application des dispositions étendues par le présent titre à Wallis-et-Futuna, il y a lieu de
lire : " tribunal de première instance " à la place de : " tribunal de grande instance " et de :
" tribunal d'instance ".

Chapitre II : Des juridictions

Section 1 : Le tribunal de première instance

Art. L532-1  A Wallis-et-Futuna, la juridiction du premier degré est dénommée tribunal de première instance.

Art. L532-2  Les dispositions des articles L. 211-10 et L. 211-12 sont applicables à Wallis-et-Futuna.

Art. L532-3  Les règles relatives à la compétence, l'organisation et au fonctionnement du tribunal correctionnel et
du tribunal de police ainsi que celles relatives au ministère public près ces juridictions sont fixées par les dispositions
du présent titre et par les dispositions de procédure pénale applicables à Wallis-et-Futuna.

Art. L532-4  Le tribunal de première instance connaît de toutes les affaires pour lesquelles compétence n'est pas
attribuée, en raison de la nature de la demande, à une autre juridiction.
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Chapitre II : Des juridictions

Art. L532-5  Le tribunal de première instance a compétence exclusive dans les matières déterminées par les lois
et règlements.

Art. L532-6  Le tribunal de première instance exerce les compétences dévolues en métropole au tribunal de
commerce.

Art. L532-6-1 Les articles L. 213-5 à L. 213-7 sont applicables à Wallis-et-Futuna.
Nota :Loi n° 2010-1609 du 22 décembre 2010 article 43 : l'article 11 de la présente loi entre en vigueur dans les conditions fixées par un décret nécessaire à son application et au plus
tard le 1er septembre 2011.

Art. L532-7  En matière civile et commerciale, le tribunal de première instance statue à juge unique.
Toutefois, le juge saisi peut ordonner le renvoi devant la formation collégiale du tribunal.

Art. L532-8  Lorsqu'il statue en formation collégiale, le tribunal de première instance est composé d'un magistrat
du siège, président du tribunal, et d'assesseurs choisis, pour une durée de deux ans, parmi les personnes de nationalité
française, âgées de plus de vingt-trois ans, jouissant des droits civiques, civils et de famille et présentant des garanties
de compétence et d'impartialité.

Art. L532-9  Avant l'expiration des fonctions des assesseurs en exercice, le garde des sceaux, ministre de la justice,
arrête la liste des assesseurs titulaires et suppléants.
Les assesseurs sont choisis sur proposition du premier président de la cour d'appel après avis du procureur général
et de l'assemblée générale de la cour d'appel. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent
article.

Art. L532-10  Si le nombre des candidats remplissant les conditions fixées à l'article L. 532-8 n'est pas suffisant
pour établir la liste des assesseurs titulaires et suppléants, le tribunal de première instance statue sans assesseur.

Art. L532-11  Lorsqu'un assesseur titulaire est absent ou empêché, il est remplacé par l'un de ses suppléants
appelés dans l'ordre de la liste d'assesseurs prévue à l'article L. 532-9.

Art. L532-12  Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs titulaires et suppléants prêtent devant la cour d'appel
le serment prévu à l'article 6 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature.

Art. L532-13  Sous réserve de l'application de l'article L. 532-10, les assesseurs restent en fonctions jusqu'à
l'installation de leurs successeurs. Toutefois, la prorogation des fonctions d'un assesseur ne peut en aucun cas
excéder une période de deux mois.

Art. L532-14  Les assesseurs titulaires ou suppléants qui, sans motif légitime, se sont abstenus de déférer
à plusieurs convocations successives peuvent, à la demande du président du tribunal de première instance ou
du ministère public, après avoir été convoqués et mis en mesure de présenter leurs observations, être déclarés
démissionnaires par la cour d'appel statuant en chambre du conseil.
En cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité, leur déchéance est prononcée dans les mêmes formes.

Art. L532-15  Lorsque, du fait de l'absence ou de l'empêchement d'un assesseur titulaire et de ses suppléants,
la formation normalement compétente ne peut être légalement composée et que le cours de la justice s'en trouve
interrompu, la cour d'appel, sur requête présentée par le procureur général, constate l'impossibilité pour la formation
de se réunir dans la composition prévue à l'article L. 532-8 et renvoie la connaissance de l'affaire à la formation
statuant sans assesseur.

Art. L532-15-1 Les articles L. 213-3 et L. 213-3-1 sont applicables à Wallis-et-Futuna.
Nota : Conformément à l'article 14-IV de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, les I et II sont applicables aux demandes en justice formées à compter du 1er janvier 2010.

Art. L532-16  Le président du tribunal de première instance exerce les fonctions de juge d'instruction dans les
conditions prévues par les dispositions de procédure pénale applicables à Wallis-et-Futuna.

Art. L532-17  I. - En cas de vacance de poste du président du tribunal de première instance de Mata-Utu,
d'absence, d'empêchement ou d'incompatibilité légale, les fonctions de ce magistrat sont exercées par un magistrat
du siège désigné par le premier président de la cour d'appel de Nouméa sur une liste arrêtée par lui pour chaque
année civile. II. - Lorsque la venue du magistrat assurant le remplacement n'est pas matériellement possible soit
dans les délais prescrits par la loi, soit dans les délais exigés par la nature de l'affaire, l'audience est présidée par
ce magistrat depuis un autre point du territoire de la République, ce dernier se trouvant relié directement à la salle
d'audience par un moyen de communication audiovisuelle.

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-5
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-6
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-6-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-7
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-8
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-9
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-10
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-11
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-12
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-13
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-14
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-15
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-15-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-16
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L532-17


p.32   Art. L532-17-1 Code de l'organisation judiciaire

Chapitre II : Des juridictions

Les modalités d'application des dispositions prévues au premier alinéa du présent II sont fixées par décret en Conseil
d'Etat.

Art. L532-17-1  Pour l'application de l'article L. 214-1, le président du tribunal de première instance exerce les
attributions dévolues à la commission d'indemnisation des victimes d'infraction. Les premier et deuxième alinéas de
l'article L. 214-2 ne sont pas applicables à Wallis-et-Futuna.

Art. L532-18  En cas d'empêchement, le procureur de la République est remplacé par un magistrat du parquet
appartenant au ressort de la cour d'appel et désigné par le procureur général.

Section 2 : La juridiction de proximité

Art. L532-19  Il y a à Wallis-et-Futuna une juridiction de proximité.

Art. L532-20  En matière civile, la juridiction de proximité connaît des actions personnelles mobilières dont
elle est saisie par une personne physique pour les besoins de sa vie non professionnelle, jusqu'à la contrepartie en
monnaie locale de la somme de 1 500 euros ou d'une valeur indéterminée mais qui ont pour origine l'exécution d'une
obligation dont le montant n'excède pas la contrepartie en monnaie locale de la somme de 1 500 euros.
Elle connaît des procédures d'injonction de payer ou de faire, dans les conditions prévues au premier alinéa.

Art. L532-21  Lorsque, en matière civile, le juge de proximité se heurte à une difficulté juridique sérieuse portant
sur l'application d'une règle de droit ou sur l'interprétation du contrat liant les parties, il peut, à la demande d'une
partie ou d'office, après avoir recueilli l'avis, selon le cas, de l'autre ou des deux parties, renvoyer l'affaire au tribunal
de première instance qui statue en tant que juridiction de proximité.

Art. L532-22  En matière pénale, les règles concernant la compétence et le fonctionnement de la juridiction de
proximité ainsi que celles relatives au ministère public près cette juridiction sont fixées par l'article 706-72 du Code
de procédure pénale et, en ce qui concerne les mineurs, par l'article 21 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945
relative à l'enfance délinquante, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2005-47 du 26 janvier 2005 relative aux
compétences du tribunal d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance.

Art. L532-23  La juridiction de proximité statue à juge unique.

Art. L532-24  En cas d'absence ou d'empêchement du juge de proximité ou lorsque le nombre de juges de proximité
se révèle insuffisant, les fonctions de ce juge sont exercées par un juge du tribunal de première instance désigné à
cet effet par le président de ce tribunal.
Le juge du tribunal de première instance exerce toutefois de plein droit, en cette qualité, les fonctions de juge de
proximité lorsque aucun juge de proximité n'a été affecté au sein de la juridiction de proximité.

Section 3 : Les juridictions des mineurs

Art. L532-25  Les dispositions du titre V du livre II (partie Législative) relatives aux juridictions des mineurs sont
applicables à Wallis-et-Futuna.

Art. L532-26  Les fonctions de juge des enfants sont exercées par le président du tribunal de première instance.

Section 4 : La cour d'assises

Art. L532-27  Il est tenu des assises à Mata-Utu.

Art. L532-28  Les règles relatives à la compétence, l'organisation et au fonctionnement de la cour d'assises ainsi
que celles relatives au ministère public près cette juridiction sont fixées par les dispositions de procédure pénale
applicables à Wallis-et-Futuna.
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Chapitre II : Des juridictions

Chapitre III : Du greffe

Art. L533-1  Le service des greffes du tribunal de première instance et de la juridiction de proximité est assuré
par des fonctionnaires de l'Etat ou, lorsque des dispositions législatives ou réglementaires l'autorisent, par des
fonctionnaires des cadres territoriaux ou des agents territoriaux.

TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TERRES
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANÇAISES

TITRE V : DISPOSITIONS APPLICABLES
À LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Chapitre Ier : Dispositions générales

Art. L551-1  Le livre Ier du présent code est applicable en Polynésie française.

Art. L551-2  Pour l'application des dispositions étendues par le présent titre à la Polynésie française, il y a lieu
de lire : " tribunal de première instance " à la place de : " tribunal de grande instance " et de : " tribunal d'instance ".

Chapitre II : Des juridictions

Section 1 : Le tribunal de première instance

Art. L552-1  En Polynésie française, la juridiction du premier degré est dénommée tribunal de première instance.

Art. L552-2  Les dispositions des articles L. 211-10 et L. 211-12 sont applicables en Polynésie française.

Art. L552-3  Les règles relatives à la compétence, l'organisation et au fonctionnement du tribunal correctionnel et
du tribunal de police ainsi que celles relatives au ministère public près ces juridictions sont fixées par les dispositions
du présent titre et par les dispositions de procédure pénale applicables en Polynésie française.

Art. L552-4  Le tribunal de première instance connaît de toutes les affaires pour lesquelles compétence n'est pas
attribuée, en raison de la nature de la demande, à une autre juridiction.

Art. L552-5  Le tribunal de première instance a compétence exclusive dans les matières déterminées par les lois
et règlements.

Art. L552-6  En matière civile, le tribunal de première instance statue à juge unique.
Toutefois, le juge saisi peut ordonner le renvoi devant la formation collégiale du tribunal.

Art. L552-7  La formation collégiale prévue à l'article L. 552-6 est composée d'un président et de magistrats du
siège.

Art. L552-8  Les avocats peuvent être appelés, dans l'ordre du tableau, à suppléer les juges pour compléter le
tribunal de première instance.

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L533-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L551-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L551-2
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L552-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L552-2
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L552-3
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L552-4
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L552-5
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L552-6
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L552-7
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=L552-8


p.34   Art. L552-8-1 Code de l'organisation judiciaire

Chapitre II : Des juridictions

La formation de jugement du tribunal de première instance ne peut comprendre, en matière pénale, une majorité
de juges non professionnels.

Art. L552-8-1 Les articles L. 213-3, L. 213-3-1 et L. 213-4 sont applicables en Polynésie française.
Nota : Conformément à l'article 14-IV de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, les I et II sont applicables aux demandes en justice formées à compter du 1er janvier 2010.

Art. L552-9  Il y a au tribunal de première instance un ou plusieurs juges d'instruction. Les règles concernant
les conditions de nomination et les attributions du juge d'instruction sont fixées par les dispositions de procédure
pénale applicables en Polynésie française.

Section 2 : La cour d'appel

Art. L552-10  Les dispositions des articles L. 311-1, L. 311-3, L. 312-2 et L. 312-7 relatives à la cour d'appel
sont applicables en Polynésie française.
Les dispositions des articles L. 311-9 et L. 312-6 relatives à la protection de l'enfance sont applicables en Polynésie
française.

Art. L552-11  Les avocats peuvent être appelés, dans l'ordre du tableau, à suppléer les conseillers pour compléter
la cour d'appel.
La formation de jugement de la cour d'appel ne peut comprendre, en matière pénale, une majorité de juges non
professionnels.

Art. L552-12  Les règles relatives à la compétence, l'organisation et au fonctionnement de la chambre des appels
correctionnels et de la chambre de l'instruction ainsi que celles relatives au ministère public près ces juridictions
sont fixées par les dispositions du présent titre et par les dispositions de procédure pénale applicables en Polynésie
française.

Section 3 : La juridiction de proximité

Art. L552-13  Il y a en Polynésie française une juridiction de proximité.

Art. L552-14  En matière civile, la juridiction de proximité connaît des actions personnelles mobilières dont
elle est saisie par une personne physique pour les besoins de sa vie non professionnelle, jusqu'à la contrepartie en
monnaie locale de la somme de 1 500 euros ou d'une valeur indéterminée mais qui ont pour origine l'exécution d'une
obligation dont le montant n'excède pas la contrepartie en monnaie locale de la somme de 1 500 euros.
Elle connaît des procédures d'injonction de payer ou de faire, dans les conditions prévues au premier alinéa.

Art. L552-15  Lorsque, en matière civile, le juge de proximité se heurte à une difficulté juridique sérieuse portant
sur l'application d'une règle de droit ou sur l'interprétation du contrat liant les parties, il peut, à la demande d'une
partie ou d'office, après avoir recueilli l'avis, selon le cas, de l'autre ou des deux parties, renvoyer l'affaire au tribunal
de première instance qui statue en tant que juridiction de proximité.

Art. L552-16  En matière pénale, les règles concernant la compétence et le fonctionnement de la juridiction de
proximité ainsi que celles relatives au ministère public près cette juridiction sont fixées par l'article 706-72 du Code
de procédure pénale et, en ce qui concerne les mineurs, par l'article 21 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945
relative à l'enfance délinquante, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2005-47 du 26 janvier 2005 relative aux
compétences du tribunal d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance.

Art. L552-17  La juridiction de proximité statue à juge unique.

Art. L552-18  En cas d'absence ou d'empêchement du juge de proximité ou lorsque le nombre de juges de proximité
se révèle insuffisant, les fonctions de ce juge sont exercées par un juge du tribunal de première instance désigné à
cet effet par le président de ce tribunal.
Le juge du tribunal de première instance exerce toutefois de plein droit, en cette qualité, les fonctions de juge de
proximité lorsque aucun juge de proximité n'a été affecté au sein de la juridiction de proximité.

Section 4 : Les juridictions des mineurs
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Chapitre II : Des juridictions

Art. L552-19  Les dispositions du titre V du livre II (partie Législative) relatives aux juridictions des mineurs sont
applicables en Polynésie française.

Section 5 : La cour d'assises

Art. L552-20  Il est tenu des assises à Papeete.

Art. L552-21  Les règles relatives à la compétence, l'organisation et au fonctionnement de la cour d'assises ainsi
que celles relatives au ministère public près cette juridiction sont fixées par les dispositions de procédure pénale
applicables en Polynésie française.

Chapitre III : Du greffe

Art. L553-1  Le service des greffes de la cour d'appel, du tribunal de première instance et de la juridiction de
proximité est assuré par des fonctionnaires de l'Etat ou, lorsque des dispositions législatives ou réglementaires
l'autorisent, par des fonctionnaires des cadres territoriaux ou des agents territoriaux.

TITRE VI : DISPOSITIONS APPLICABLES
À LA NOUVELLE-CALÉDONIE

Chapitre Ier : Dispositions générales

Art. L561-1  Le livre premier et l'article L. 532-17 du présent code est applicable en Nouvelle-Calédonie.

Art. L561-2  Pour l'application des dispositions étendues par le présent titre à la Nouvelle-Calédonie, il y a lieu
de lire : " tribunal de première instance " à la place de : " tribunal de grande instance " et de :
" tribunal d'instance ".

Chapitre II : Des juridictions

Section 1 : Le tribunal de première instance

Art. L562-1  En Nouvelle-Calédonie, la juridiction du premier degré est dénommée tribunal de première instance.

Art. L562-2  Les dispositions des articles L. 211-10 et L. 211-12 sont applicables en Nouvelle-Calédonie.

Art. L562-3  Les règles relatives à la compétence, l'organisation et au fonctionnement du tribunal correctionnel et
du tribunal de police ainsi que celles relatives au ministère public près ces juridictions sont fixées par les dispositions
du présent titre et par les dispositions de procédure pénale applicables en Nouvelle-Calédonie.

Art. L562-4  Le tribunal de première instance connaît de toutes les affaires pour lesquelles compétence n'est pas
attribuée, en raison de la nature de la demande, à une autre juridiction.

Art. L562-5  Le tribunal de première instance a compétence exclusive dans les matières déterminées par les lois
et règlements.
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Chapitre II : Des juridictions

Art. L562-6  En matière civile, le tribunal de première instance statue à juge unique.
Toutefois, le juge saisi peut ordonner le renvoi devant la formation collégiale du tribunal.

Art. L562-7  La formation collégiale prévue à l'article L. 562-6 est composée d'un président et de magistrats du
siège.

Art. L562-8  Les avocats peuvent être appelés, dans l'ordre du tableau, à suppléer les juges pour compléter le
tribunal de première instance.
La formation de jugement du tribunal de première instance ne peut comprendre, en matière pénale, une majorité
de juges non professionnels.

Art. L562-9  En matière délictuelle, la formation collégiale est complétée par des assesseurs ayant voix
délibérative.

Art. L562-10  Les assesseurs titulaires et suppléants sont choisis, pour une durée de deux ans, parmi les personnes
de nationalité française, âgées de plus de vingt-trois ans, jouissant des droits civiques, civils et de famille et
présentant des garanties de compétence et d'impartialité.

Art. L562-11  Avant l'expiration des fonctions des assesseurs en exercice, le garde des sceaux, ministre de la
justice, arrête la liste des assesseurs titulaires et suppléants.
Les assesseurs sont choisis sur proposition du premier président de la cour d'appel après avis du procureur général
et de l'assemblée générale de la cour d'appel. Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent
article.

Art. L562-12  Si le nombre des candidats remplissant les conditions fixées à l'article L. 562-10 n'est pas suffisant
pour établir la liste des assesseurs titulaires et suppléants, le tribunal statue sans assesseur.

Art. L562-13  Lorsqu'un assesseur titulaire est absent ou empêché, il est remplacé par l'un de ses suppléants
appelés dans l'ordre de la liste d'assesseurs prévue à l'article L. 562-11.

Art. L562-14  Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs titulaires et suppléants prêtent devant la cour d'appel
le serment prévu à l'article 6 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au
statut de la magistrature.

Art. L562-15  Sous réserve de l'application de l'article L. 562-12, les assesseurs restent en fonctions jusqu'à
l'installation de leurs successeurs. Toutefois, la prorogation des fonctions d'un assesseur ne peut en aucun cas
excéder une période de deux mois.

Art. L562-16  Les assesseurs titulaires ou suppléants qui, sans motif légitime, se sont abstenus de déférer
à plusieurs convocations successives peuvent, à la demande du président du tribunal de première instance ou
du ministère public, après avoir été convoqués et mis en mesure de présenter leurs observations, être déclarés
démissionnaires par la cour d'appel statuant en chambre du conseil.
En cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité, leur déchéance est prononcée dans les mêmes formes.

Art. L562-17  Lorsque, du fait de l'absence ou de l'empêchement d'un assesseur titulaire et de ses suppléants,
la formation normalement compétente ne peut être légalement composée et que le cours de la justice s'en trouve
interrompu, la cour d'appel, sur requête présentée par le procureur général, constate l'impossibilité pour la formation
de se réunir dans la composition prévue à l'article L. 562-9 et renvoie la connaissance de l'affaire à la formation
statuant sans assesseur.

Art. L562-18  Il y a au tribunal de première instance un ou plusieurs juges d'instruction. Les règles concernant
les conditions de nomination et les attributions du juge d'instruction sont fixées par les dispositions de procédure
pénale applicables en Polynésie française.

Art. L562-19  Les contestations entre citoyens de statut civil particulier sur des matières régies par ce statut
peuvent être directement portées, à l'initiative de l'une quelconque des parties, devant le tribunal de première
instance.

Art. L562-20  Lorsque le tribunal de première instance est saisi des litiges mentionnés à l'article L. 562-19, il est
complété par des assesseurs coutumiers, en nombre pair.
Les assesseurs ont voix délibérative.

Art. L562-21  Les assesseurs sont choisis parmi les personnes de nationalité française, de statut civil particulier,
âgées de plus de vingt-cinq ans, présentant des garanties de compétence et d'impartialité.
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Chapitre II : Des juridictions

Une liste comprenant des assesseurs de chaque coutume est établie tous les deux ans, par l'assemblée générale de
la cour d'appel, sur proposition du procureur général.

Art. L562-22  Les assesseurs appelés à compléter la formation de jugement sont désignés par ordonnance du
président de la juridiction de telle sorte que la coutume de chacune des parties soit représentée par un assesseur
au moins.
Sous cette réserve, les assesseurs d'une même coutume sont appelés dans l'ordre de leur inscription sur la liste prévue
à l'article L. 562-21.

Art. L562-23  Avant d'entrer en fonctions, les assesseurs coutumiers prêtent devant la cour d'appel le serment
prévu à l'article 6 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la
magistrature.

Art. L562-24  Les citoyens de statut particulier peuvent d'un commun accord réclamer devant le tribunal de
première instance l'application à leur différend des règles de droit commun relatives à la composition de la
juridiction.

Art. L562-24-1 Les articles L. 213-3, L. 213-3-1 et L. 213-4 sont applicables en Nouvelle-Calédonie.
Nota : Conformément à l'article 14-IV de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, les I et II sont applicables aux demandes en justice formées à compter du 1er janvier 2010.

Section 2 : La cour d'appel

Art. L562-25  Les dispositions des articles L. 311-1, L. 311-3, L. 312-2 et L. 312-7 relatives à la cour d'appel
sont applicables en Nouvelle-Calédonie.
Les dispositions des articles L. 311-9 et L. 312-6 relatives à la protection de l'enfance sont applicables en Nouvelle-
Calédonie.

Art. L562-26  Les avocats peuvent être appelés, dans l'ordre du tableau, à suppléer les conseillers pour compléter
la cour d'appel.
La formation de jugement de la cour d'appel ne peut comprendre, en matière pénale, une majorité d'avocats.

Art. L562-27  Les règles relatives à la compétence, l'organisation et au fonctionnement de la chambre des appels
correctionnels et de la chambre de l'instruction ainsi que celles relatives au ministère public près ces juridictions
sont fixées par les dispositions du présent titre et par les dispositions de procédure pénale applicables en Nouvelle-
Calédonie.

Art. L562-28  Lorsque la cour d'appel est saisie des contestations entre citoyens de statut civil particulier sur
des matières régies par ledit statut, elle est complétée, conformément aux articles L. 562-20 à L. 562-23 par des
assesseurs de statut civil particulier, en nombre pair, qui n'ont pas connu de l'affaire en première instance.
Les assesseurs ont voix délibérative.

Section 3 : La juridiction de proximité

Art. L562-29  Il y a en Nouvelle-Calédonie une juridiction de proximité.

Art. L562-30  En matière civile, la juridiction de proximité connaît des actions personnelles mobilières dont
elle est saisie par une personne physique pour les besoins de sa vie non professionnelle, jusqu'à la contrepartie en
monnaie locale de la somme de 1 500 euros ou d'une valeur indéterminée mais qui ont pour origine l'exécution d'une
obligation dont le montant n'excède pas la contrepartie en monnaie locale de la somme de 1 500 euros.
Elle connaît des procédures d'injonction de payer ou de faire, dans les conditions prévues au premier alinéa.

Art. L562-31  Lorsque, en matière civile, le juge de proximité se heurte à une difficulté juridique sérieuse portant
sur l'application d'une règle de droit ou sur l'interprétation du contrat liant les parties, il peut, à la demande d'une
partie ou d'office, après avoir recueilli l'avis, selon le cas, de l'autre ou des deux parties, renvoyer l'affaire au tribunal
de première instance qui statue en tant que juridiction de proximité.

Art. L562-32  En matière pénale, les règles concernant la compétence et le fonctionnement de la juridiction de
proximité ainsi que celles relatives au ministère public près cette juridiction sont fixées par l'article 706-72 du Code
de procédure pénale et, en ce qui concerne les mineurs, par l'article 21 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945
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TITRE IER : PRINCIPES GENERAUX

relative à l'enfance délinquante, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2005-47 du 26 janvier 2005 relative aux
compétences du tribunal d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance.

Art. L562-33  La juridiction de proximité statue à juge unique.

Art. L562-34  En cas d'absence ou d'empêchement du juge de proximité ou lorsque le nombre de juges de proximité
se révèle insuffisant, les fonctions de ce juge sont exercées par un juge du tribunal de première instance, désigné
à cet effet par le président de ce tribunal.
Le juge du tribunal de première instance exerce toutefois de plein droit, en cette qualité, les fonctions de juge de
proximité lorsque aucun juge de proximité n'a été affecté au sein de la juridiction de proximité.

Section 4 : Les juridictions des mineurs

Art. L562-35  Les dispositions du titre V du livre II (partie Législative) relatives aux juridictions des mineurs sont
applicables en Nouvelle-Calédonie.

Section 5 : La cour d'assises

Art. L562-36  Il est tenu des assises à Nouméa.

Art. L562-37  Les règles relatives à la compétence, l'organisation et au fonctionnement de la cour d'assises ainsi
que celles relatives au ministère public près cette juridiction sont fixées par les dispositions de procédure pénale
applicables en Nouvelle-Calédonie.

Chapitre III : Du greffe

Art. L563-1  Le service des greffes de la cour d'appel, du tribunal de première instance et de la juridiction de
proximité est assuré par des fonctionnaires de l'Etat ou, lorsque des dispositions législatives ou réglementaires
l'autorisent, par des fonctionnaires des cadres territoriaux ou des agents territoriaux.

Partie réglementaire

LIVRE IER : DISPOSITIONS COMMUNES
AUX JURIDICTIONS JUDICIAIRES

TITRE IER : PRINCIPES GENERAUX
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Chapitre Ier : Les juges

:

Art. R111-1  L'année judiciaire commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. R111-2  Une audience solennelle est tenue chaque année pendant la première quinzaine du mois de janvier.
Toutefois, l'audience solennelle est tenue à la cour d'appel de Saint-Denis-de-la-Réunion et dans les tribunaux de
grande instance du ressort de cette cour pendant la première quinzaine du mois de février.
Au cours de l'audience solennelle, il est fait un exposé de l'activité de la juridiction durant l'année écoulée.
Dans les cours d'appel, cet exposé peut être précédé d'un discours portant sur un sujet d'actualité ou sur un sujet
d'intérêt juridique ou judiciaire.

Art. R111-3  La dispense prévue à l'article L. 111-10 est accordée par décret.
Toutefois, pour les conseillers prud'hommes, elle est accordée par ordonnance du premier président de la cour
d'appel.

Art. R111-4  Ne peut faire partie d'une formation de jugement tout juge dont le conjoint, un parent ou allié jusqu'au
troisième degré inclus est partie au procès ou représente ou assiste l'une des parties.
La personne liée au juge par un pacte civil de solidarité est assimilée au conjoint.

Art. R111-5  Lorsque la participation à une commission administrative ou à un jury de concours ou d'examen
d'un magistrat en fonction dans les cours, les tribunaux de grande instance et les tribunaux d'instance, est prévue
par une disposition législative ou réglementaire, l'autorité chargée de sa désignation peut porter son choix sur un
magistrat honoraire du même rang acceptant cette mission.

Art. R111-6  Les costumes des magistrats de la Cour de cassation, de la cour d'appel, du tribunal de grande
instance, du tribunal d'instance, des auditeurs de justice, des greffiers en chef et greffiers de ces juridictions ainsi que
les insignes portés par les juges de proximité sont fixés par décret conformément au tableau I annexé au présent code.

Art. R111-7  La décision du président de la formation de jugement prise en application de l'article L. 111-12 est
une mesure d'administration judiciaire.
Les caractéristiques techniques des moyens de télécommunication audiovisuelle utilisés doivent assurer une
transmission fidèle, loyale et confidentielle à l'égard des tiers. Elles sont définies par arrêté du garde des sceaux,
ministre de la justice.
Il est dressé procès-verbal de tout incident technique ayant perturbé une transmission.
Les prises de vue et de son sont assurées par des fonctionnaires du ministère de la justice ou, à défaut et sauf lorsque
l'audience se tient en chambre du conseil, par tous autres agents titulaires et contractuels.

Art. R111-8 Lorsqu'il est procédé à l'installation d'un magistrat par écrit, le procès-verbal d'installation fait
mention des réquisitions du ministère public.

TITRE II : REGLES GENERALES
D'ORGANISATION ET DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Ier : Les juges

Section 1 : Composition des juridictions

Section 2 : Le service juridictionnel

Art. R121-1  La répartition des juges dans les différents services de la juridiction est faite par ordonnance prise,
conformément aux dispositions de l'article L. 121-3, avant le début de l'année judiciaire.
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Chapitre II : Le ministère public

Cette ordonnance peut être modifiée en cours d'année, pour prendre en compte un changement dans la composition
de la juridiction ou pour prévoir un service allégé pendant la période au cours de laquelle les magistrats, les
fonctionnaires et les auxiliaires de justice bénéficient de leurs congés annuels.
Les mesures prises en application des dispositions du présent article sont des mesures d'administration judiciaire.

Art. R121-2  Le premier président de la Cour de cassation, le premier président de la cour d'appel et le président
du tribunal de grande instance peuvent présider toute formation de jugement au sein de leur juridiction.

Art. R121-3  L'assemblée générale de la cour d'appel est informée chaque année du nombre et de la nature des
délégations ordonnées conformément à l'article L. 121-4, de l'identité des magistrats délégués et de l'incidence des
délégations sur le fonctionnement des juridictions.

Art. R121-4  Dans chaque juridiction, il est tenu une liste de rang des juges.
Sauf dispositions particulières contraires, le rang des juges est déterminé, à égalité de grade, par l'ancienneté de
leur nomination dans la juridiction.
Cette liste établit le rang des juges dans les cérémonies publiques, les assemblées générales et les formations de
la juridiction.
Le magistrat qui, après avoir été appelé à d'autres fonctions de l'ordre judiciaire, est nommé de nouveau dans la
même juridiction aux fonctions qu'il exerçait antérieurement, prend rang au jour de sa première nomination, à moins
que sa seconde nomination ne soit la conséquence d'une mesure disciplinaire.

Art. R121-5  Lorsque la loi ou le règlement prévoit que le président d'une juridiction siège dans une commission
administrative, il peut se faire remplacer au sein de cette commission par un membre de la juridiction qu'il préside.

Chapitre II : Le ministère public

Section 1 : Organisation

Art. R122-1  Les magistrats du ministère public n'assistent pas aux délibérations des juges.

Section 2 : Fonctionnement

Art. R122-2  En cas de vacance d'emploi ou d'empêchement d'un ou plusieurs magistrats ou lorsque le
renforcement temporaire et immédiat des juridictions du premier degré apparaît indispensable pour assurer le
traitement du contentieux dans un délai raisonnable, le procureur général peut déléguer, pour remplir les fonctions
du ministère public près les tribunaux du ressort de la cour d'appel, un magistrat du parquet général ou un magistrat
du parquet d'un tribunal de grande instance du ressort de cette cour. Cette délégation ne peut excéder une durée
de trois mois.
La décision mentionnée au premier alinéa précise le motif et la durée de la délégation ainsi que la nature des
fonctions qui seront exercées par le magistrat délégué.

Art. R122-3  En cas de vacance d'emploi ou d'empêchement d'un ou plusieurs magistrats ou lorsque le
renforcement temporaire et immédiat de la cour d'appel apparaît indispensable pour assurer le traitement du
contentieux dans un délai raisonnable, le procureur général peut déléguer, pour remplir les fonctions du ministère
public près la cour d'appel, un procureur de la République adjoint ou un vice-procureur du parquet d'un tribunal de
grande instance du ressort de cette cour. Cette délégation ne peut excéder une durée de trois mois.
La décision mentionnée au premier alinéa précise le motif et la durée de la délégation ainsi que la nature des
fonctions qui seront exercées par le magistrat délégué.

Art. R122-4  Pour l'organisation du service de fin de semaine ou du service allégé pendant la période au cours
de laquelle les magistrats bénéficient de leurs congés annuels, le procureur général peut désigner, après avis des
procureurs de la République concernés, un magistrat du parquet d'un tribunal de grande instance de son ressort
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Chapitre III : Le greffe

pour exercer également les compétences du ministère public près d'au plus deux autres tribunaux de grande instance
du ressort de la cour d'appel.
La décision portant désignation en précise le motif et la durée ainsi que les tribunaux pour lesquels elle s'applique.

Art. R122-5  Dans les juridictions comportant un parquet, il est tenu une liste de rang des membres du parquet.
Sauf dispositions particulières contraires, le rang des membres du parquet est déterminé, à égalité de grade, par
l'ancienneté de leur nomination au parquet près la juridiction.
Cette liste établit le rang des membres du parquet dans les cérémonies publiques, les assemblées générales et les
formations de la juridiction.
Le magistrat qui, après avoir été appelé à d'autres fonctions de l'ordre judiciaire, est nommé de nouveau dans le
même parquet aux fonctions qu'il exerçait antérieurement, prend rang au jour de sa première nomination à moins
que sa seconde nomination ne soit la conséquence d'une mesure disciplinaire.

Chapitre III : Le greffe

Section 1 : Organisation

Art. R123-1  Le greffe de la Cour de cassation, des cours d'appel et des tribunaux de grande instance comprend
l'ensemble des services administratifs du siège et du parquet.
Toutefois, certaines juridictions sont dotées d'un secrétariat de parquet autonome. La liste de ces juridictions est
fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, conformément au tableau II annexé au présent code.

Art. R123-2  Les greffes et les greffes détachés font partie de la juridiction dont ils dépendent.

Section 2 : Fonctionnement

Art. R123-3  Les services du greffe sont dirigés par un directeur de greffe.
Dans les secrétariats de parquet autonomes, le secrétaire en chef du parquet est directeur de greffe.
Le directeur de greffe est un greffier en chef.
Les chefs de juridiction exercent leur autorité et un contrôle hiérarchique sur le directeur de greffe, dans les
conditions définies à la présente section. Ils ne peuvent toutefois se substituer à lui dans l'exercice de ses fonctions.
Le directeur de greffe définit et met en œuvre les mesures d'application des directives générales qui lui sont données
par les chefs de juridiction. Il tient ces derniers informés de ses diligences.

Art. R123-4  Sous le contrôle des chefs de juridiction, le directeur de greffe :
1° Exprime les besoins nécessaires au fonctionnement de la juridiction ;
2° Alloue les moyens octroyés à la juridiction ;
3° Participe à l'exécution de la dépense et à son suivi.
Dans le respect des dispositions d'ordre statutaire propres à chacune des catégories de personnel intéressées et
en se conformant aux dispositions en vigueur, le directeur de greffe assure la gestion du personnel du greffe et
l'organisation générale du service de celui-ci.

Art. R123-5  Le directeur de greffe est chargé de tenir les documents et les différents registres prévus par les
textes en vigueur et celui des délibérations de la juridiction.
Il est dépositaire, sous le contrôle des chefs de juridiction, des minutes et archives dont il assure la conservation ; il
délivre les expéditions et copies et a la garde des scellés et de toutes sommes et pièces déposées au greffe.
L'établissement et la délivrance des reproductions de toute pièce conservée dans les services de la juridiction ne
peuvent être assurés que par le directeur de greffe.

Art. R123-6  Le directeur de greffe tient la comptabilité administrative des opérations de recettes et de dépenses
relatives aux opérations mentionnées à la présente section.
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Chapitre III : Le greffe

Art. R123-7  Pour l'exercice des attributions qui lui sont dévolues, le directeur de greffe de la juridiction peut
donner délégation à un greffier en chef de la même juridiction.
Selon les besoins du service, le directeur de greffe peut désigner sous sa responsabilité un ou plusieurs agents du
greffe pour exercer partie des fonctions qui lui sont attribuées aux articles R. 123-4 et R. 123-5.

Art. R123-8  Lorsque le directeur de greffe est absent ou empêché, sa suppléance est assurée par le greffier en
chef adjoint. S'il existe plusieurs greffiers en chef adjoints, le directeur de greffe désigne, dans la première quinzaine
du mois de décembre, le greffier en chef adjoint ayant vocation à le suppléer. A défaut de greffier en chef adjoint,
ou en cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, le directeur de greffe désigne un chef de service ou un autre
agent du greffe.
Lorsque l'emploi du directeur de greffe est vacant, les chefs de juridiction désignent un fonctionnaire chargé de
l'intérim, selon les distinctions prévues au premier alinéa.

Art. R123-9  Les greffiers en chef adjoints assistent le directeur de greffe dans les tâches prévues aux articles
R. 123-4 et R. 123-5.
Ils peuvent diriger plusieurs services du greffe ou contrôler l'activité de tout ou partie du personnel.

Art. R123-10  Les chefs de service de greffe sont placés à la tête d'un ou plusieurs services. Ils assistent le directeur
de greffe en l'absence de greffier en chef adjoint.

Art. R123-11  Les greffiers sont chargés de coordonner l'exécution des diverses tâches confiées à tout ou partie
du personnel du greffe.
Ils peuvent être placés à la tête d'un service lorsque l'importance de celui-ci ne justifie pas que ces fonctions soient
confiées à un fonctionnaire appartenant au corps des greffiers en chef.

Art. R123-12  Prennent rang après les magistrats de la juridiction :
# le directeur de greffe de la juridiction ;
# les greffiers en chef ;
# les greffiers.

Art. R123-13  A la Cour de cassation, à la cour d'appel, au tribunal de grande instance et au tribunal d'instance, le
directeur de greffe assiste aux audiences solennelles, aux audiences des chambres lorsque le service de la juridiction
l'exige ainsi qu'aux assemblées générales.
Le directeur de greffe, les greffiers en chef adjoints, les greffiers de chambre, les chefs de services de greffe et les
greffiers assistent les magistrats à l'audience et dans les cas prévus par les lois et règlements.
Ils dressent les actes de greffe, notes et procès-verbaux dans les cas prévus par les lois et règlements.

Art. R123-14  Des personnels appartenant à la catégorie C de la fonction publique, et, le cas échéant, des
auxiliaires et des vacataires concourent au fonctionnement des différents services du greffe.
Ces personnels peuvent, à titre exceptionnel et temporaire, et après avoir prêté le serment prévu à l'article 26 du
décret n° 2003-466 du 30 mai 2003, être chargés des fonctions énumérées à l'article R. 123-13 et d'une partie des
fonctions énumérées à l'article R. 123-5. Au-delà d'un délai de quatre mois, ils sont, sur leur demande, déchargés
de ces fonctions.

Art. R123-15  Les chefs de juridiction décident de la répartition de l'effectif des fonctionnaires entre les services
du siège et du parquet à la préparation de laquelle participe le directeur de greffe. Dans les cours d'appel et les
tribunaux de grande instance, la décision est prise, après avis de l'assemblée des magistrats du siège et du parquet
et de l'assemblée des fonctionnaires.
Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables aux juridictions dotées d'un secrétariat de parquet
autonome.

Art. R123-16  L'affectation à l'intérieur des divers services du siège ou du parquet est fixée par le directeur de
greffe, sous le contrôle des chefs de juridiction.
Lorsque le directeur de greffe envisage de modifier l'affectation d'un agent exerçant ses fonctions auprès d'un
magistrat spécialisé, il recueille au préalable l'avis de ce magistrat.

Art. R123-17  Selon les besoins du service, les agents des greffes peuvent être délégués dans les services d'une
autre juridiction du ressort de la même cour d'appel.
Cette délégation est prononcée par décision du premier président de la cour d'appel et du procureur général près
cette cour. Elle ne peut excéder une durée de deux mois. Toutefois, le garde des sceaux, ministre de la justice, peut
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la renouveler dans la limite d'une durée totale de huit mois. Dans les départements d'outre-mer, elle ne peut excéder
une durée de six mois. Toutefois, le garde des sceaux, ministre de la justice, peut la renouveler ou lui assigner une
durée supérieure.
Les agents délégués dans une autre juridiction perçoivent les indemnités dans les mêmes conditions que les
fonctionnaires de leur catégorie et suivant les mêmes taux.

Art. R123-18  Les heures d'ouverture et de fermeture au public des greffes sont fixées par le premier président de
la cour d'appel, après avis de l'assemblée des magistrats du siège et du parquet et de l'assemblée des fonctionnaires.
La détermination de ces horaires tient compte, le cas échéant, des particularités locales.

Art. R123-19  Dans les juridictions dotées d'un secrétariat de parquet autonome, les attributions des chefs de
juridiction mentionnées à la présente section sont exercées par le chef du parquet pour ce qui concerne le secrétariat
de parquet autonome et par le président de la juridiction pour ce qui concerne les autres services du greffe.

Section 3 : Régies

Art. R123-20  Il est institué auprès de chaque greffe pour les opérations dont celui-ci est chargé autres que celles
mentionnées à la section 2 une régie de recettes et une régie d'avances fonctionnant dans les conditions prévues pour
les régies de recettes et d'avances des organismes publics.

Art. R123-21  Les attributions des régisseurs définies aux articles suivants sont confiées à un fonctionnaire du
greffe autre que le directeur de greffe. Toutefois, elles peuvent être confiées à ce dernier par arrêté du garde des
sceaux, ministre de la justice.

Art. R123-22  Les opérations d'encaissement ou de paiement incombant aux régisseurs sont exécutées par ceux-
ci pour le compte des comptables directs du Trésor.

Art. R123-23  Les régisseurs sont habilités à payer les frais de justice mentionnés à l'article R. 92 du Code de
procédure pénale ainsi que les frais mentionnés à l'article R. 93 de ce code, à l'exclusion de ceux dont la liste est
fixée par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé du budget.

Art. R123-24  Les régisseurs encaissent les recettes suivantes : 1° Les redevances de copies de pièces pénales ;
2° Les cautionnements prévus aux articles R. 19 à R. 23-4 du Code de procédure pénale ;
3° Les sommes provenant des saisies des rémunérations prévues aux articles R. 145-1 à R. 145-39 et R. 145-43 du
Code du travail ;
4° Les consignations de parties civiles prévues aux articles 88,88-1,392-1 et R. 15-41 du Code de procédure pénale ;
5° Les provisions pour expertise ;
6° Les provisions sur redevances et droits ;
7° Le produit des ventes d'ouvrages et publications vendus dans les greffes ;
8° Les sommes dues au titre des publicités au Bulletin des annonces civiles et commerciales prévues aux articles
788,790 et 794 du Code civil et à l'article 1337 du Code de procédure civile.
En outre, les régisseurs des greffes des tribunaux d'instance enregistrent dans leur comptabilité les sommes qui leur
sont remises en dépôt par le directeur de greffe, sauf en matière pénale.

Art. R123-25  Pour l'ensemble des opérations mentionnées aux articles R. 123-23 et R. 123-24, les régisseurs
d'avances et les régisseurs de recettes sont tenus aux garanties et encourent les responsabilités définies par la
réglementation des régies. Ils perçoivent une indemnité de responsabilité.

Chapitre IV : Siège et ressort des juridictions

Art. R124-1  Lorsque la continuité du service de la justice ne peut plus être assurée au sein du bâtiment où siège la
juridiction, dans les conditions offrant les garanties nécessaires au maintien de la sécurité des personnes et des biens,
tout ou partie des services de la juridiction peut, à titre provisoire, être transféré dans une autre commune du ressort.
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Chapitre unique

Lorsque l'ensemble des services de la juridiction est transféré, le siège de la juridiction est le lieu dans lequel elle
est transférée.
Lorsque certains services sont transférés, le siège de la juridiction est, pour chaque service, le lieu dans lequel son
activité se déroule.
Dans tous les cas, la dénomination de la juridiction demeure celle du siège initial fixé par décret.
La commission permanente de la juridiction, ou, pour les juridictions ne comportant pas de commission permanente,
l'assemblée plénière ou l'assemblée générale est convoquée sans délai afin d'émettre un avis sur le projet de transfert.
Le premier président de la cour d'appel, après avis du procureur général près cette cour, prend, par ordonnance, la
décision portant transfert total ou partiel des services de la juridiction. L'ordonnance indique le motif du transfert,
la date à laquelle il sera effectif, la durée prévisible, l'adresse du ou des services transférés.
Elle fait l'objet d'une publication dans deux journaux diffusés dans le ressort et de toute autre mesure de publicité
dans tout lieu jugé utile.
La durée du transfert ne peut excéder trois ans. Cependant, si la situation l'exige, elle peut faire l'objet d'une première
prorogation pour une durée égale dans les conditions définies ci-dessus. Toute autre prorogation ne peut être décidée
que par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, pour la durée qu'il détermine et après avoir recueilli l'avis
prévu au cinquième alinéa ainsi que celui du premier président et du procureur général.

Art. R124-2  En fonction des nécessités locales, les juridictions judiciaires peuvent tenir des audiences foraines
en des communes de leur propre ressort autres que celle où est fixé leur siège.
Le premier président de la cour d'appel, après avis du procureur général près cette cour, fixe, par ordonnance, le
lieu, le jour et la nature de ces audiences.

TITRE III : MAISONS DE JUSTICE ET DU DROIT

:

Art. R131-1  Il peut être institué des maisons de justice et du droit, placées sous l'autorité du président du tribunal
de grande instance et du procureur de la République près ce tribunal, dans le ressort duquel elles sont situées.
Elles assurent une présence judiciaire de proximité et concourent à la prévention de la délinquance, à l'aide aux
victimes et à l'accès au droit.
Les mesures alternatives de traitement pénal et les actions tendant à la résolution amiable des litiges peuvent s'y
exercer.

Art. R131-2  Le projet de convention constitutive d'une maison de justice et du droit est soumis pour avis par
le président du tribunal de grande instance et le procureur de la République près ce tribunal, dans le ressort
duquel celle-ci est située, à l'assemblée des magistrats du siège et du parquet, à l'assemblée des fonctionnaires et à
l'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires.
Le président du tribunal de grande instance et le procureur de la République soumettent le projet de convention au
premier président de la cour d'appel et au procureur général près cette cour, qui, après avoir recueilli l'avis des
directeurs régionaux des services déconcentrés de l'administration pénitentiaire et de la protection judiciaire de la
jeunesse, le transmettent avec leurs observations au garde des sceaux, ministre de la justice.
Lorsqu'il approuve les termes du projet, le garde des sceaux, ministre de la justice, autorise le président du tribunal
de grande instance et le procureur de la République à signer la convention.

Art. R131-3  La convention constitutive est signée entre :
a) Le préfet et, à Paris, le préfet de Paris et le préfet de police ;
b) Le président du tribunal de grande instance dans le ressort duquel est située la maison de justice et du droit ;
c) Le procureur de la République près ce tribunal ;
d) Le maire de la commune où est située la maison de justice et du droit ou le président de l'établissement public
de coopération intercommunale incluant cette commune ;
e) Le bâtonnier de l'ordre des avocats ;
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Chapitre unique

f) Une ou plusieurs associations œuvrant dans le domaine de la prévention de la délinquance, de l'aide aux victimes
ou de l'accès au droit ;
g) Le cas échéant, le président du conseil départemental d'accès au droit.
D'autres collectivités territoriales et d'autres personnes morales intéressées par les missions de la maison de justice
et du droit peuvent également être signataires de cette convention.

Art. R131-4  La convention constitutive détermine les missions qui sont exercées par la maison de justice et du
droit et les conditions de fonctionnement de celle-ci.
La convention fixe les modalités selon lesquelles les collectivités territoriales mettent à la disposition de la maison
de justice et du droit un local adapté à ses missions et fixe la répartition entre les signataires des charges inhérentes
à son fonctionnement.

Art. R131-5  La maison de justice et du droit est créée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. R131-6  La convention constitutive est conclue pour une durée de trois ans renouvelable par tacite
reconduction.
Elle peut être dénoncée par chacune des parties signataires avec un préavis d'un an. Ce préavis est réduit à un mois
lorsque la dénonciation émane du président du tribunal de grande instance et du procureur de la République près
ce tribunal.
La dénonciation est adressée au président du tribunal de grande instance et au procureur de la République lorsqu'ils
n'en sont pas les auteurs ainsi que, dans tous les cas, au garde des sceaux, ministre de la justice.
Lorsque la dénonciation émane d'une des parties mentionnées aux a) à e) de l'article R. 131-3, la convention est
résiliée à l'expiration du préavis.
La maison de justice et du droit dont la convention est dénoncée est supprimée par arrêté du garde des sceaux,
ministre de la justice.

Art. R131-7  Le président du tribunal de grande instance et le procureur de la République près ce tribunal
désignent, après avis de l'assemblée générale des magistrats du siège et du parquet, un magistrat qui, sous leur
autorité, a pour mission :
# de veiller, sans préjudice des attributions du directeur de greffe, à la coordination des actions conduites au sein
de la ou des maisons de justice et du droit situées dans le ressort du tribunal et au bon emploi des moyens qui
concourent à leur réalisation ;
# d'assurer l'information régulière des membres du conseil de la maison de justice et du droit sur l'activité de celle-ci ;
# de représenter la maison de justice et du droit lorsque cette représentation ne peut être assurée directement par le
président du tribunal de grande instance et le procureur de la République.

Art. R131-8  Il est constitué un conseil de la maison de justice et du droit composé des signataires de la convention
ou de leurs représentants et du directeur de greffe et présidé par le président du tribunal de grande instance et le
procureur de la République près ce tribunal, dans le ressort duquel la maison de justice et du droit est située.
Le conseil de la maison de justice et du droit définit les orientations de l'action de celle-ci et met en place une
procédure d'évaluation de cette action. Il autorise les interventions des associations.
Le conseil, s'agissant des mesures exercées sous mandat judiciaire, est tenu informé, par le président du tribunal de
grande instance et le procureur de la République, des orientations et des résultats généraux obtenus.
Le conseil examine les conditions financières de fonctionnement de la maison de justice et du droit et établit le
règlement intérieur de celle-ci.
Le conseil se réunit au moins une fois par an. Il peut entendre toute personne dont il juge l'audition utile.
Il élabore annuellement un rapport général d'activité adressé au premier président de la cour d'appel et au procureur
général près cette cour, qui en assurent la transmission au garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. R131-9  Sans préjudice des dispositions prévues par leur statut ou les règles régissant leur activité, les
personnes qui participent au fonctionnement de la maison de justice et du droit sont tenues à l'obligation de
confidentialité, notamment à l'égard des informations nominatives qu'elles recueillent dans l'exercice de leurs
missions.

Art. R131-10  Sous l'autorité du président du tribunal de grande instance et du procureur de la République près
ce tribunal, le directeur de greffe du tribunal de grande instance dans le ressort duquel la maison de justice et du
droit est située veille au bon fonctionnement administratif de celle-ci et en prépare le projet de budget.
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Chapitre Ier : Institution et compétence

Pour l'assister dans ses tâches, il affecte à la maison de justice et du droit, selon les modalités définies au premier
alinéa de l'article R. 123-16, des greffiers de ce tribunal.
Ces greffiers assurent l'accueil et l'information du public, la réception, la préparation et le suivi des procédures
alternatives aux poursuites ; ils prêtent leur concours au bon déroulement des actions tendant à la résolution amiable
des litiges ; ils assistent le magistrat désigné en application de l'article R. 131-7 dans l'exercice de ses missions.

Art. R131-11  La liste des maisons de justice et du droit est fixée conformément au tableau III annexé au présent
code.

TITRE IV : RESPONSABILITE DU FAIT DU
FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE LA JUSTICE

LIVRE II : JURIDICTIONS DU PREMIER DEGRE

TITRE IER : LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE

Chapitre Ier : Institution et compétence

Art. D211-1  Le siège et le ressort des tribunaux de grande instance sont fixés conformément au tableau IV annexé
au présent code.

Art. R211-2  Lorsqu'un tribunal de grande instance est créé ou lorsque le ressort d'un tribunal de grande instance
est modifié par suite d'une nouvelle délimitation des circonscriptions administratives ou judiciaires, le tribunal
primitivement saisi demeure compétent pour statuer sur les procédures introduites antérieurement à la date de
création du tribunal ou de modification du ressort. Lorsqu'un tribunal de grande instance est supprimé, toutes les
procédures en cours devant cette juridiction à la date d'entrée en vigueur du décret de suppression sont transférées en
l'état au tribunal de grande instance dans le ressort duquel est situé le siège du tribunal supprimé sans qu'il y ait lieu
de renouveler les actes, formalités et jugements régulièrement intervenus antérieurement à cette date, à l'exception
des convocations, citations et assignations données aux parties et aux témoins qui n'auraient pas été suivies d'une
comparution devant la juridiction supprimée. Avant l'entrée en vigueur du décret de suppression du tribunal de
grande instance, les convocations, citations et assignations données aux parties et aux témoins peuvent être délivrées
pour une comparution à une date postérieure à cette date d'entrée en vigueur devant la juridiction à laquelle les
procédures seront transférées. Lorsque le ressort du tribunal de grande instance supprimé est réparti entre plusieurs
tribunaux de grande instance, les mesures de protection des mineurs sont directement transférées, par dérogation au
deuxième alinéa, au tribunal de grande instance dans le ressort duquel le mineur a son domicile. Les parties ayant
comparu devant le tribunal de grande instance supprimé sont informées, par l'une ou l'autre des juridictions, qu'il
leur appartient d'accomplir les actes de la procédure devant le tribunal de grande instance auquel la procédure a été
transférée. Les archives et les minutes du greffe du tribunal de grande instance supprimé sont transférées au greffe
du tribunal de grande instance dans le ressort duquel est situé le siège du tribunal supprimé. Les frais de transfert
de ces archives et minutes sont pris sur le crédit ouvert à cet effet au budget du ministère de la justice.

Section 1 : Compétence matérielle

Sous-section 1 : Compétence commune à tous les tribunaux de grande instance
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Art. R211-3  Dans les matières pour lesquelles compétence n'est pas attribuée expressément à une autre juridiction
en raison de la nature de l'affaire ou du montant de la demande, le tribunal de grande instance statue à charge
d'appel.
Lorsqu'il est appelé à connaître, en matière civile, d'une action personnelle ou mobilière portant sur une demande
dont le montant est inférieur ou égal à la somme de 4 000 euros, le tribunal de grande instance statue en dernier
ressort.
Dans les matières pour lesquelles il a compétence exclusive, et sauf disposition contraire, le tribunal de grande
instance statue en dernier ressort lorsque le montant de la demande est inférieur ou égal à la somme de 4 000 euros.

Art. R211-4  Le tribunal de grande instance a compétence exclusive dans les matières déterminées par les lois
et règlements, au nombre desquelles figurent les matières suivantes : 1° Etat des personnes : mariage, filiation,
adoption, déclaration d'absence ;
2° Rectification des actes d'état civil ;
3° Successions ;
4° Amendes civiles encourues par les officiers de l'état civil ;
5° Actions immobilières pétitoires et possessoires ;
6° Récompenses industrielles ;
7° Dissolution des associations ;
8° Sauvegarde, redressement judiciaire et liquidation judiciaire lorsque le débiteur n'est ni commerçant ni
immatriculé au répertoire des métiers ;
9° Assurance contre les accidents et les maladies professionnelles des personnes non salariées en agriculture ;
10° Droits d'enregistrement, taxe de publicité foncière, droits de timbre et contributions indirectes et taxes assimilées
à ces droits, taxes ou contributions ;
11° Baux commerciaux à l'exception des contestations relatives à la fixation du prix du bail révisé ou renouvelé,
baux professionnels et conventions d'occupation précaire en matière commerciale ;
12° Inscription de faux contre les actes authentiques ;
13° Actions civiles pour diffamation ou pour injures publiques ou non publiques, verbales ou écrites.

Sous-section 2 : Compétence particulière à certains tribunaux de grande instance

Art. D211-5  Le siège et le ressort des tribunaux de grande instance compétents pour connaître des actions en
matière d'obtentions végétales, dans les cas et conditions prévus par le Code de la propriété intellectuelle, sont fixés
conformément au tableau V annexé au présent code.
Le nombre de ces tribunaux ne peut être inférieur à dix.

Art. D211-6  Le tribunal de grande instance ayant compétence exclusive pour connaître des actions en matière
de brevets d'invention, de certificats d'utilité, de certificats complémentaires de protection et de topographies de
produits semi-conducteurs, dans les cas et conditions prévus par le Code de la propriété intellectuelle, est celui de
Paris.

Art. D211-6-1 Le siège et le ressort des tribunaux de grande instance ayant compétence exclusive pour connaître
des actions en matière de propriété littéraire et artistique, de dessins et modèles, de marques et d'indications
géographiques, dans les cas et conditions prévus par le Code de la propriété intellectuelle, sont fixés conformément
au tableau VI annexé au présent code.

Art. R211-7  Le tribunal de grande instance compétent pour connaître des actions en matière de marques, dessins
et modèles communautaires, dans les cas et conditions prévus par le Code de la propriété intellectuelle, est celui
de Paris.

Art. D211-8  Le tribunal de grande instance compétent pour connaître des actions en identification du demandeur
de visa par ses empreintes génétiques, dans les cas et conditions prévus par le Code de l'entrée et du séjour des
étrangers et du droit d'asile, est celui de Nantes.

Art. D211-9  Le siège et le ressort des tribunaux de grande instance compétents pour connaître des actions
engagées sur le fondement des dispositions des instruments internationaux et communautaires relatives au
déplacement illicite international d'enfants sont fixés conformément au tableau VII annexé au présent code.
Il n'existe qu'un tribunal compétent par cour d'appel.
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Art. D211-10  Le siège et le ressort des tribunaux de grande instance compétents pour connaître des contestations
sur la nationalité des personnes physiques, dans les cas et conditions prévus par le Code civil, sont fixés
conformément au tableau VIII annexé au présent code.

Art. D211-10-1  Le siège et le ressort des tribunaux de grande instance compétents pour connaître des actions aux
fins d'adoption ainsi que des actions aux fins de reconnaissance des jugements d'adoption rendus à l'étranger, lorsque
l'enfant résidant habituellement à l'étranger a été, est ou doit être déplacé vers la France, sont fixés conformément
au tableau VIII-I annexé au présent code. Il n'existe qu'un tribunal compétent par cour d'appel.

Art. D211-10-2  Le siège et le ressort des tribunaux de grande instance compétents pour connaître des
contestations relatives aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation
des contrats de droit privé relevant de la commande publique dans les cas et conditions prévus par les articles 2 à
18 de l'ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de la
commande publique sont fixés conformément au tableau VIII-II annexé au présent code

Section 2 : Compétence territoriale

Art. R211-11  Les règles relatives à la compétence territoriale du tribunal de grande instance statuant en matière
civile sont déterminées par le Code de procédure civile et les dispositions ci-après ainsi que par les autres lois et
règlements.

Art. R211-12  Les contestations relatives à l'application de la loi n° 49-420 du 25 mars 1949 révisant certaines
rentes viagères constituées entre particuliers sont portées devant le tribunal dans le ressort duquel est situé le bien
lorsqu'il s'agit d'un immeuble ou d'un fonds de commerce et devant le tribunal dans le ressort duquel est situé le
domicile du crédirentier lorsqu'il s'agit d'un meuble. Les contestations relatives à l'application de la loi n° 49-1098 du
2 août 1949 portant révision de certaines rentes viagères constituées par les compagnies d'assurances, par la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse ou par des particuliers moyennant l'aliénation de capitaux en espèces, à
l'exception du titre II de cette loi, et de la loi n° 51-695 du 24 mai 1951 portant majoration de certaines rentes
viagères et pensions sont portées devant le tribunal dans le ressort duquel est situé le domicile du crédirentier.

Art. R211-13  Les actions relatives aux correspondances et objets recommandés et aux envois de valeur déclarée,
grevés ou non de remboursement, sont portées devant le tribunal dans le ressort duquel est situé le domicile de
l'expéditeur ou devant celui dans le ressort duquel est situé le domicile du destinataire.

Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Art. R212-1  L'installation des magistrats du siège et du parquet a lieu, en audience solennelle, devant une ou
deux chambres du tribunal de grande instance.
Toutefois, le président et le procureur de la République sont installés devant toutes les chambres du tribunal de
grande instance.

Art. R212-2  Les prestations de serment sont reçues à l'audience d'une des chambres du tribunal de grande
instance.

Section 1 : Le service juridictionnel

Art. R212-3  Le tribunal de grande instance comprend une ou plusieurs chambres.
Les chambres du tribunal de grande instance sont présidées par le président du tribunal, par un premier vice-
président ou par un vice-président.

Art. R212-4  Lorsque le tribunal de grande instance comprend plusieurs premiers vice-présidents, le président, en
cas d'absence ou d'empêchement, est suppléé dans les fonctions qui lui sont spécialement attribuées, par le premier
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vice-président qu'il aura désigné ou, à défaut, par le premier vice-président dont le rang est le plus élevé et, en cas
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par le vice-président dont le rang est le plus élevé.
Lorsque le tribunal ne comprend qu'un seul premier vice-président, le président est suppléé par ce magistrat et, en
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par le vice-président dont le rang est le plus élevé.
Lorsque le tribunal ne comprend pas de premier vice-président, le président est suppléé par le vice-président qu'il
aura désigné ou, à défaut, par le vice-président dont le rang est le plus élevé.
Lorsque le tribunal ne comprend qu'un seul vice-président, le président est suppléé par ce magistrat et, en cas
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par le juge dont le rang est le plus élevé.
Lorsque le tribunal ne comprend pas de vice-président, le président est suppléé par le juge qu'il aura désigné ou,
à défaut, par le juge dont le rang est le plus élevé.
L'ordonnance de désignation, prise conformément aux dispositions de l'article L. 121-3, peut être modifiée en cours
d'année judiciaire par une nouvelle ordonnance du président en cas de cessation ou interruption des fonctions du
suppléant initialement désigné.

Art. R212-5  Le président, les premiers vice-présidents et les vice-présidents du tribunal de grande instance sont,
en cas d'absence ou d'empêchement, remplacés pour le service de l'audience par un magistrat du siège désigné
conformément aux dispositions de l'article L. 121-3 ou, à défaut, par le magistrat du siège présent dont le rang est
le plus élevé.
En cas d'absence ou d'empêchement d'un juge, celui-ci est remplacé par un autre juge du tribunal, dans l'ordre du
rang.

Art. R212-6  L'ordonnance prise par le président du tribunal de grande instance en application de l'article L.
121-3 intervient dans la première quinzaine du mois de décembre après avis de l'assemblée générale des magistrats
du siège. Elle précise le nombre, le jour et la nature des audiences. Une expédition est transmise au premier président
de la cour d'appel et au procureur général près cette cour.
Les magistrats des chambres civiles peuvent, en cas de changement d'affectation dans le tribunal, siéger aux
audiences de la chambre à laquelle ils appartenaient pour rapporter les affaires dont ils avaient été chargés avant
leur changement d'affectation.
Chaque chambre connaît des affaires qui lui ont été distribuées. Toutefois, si les besoins du fonctionnement d'une
chambre le nécessitent, le président du tribunal, sur demande ou après avis du procureur de la République, peut
attribuer une partie des affaires qui ont été distribuées à cette chambre à une autre chambre du tribunal.
Les magistrats chargés du service d'un tribunal d'instance peuvent être appelés à siéger au tribunal de grande
instance dont ils sont membres.

Art. R212-7  Les assesseurs de la formation collégiale du tribunal de grande instance sont au nombre de deux.

Art. R212-8  Le tribunal de grande instance connaît à juge unique :
1° Des litiges auxquels peuvent donner lieu les accidents de la circulation terrestre ;
2° Des demandes en reconnaissance et en exequatur des décisions judiciaires et actes publics étrangers ainsi que
des sentences arbitrales françaises ou étrangères ;
3° Des ventes de biens de mineurs et de celles qui leur sont assimilées.
Le juge peut toujours renvoyer une affaire en l'état à la formation collégiale. Cette décision est une mesure
d'administration judiciaire.

Art. R212-9  En toute matière, le président du tribunal de grande instance ou le magistrat délégué par lui à cet
effet peut décider qu'une affaire sera jugée par le tribunal de grande instance statuant à juge unique.
Le renvoi à la formation collégiale peut être décidé par le président ou son délégué soit à la demande du juge saisi,
soit d'office. Cette décision est une mesure d'administration judiciaire.

Art. R212-10  Il est tenu, dans chaque tribunal de grande instance, une liste de rang des magistrats du siège.
Les magistrats sont inscrits sur cette liste, conformément à l'article R. 121-4, dans l'ordre suivant :
1° Le président ;
2° Les premiers vice-présidents ;
3° Les vice-présidents ;
4° Les juges.

Art. R212-11  Lorsqu'une disposition réglementaire attribue à un magistrat du siège du tribunal de grande
instance les fonctions de président ou membre d'une commission juridictionnelle ou administrative, le premier
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président de la cour d'appel peut désigner un magistrat chargé du service d'un tribunal d'instance pour exercer ces
fonctions.

Section 2 : Le parquet

Art. R212-12  Le procureur de la République répartit les substituts entre les chambres du tribunal et les divers
services du parquet.
Il peut modifier à tout moment cette répartition.
Il peut exercer lui-même les fonctions qu'il a spécialement déléguées à ses substituts.

Art. R212-13  Au sein de chaque tribunal de grande instance dans le ressort duquel un tribunal pour enfant a
son siège, un ou plusieurs magistrats du parquet désignés par le procureur général sont chargés spécialement des
affaires concernant les mineurs.

Art. R212-14  En cas d'absence ou d'empêchement, le procureur de la République est suppléé par le magistrat
du parquet qu'il aura désigné.
En cas d'absence ou d'empêchement de ce magistrat, le procureur de la République est suppléé par le magistrat du
parquet dont le rang est le plus élevé et, à défaut, par un magistrat délégué dans les conditions prévues à l'article
R. 122-2.

Art. R212-15  Il est tenu, dans chaque tribunal de grande instance, une liste de rang des magistrats du parquet.
Les magistrats sont inscrits sur cette liste, conformément à l'article R. 122-5, dans l'ordre suivant :
1° Le procureur de la République ;
2° Les procureurs de la République adjoints ;
3° Les vice-procureurs de la République ;
4° Les substituts du procureur de la République.

Section 3 : Le greffe

Art. R212-16  Le directeur de greffe du tribunal de grande instance établit et certifie, aux dates prévues par
les règlements et instructions en vigueur, un état de l'activité de la juridiction au cours de la période écoulée,
conformément aux modèles fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.
Le procureur de la République complète cet état en ce qui concerne l'activité du parquet.
Cet état est transmis, aux dates prescrites, par le président du tribunal de grande instance et le procureur de la
République puis par le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour, avec leurs
observations respectives, au ministère de la justice.

Art. R212-17  Sous réserve de l'article R. 222-8, le greffe du juge de l'exécution est le greffe du tribunal de grande
instance.

Section 4 : Les chambres détachées

Art. R212-18  Un tribunal de grande instance peut comprendre des chambres détachées pour juger dans leur
ressort les affaires civiles et pénales. En cas de création d'une chambre détachée, les procédures en cours devant le
tribunal de grande instance à la date fixée pour l'entrée en activité de la nouvelle chambre sont transférées en l'état
à cette dernière, dans la mesure où elles relèvent désormais de sa compétence, sans qu'il y ait lieu de renouveler
les actes, formalités et jugements intervenus antérieurement à cette date, à l'exception des convocations, citations et
assignations données aux parties et aux témoins qui n'auraient pas été suivies d'une comparution devant la juridiction
supprimée.
Les citations et assignations produisent cependant leurs effets ordinaires interruptifs de prescription. Les parties
ayant comparu devant le tribunal de grande instance sont informées, par ce dernier ou par la chambre détachée,
qu'il leur appartient d'accomplir les actes de la procédure devant la chambre détachée à laquelle la procédure a
été transférée.
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Art. D212-19  Le siège et le ressort des chambres détachées sont fixés conformément au tableau IV annexé au
présent code.

Art. R212-20  Les magistrats chargés de la présidence ou du service d'une chambre détachée peuvent, s'il y a
lieu, être appelés, dans les conditions fixées par l'article L. 121-3, à siéger au tribunal de grande instance dont ils
sont membres.
Dans les mêmes conditions, ces magistrats peuvent, en cas de nécessité, être affectés en même temps dans des
chambres détachées limitrophes ayant leur siège dans le ressort du même tribunal de grande instance.

Art. R212-21  Le magistrat chargé de la présidence de la chambre détachée administre la chambre détachée.
Pendant la première quinzaine du mois de décembre, sur proposition du magistrat chargé de la présidence de la
chambre détachée, le président du tribunal de grande instance, par ordonnance prise après avis de l'assemblée
générale des magistrats de cette juridiction, répartit, conformément aux dispositions de l'article L. 121-3, le service
entre les magistrats de la chambre détachée. Cette ordonnance précise le nombre, le jour et la nature des audiences
de la chambre détachée.
En cas d'absence ou d'empêchement, le magistrat chargé de la présidence de la chambre détachée est suppléé par
un magistrat chargé du service de la chambre détachée désigné par le président du tribunal de grande instance.

Section 5 : Les assemblées générales

Art. R212-22  Le tribunal de grande instance se réunit en assemblée générale dans les conditions prévues à la
présente section selon l'une des formations suivantes :
1° L'assemblée des magistrats du siège ;
2° L'assemblée des magistrats du parquet ;
3° L'assemblée des magistrats du siège et du parquet ;
4° Les assemblées des fonctionnaires du greffe et du secrétariat de parquet autonome ;
5° L'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires.
L'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires comporte une commission permanente.
Dans les tribunaux de grande instance comportant un effectif d'au moins vingt magistrats, l'assemblée des magistrats
du siège, l'assemblée des magistrats du siège et du parquet et les assemblées des fonctionnaires du greffe et du
secrétariat de parquet autonome comportent une commission restreinte.

Sous-section 1 : Dispositions communes aux différentes formations de l'assemblée générale

Art. R212-23  Les différentes formations de l'assemblée générale sont réunies au moins une fois par an, au cours
du mois de novembre.
Elles sont, en outre, convoquées par leur président :
1° Soit à son initiative ;
2° Soit à la demande de la majorité de leurs membres ;
3° Soit à la demande des deux tiers des membres de la commission permanente pour la réunion de l'assemblée
plénière ;
4° Soit à la demande des deux tiers des membres d'une commission restreinte pour la réunion de la formation de
l'assemblée générale correspondante.
Les réunions de l'assemblée générale se tiennent pendant les heures ouvrables, dans les conditions prévues par le
règlement intérieur de l'assemblée plénière.

Art. R212-24  Lorsque le garde des sceaux, ministre de la justice, consulte les tribunaux de grande instance sur
les projets de loi ou sur d'autres questions d'intérêt public, le président du tribunal de grande instance convoque
celle-ci en assemblée générale. Le président détermine, selon l'objet de la consultation, après avis du procureur de
la République et de la commission permanente, la formation de l'assemblée générale qui doit être réunie.

Art. R212-25  L'ordre du jour de l'assemblée générale est établi par son président. Toutefois, le président du
tribunal de grande instance et le procureur de la République, lorsqu'ils n'assurent pas cette présidence, peuvent
ajouter d'autres questions à l'ordre du jour.
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Les questions relatives à l'organisation et au fonctionnement de la juridiction, proposées par le tiers des membres
de l'assemblée ou par la majorité des membres de la commission qu'elle comporte, sont inscrites d'office à l'ordre
du jour.

Art. R212-26  Un bureau est constitué pour chaque réunion de l'assemblée. Il est composé du président et de deux
membres désignés selon des modalités fixées par le règlement intérieur de l'assemblée plénière.
Le bureau veille au bon fonctionnement de l'assemblée, règle les difficultés relatives aux procurations, tient les
feuilles de présence et de vote, statue sur les quorums, fait procéder au vote et surveille le déroulement du scrutin.
Les résultats sont proclamés par le président de l'assemblée.

Art. R212-27  Chaque formation de l'assemblée générale ne peut valablement se réunir que si la moitié au moins
de ses membres est présente ou représentée.
Si le quorum prévu à l'alinéa précédent n'est pas atteint, l'assemblée est à nouveau convoquée dans le délai d'un
mois, sur le même ordre du jour. Elle peut alors valablement délibérer si un tiers au moins de ses membres est
présent ou représenté.

Art. R212-28  Seuls les membres bénéficiant d'un congé, d'un congé de maladie ou de maternité, ou assurant
un service de permanence, ou se trouvant en mission officielle, ou étant en dehors de leurs heures de service, s'ils
exercent un travail à temps partiel, peuvent se faire représenter par un mandataire.
Le mandataire doit être membre de l'assemblée à laquelle appartient son mandant.
Chaque mandataire ne peut disposer de plus de deux procurations.
Les membres de l'assemblée générale qui remplissent les conditions pour voter par procuration et qui souhaitent
utiliser cette procédure, doivent en informer le président de l'assemblée générale avant la tenue de la réunion.
La procuration doit être donnée par écrit ; elle est annexée au procès-verbal.

Art. R212-29  Il ne peut être délibéré que sur les questions inscrites à l'ordre du jour, dans les conditions prévues
par le règlement intérieur de chaque formation de l'assemblée générale.

Art. R212-30  Après la délibération sur chaque question inscrite à l'ordre du jour, il est procédé au vote.
Le vote à bulletin secret peut être demandé par tout membre de l'assemblée.
Le vote a lieu à la majorité des membres présents ou représentés.

Art. R212-31  En cas d'urgence, le président du tribunal de grande instance peut, dans les matières entrant dans la
compétence de l'assemblée générale, prendre, après avis du procureur de la République, du directeur de greffe et de
la commission compétente, les mesures propres à assurer la continuité du service jusqu'à la réunion de l'assemblée
compétente.

Art. R212-32  Les modalités de convocation, de dépouillement des votes, de désignation du secrétaire,
d'établissement et de dépôt des procès-verbaux des délibérations des différentes formations de l'assemblée générale
sont déterminées par le règlement intérieur de chacune de ces formations.
Les règlements intérieurs et les modifications qui leur sont apportées sont transmis au premier président de la cour
d'appel et au procureur général près cette cour.

Art. R212-33  Le directeur de greffe assiste aux assemblées générales et consigne sur le registre des délibérations
de la juridiction les décisions prises et les avis émis.
Le président du tribunal de grande instance transmet au premier président de la cour d'appel les procès-verbaux
des délibérations des assemblées générales à l'exception de celles de l'assemblée des magistrats du parquet qui sont
transmises par le procureur de la République au procureur général près cette cour.

Sous-section 2 : L'assemblée des magistrats du siège

Art. R212-34  Le président du tribunal de grande instance préside l'assemblée des magistrats du siège.
Cette assemblée comprend :
1° Les magistrats du siège du tribunal de grande instance ;
2° Les magistrats du siège chargés du service d'un tribunal d'instance situé dans le ressort du tribunal de grande
instance ;
3° Les magistrats du siège chargés de la présidence ou du service d'une chambre détachée du tribunal de grande
instance ;
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4° Les magistrats placés auprès du premier président exerçant leurs fonctions au tribunal de grande instance.
Les auditeurs de justice, en stage dans le tribunal de grande instance, assistent à l'assemblée des magistrats du siège.

Art. R212-35  L'assemblée des magistrats du siège peut entendre le procureur de la République à l'initiative de
son président, à la demande de la majorité de ses membres ou à celle du procureur lui-même.

Art. R212-36  L'assemblée des magistrats du siège du tribunal de grande instance désigne : 1° Un magistrat du
siège pour exercer les fonctions de juge d'instruction, conformément à l'article 50 du Code de procédure pénale ;
2° Les membres titulaires et suppléants de la commission d'indemnisation des victimes d'infractions ;
3° Un magistrat du siège pour siéger à la commission prévue par l'article L. 522-1 du Code de l'entrée et du séjour
des étrangers et du droit d'asile.

Art. R212-37  L'assemblée des magistrats du siège du tribunal de grande instance émet un avis sur : 1° Le projet de
décision fixant le nombre et le jour des audiences correctionnelles, conformément au Code de procédure pénale ; 2°
Les critères généraux de répartition des dossiers entre les chambres et de distribution des affaires entre les magistrats
spécialisés du tribunal ; 3° Le projet d'ordonnance, préparé par le président du tribunal, de répartition dans les
chambres et services de la juridiction, des vice-présidents et juges dont le tribunal est composé ; 4° L'affectation
des magistrats dans les formations de jugement spécialisées en matière militaire en temps de paix et en matière
d'intérêts fondamentaux de la nation, conformément au Code de procédure pénale ; 5° La désignation, en cas de
pluralité de juges de l'application des peines, par le président du tribunal, de celui qui exercera les attributions
mentionnées au titre XI du livre V du Code de procédure pénale (troisième partie : Décrets) ; 6° La désignation,
en cas de pluralité de magistrats chargés des fonctions de juge pour enfants, par le président du tribunal, de celui
qui exercera les attributions mentionnées à l'article R. 251-3 ; 7° Le projet d'ordonnance préparé par le président
du tribunal désignant un juge du tribunal d'instance pour exercer les fonctions du juge de proximité conformément
à l'article L. 232-2 ; 8° Le projet d'ordonnance préparé par le président du tribunal désignant un magistrat pour
exercer les fonctions de juge des libertés et de la détention conformément à l'article 137-1 du Code de procédure
pénale ; 9° Le projet d'ordonnance préparé par le président du tribunal désignant le magistrat coordonnateur en
matière de droit de la famille et des personnes qui exercera les attributions mentionnées à l'article R. 213-9-1.

Sous-section 3 : L'assemblée des magistrats du parquet

Art. R212-38  Le procureur de la République préside l'assemblée des magistrats du parquet.
Cette assemblée comprend :
1° Les magistrats du parquet près le tribunal de grande instance ;
2° Les magistrats placés auprès du procureur général exerçant leurs fonctions au parquet près ce tribunal.
Les auditeurs de justice, en stage au parquet près le tribunal de grande instance, assistent à l'assemblée des
magistrats du parquet.

Art. R212-39  L'assemblée des magistrats du parquet peut entendre le président du tribunal de grande instance
à l'initiative de son président, à la demande de la majorité de ses membres ou à celle du président lui-même.

Art. R212-40  L'assemblée des magistrats du parquet émet un avis sur :
1° L'organisation des services du parquet ;
2° Les relations avec les services de police judiciaire ;
3° Les conditions dans lesquelles le ministère public exerce ses attributions ;
4° Le projet de décision fixant le nombre et le jour des audiences correctionnelles, conformément au Code de
procédure pénale ;
5° Les critères généraux de répartition des dossiers entre les chambres et de distribution des affaires entre les
magistrats spécialisés du tribunal.

Sous-section 4 : L'assemblée des magistrats du siège et du parquet

Art. R212-41  Le président du tribunal de grande instance préside l'assemblée des magistrats du siège et du
parquet.
Cette assemblée comprend :
1° Les membres de l'assemblée des magistrats du siège ;
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2° Les membres de l'assemblée des magistrats du parquet.
Les auditeurs de justice, en stage dans le tribunal de grande instance, assistent à l'assemblée des magistrats du siège
et du parquet.

Art. R212-42  L'assemblée des magistrats du siège et du parquet émet un avis sur :
1° Le nombre, le jour et la nature des audiences ;
2° Le projet de répartition des emplois de fonctionnaires entre les services du siège et du parquet, préparé par le
président du tribunal de grande instance et le procureur de la République, en liaison avec le ou les directeurs de
greffe ;
3° Le projet de répartition de l'effectif des fonctionnaires à l'intérieur des services du siège et du parquet ;
4° Les heures d'ouverture et de fermeture au public du greffe ;
5° Les besoins nécessaires au fonctionnement de la juridiction exprimés par le président du tribunal de grande
instance et le procureur de la République avec le concours du directeur de greffe ;
6° L'affectation des moyens alloués à la juridiction ;
7° Les mesures relatives à l'entretien des locaux, à la bibliothèque et au mobilier ;
8° Les conditions de travail du personnel et les problèmes de sécurité ;
9° Les questions intéressant le fonctionnement interne de la juridiction ;
10° Les projets de convention constitutive des maisons de justice et du droit relevant du ressort de la juridiction ;
11° La désignation, par le président du tribunal de grande instance et le procureur de la République, du ou des
magistrats chargés d'animer et de coordonner les actions conduites au sein des maisons de justice et du droit relevant
du ressort de la juridiction.

Art. R212-43  L'assemblée des magistrats du siège et du parquet habilite les enquêteurs de personnalité et les
contrôleurs judiciaires, conformément aux dispositions du Code de procédure pénale. L'assemblée des magistrats
du siège et du parquet émet un avis sur les projets d'habilitation des médiateurs et des délégués du procureur de
la République, conformément aux dispositions du Code de procédure pénale. Elle est informée conformément aux
dispositions du Code pénal des décisions du juge de l'application des peines habilitant les personnes morales qui
contribuent à la mise en œuvre du travail d'intérêt général. Elle retire l'habilitation accordée à ces personnes morales
dans les conditions prévues par le même code. La commission restreinte, dans les juridictions où sa constitution est
obligatoire, exerce les attributions mentionnées au présent article.

Art. R212-44  L'assemblée des magistrats du siège et du parquet procède à des échanges de vues sur l'activité
de la juridiction.
Elle étudie l'évolution de la jurisprudence.
Elle examine toutes les questions intéressant le fonctionnement de la juridiction et concernant l'ensemble des
magistrats.
Elle prépare les réunions de l'assemblée plénière.
Elle examine le rapport annuel d'activité des maisons de justice et du droit situées dans le ressort de la juridiction.
Elle entend le rapport du juge de l'application des peines.

Sous-section 5 : Les assemblées des fonctionnaires du greffe et du secrétariat de parquet autonome

Art. R212-45  Le directeur de greffe préside l'assemblée des fonctionnaires du greffe.
Le secrétaire en chef du parquet préside l'assemblée des fonctionnaires du secrétariat de parquet autonome.
Chacune de ces assemblées comprend :
1° Les greffiers en chef ;
2° Les greffiers ;
3° Les fonctionnaires et les agents de l'Etat relevant de la direction des services judiciaires.
Les fonctionnaires en stage rémunérés à titre permanent, les autres stagiaires ainsi que les fonctionnaires et les
agents qui, placés sous l'autorité des magistrats, concourent au fonctionnement de la juridiction mais ne relèvent
pas de la direction des services judiciaires, assistent aux réunions de l'assemblée des fonctionnaires.
Le président du tribunal de grande instance et le procureur de la République peuvent assister à l'assemblée des
fonctionnaires.
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Art. R212-46  L'assemblée des fonctionnaires émet un avis sur les questions mentionnées à l'article R. 212-42
à l'exception du 11°.

Art. R212-47  L'assemblée des fonctionnaires est consultée en outre sur :
1° Le projet d'affectation du personnel dans les services du greffe, préparé par le ou les directeurs de greffe ;
2° La formation permanente du personnel ;
3° Les problèmes de gestion et d'organisation du greffe.

Art. R212-48  L'assemblée des fonctionnaires prépare les réunions de l'assemblée plénière.
Le ou les directeurs de greffe et, le cas échéant, le secrétaire en chef de parquet transmettent au président du tribunal
de grande instance les procès-verbaux des délibérations de l'assemblée des fonctionnaires.

Sous-section 6 : L'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires

Art. R212-49  Le président du tribunal de grande instance préside l'assemblée plénière des magistrats et des
fonctionnaires.
Cette assemblée comprend :
1° Les membres de l'assemblée des magistrats du siège et du parquet ;
2° Les membres des assemblées des fonctionnaires du greffe et, le cas échéant, du secrétariat de parquet autonome.
Les auditeurs de justice, les fonctionnaires en stage rémunérés à titre permanent, les autres stagiaires ainsi que les
fonctionnaires et les agents qui, placés sous l'autorité des magistrats, concourent au fonctionnement de la juridiction
mais ne relèvent pas de la direction des services judiciaires, assistent aux réunions de l'assemblée plénière des
magistrats et des fonctionnaires.

Art. R212-50  L'assemblée plénière procède à un échange de vues sur les questions qui ont été soumises à l'avis
de l'assemblée des magistrats du siège et du parquet, de l'assemblée des fonctionnaires du greffe et, le cas échéant,
de celle du secrétariat de parquet autonome et qui ont fait préalablement l'objet d'un vote de celles-ci.
Elle émet un avis sur le projet de convention constitutive d'une maison de justice et du droit.

Sous-section 7 : La commission permanente

Art. R212-51  Le président du tribunal de grande instance préside la commission permanente.
Cette commission est composée de membres élus respectivement par l'assemblée des magistrats du siège et du parquet
et par l'assemblée des fonctionnaires, au scrutin de liste proportionnel avec panachage et vote préférentiel, dans des
conditions fixées par le règlement intérieur de l'assemblée plénière.
Elle comprend, en outre, en qualité de membres de droit :
1° Le procureur de la République ;
2° Le ou les directeurs de greffe.
Les magistrats et les fonctionnaires, y compris les membres de droit, doivent être en nombre égal.
Le nombre, pour chaque catégorie, des membres élus ainsi que les modalités de dépôt des candidatures et de l'élection
sont déterminés par le président du tribunal de grande instance.
Seuls peuvent être élus les membres de l'assemblée plénière qui ont fait acte de candidature. Chaque candidat se
présente avec son suppléant. Les membres sont élus pour deux ans. Le mandat des membres titulaires est renouvelable
une fois.

Art. R212-52  La commission permanente ne peut valablement siéger que si plus de la moitié de ses membres
sont présents.

Art. R212-53  Le vote a lieu à la majorité des membres présents.
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. R212-54  La commission permanente :
1° Prépare les réunions de l'assemblée plénière ; à cet effet, le président du tribunal de grande instance lui
communique, quinze jours au moins avant la date de la réunion, après délibération des assemblées concernées, les
projets de décisions qui feront l'objet d'échanges de vues à l'assemblée plénière ; la commission fait connaître au
président ses avis et propositions ;
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2° Elabore et arrête le règlement intérieur de l'assemblée plénière ;
3° Donne son avis sur les demandes d'attribution de mobilier, matériel technique et autres équipements spéciaux
non financés sur les moyens propres de la juridiction ;
4° Propose les mesures tendant à faciliter l'accueil et les démarches au public ;
5° Assure les liaisons avec les organismes sociaux ou professionnels dont l'activité est liée au fonctionnement de la
justice, ainsi qu'avec les autorités locales.

Sous-section 8 : La commission restreinte

Art. R212-55  Le président d'une assemblée préside la commission restreinte de celle-ci.
La commission est composée de membres de l'assemblée élus au scrutin proportionnel avec panachage et vote
préférentiel. Le mandat de ces membres est de deux ans, renouvelable une fois.
Le procureur de la République est membre de droit de la commission restreinte de l'assemblée des magistrats du
siège et du parquet.
Le nombre et les modalités de l'élection des membres de la commission restreinte ainsi que les règles de
fonctionnement de celle-ci sont déterminés par le règlement intérieur de chaque assemblée.

Art. R212-56  Le vote a lieu à la majorité des membres présents.
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. R212-57  La commission restreinte prépare les réunions de l'assemblée ; à cet effet, le président de cette
assemblée communique aux membres de la commission, quinze jours au moins avant la date de la réunion, les
propositions et les projets qu'il envisage de soumettre à l'assemblée générale sur les questions inscrites à l'ordre du
jour ; la commission fait connaître au président ses avis et propositions.
La commission restreinte de l'assemblée des fonctionnaires peut être consultée, par délégation de cette assemblée,
par le directeur de greffe, sur les problèmes de gestion et d'organisation du greffe.

Section 6 : Administration et inspection des juridictions du ressort du tribunal de grande instance

Art. R212-58  Le président du tribunal de grande instance et le procureur de la République près ce tribunal
procèdent à l'inspection des tribunaux d'instance et des juridictions de proximité du ressort.
Ils s'assurent, chacun en ce qui le concerne, de la bonne administration des services judiciaires et de l'expédition
normale des affaires ; ils peuvent déléguer ces pouvoirs, pour des actes déterminés, à des magistrats du siège ou du
parquet placés sous leur autorité ; ils rendent compte de leurs constatations ou de celles qui ont été faites par les
magistrats qu'ils ont délégués au premier président de la cour d'appel et au procureur général près cette cour.

Art. R212-59  Le président du tribunal de grande instance, en cas d'absence ou d'empêchement, est suppléé dans
ses fonctions administratives par le magistrat du siège qu'il aura désigné ou, à défaut, par le magistrat du siège
dont le rang est le plus élevé.
L'ordonnance de désignation, prise conformément aux dispositions de l'article L. 121-3, peut être modifiée en cours
d'année judiciaire par une nouvelle ordonnance du président en cas de cessation ou interruption des fonctions du
suppléant initialement désigné.

Chapitre III : Fonctions particulières

Section 1 : Fonctions particulières exercées en matière civile

Sous-section 1 : Le président du tribunal de grande instance
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Art. R213-1  Le président du tribunal de grande instance a compétence dans les matières déterminées par les lois
et règlements au nombre desquelles figurent les matières mentionnées à la présente sous-section.

Art. R213-2  Le président du tribunal de grande instance connaît : 1° Des contestations relatives à la fixation du
prix des baux commerciaux dans les cas et conditions prévus par l'article R. 145-23 du Code de commerce ;
2° Des contestations relatives au prix du bail à construction dans les cas et conditions prévus par l'article L. 251-5
du Code de la construction et de l'habitation.

Art. R213-3  Le président du tribunal de grande instance connaît du règlement amiable, du redressement et de
la liquidation judiciaires des exploitations agricoles dans les cas et conditions prévus par les articles L. 351-2 à L.
351-8 du Code rural et de la pêche maritime.

Art. R213-4  Le président du tribunal de grande instance connaît des contestations relatives aux honoraires du
bâtonnier de l'ordre des avocats, dans les cas et conditions prévus par l'article 179 du décret n° 91-1197 du 27
novembre 1991 organisant la profession d'avocat.

Art. R213-5  Le président du tribunal de grande instance connaît de la demande formée, sur le fondement du III
de l'article 45 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, à l'encontre
des personnes ou des organismes autres que ceux mentionnés à l'article R. 555-1 du Code de justice administrative.

Art. R213-5-1  Le président du tribunal de grande instance compétent en application de l'article L. 211-14 connaît
des contestations relatives aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation
des contrats de droit privé relevant de la commande publique dans les cas et conditions prévus par les articles 2
à 20 de l'ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 relative aux procédures de recours applicables aux contrats de
la commande publique.

Art. R213-6  Le président du tribunal de grande instance peut déléguer les fonctions juridictionnelles qui lui
sont spécialement attribuées à un ou plusieurs juges du tribunal. La délégation est effectuée conformément aux
dispositions de l'article L. 121-3.

Sous-section 2 : Le juge de la mise en état

Art. R213-7  Le président du tribunal de grande instance désigne un ou plusieurs juges de la mise en état
conformément aux dispositions de l'article L. 121-3.
Lorsque plusieurs juges sont chargés de la mise en état dans une même chambre, les affaires sont réparties entre
eux par le président de la chambre.

Sous-section 3 : Le juge aux affaires familiales

Art. R213-8  Le président du tribunal de grande instance désigne un ou plusieurs juges aux affaires familiales
conformément aux dispositions de l'article L. 121-3.

Art. R213-9  Les décisions relatives au renvoi à la formation collégiale sont des mesures d'administration
judiciaire.

Sous-section 3-1 : Le magistrat coordonnateur de l'activité en matière de droit de la famille et des
personnes

Art. R213-9-1  Le président du tribunal de grande instance désigne, après avis de l'assemblée générale des
magistrats du siège, un magistrat qui assure la coordination de l'activité des magistrats du siège du ressort du
tribunal en matière de droit de la famille et des personnes. Il est mis fin à ses fonctions et pourvu à son remplacement
dans les mêmes formes. Le magistrat désigné établit un rapport annuel sur l'activité des magistrats du siège en
matière de droit de la famille et des personnes, qu'il transmet au président. Ce dernier communique ce rapport au
premier président de la cour d'appel ainsi qu'au procureur de la République et à toute personne à laquelle il estime
cette communication utile.
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Sous-section 4 : Le juge de l'exécution

Art. R213-10  Lorsque le président du tribunal de grande instance délègue les fonctions de juge de l'exécution à
un ou plusieurs juges du tribunal, la délégation est effectuée conformément aux dispositions de l'article L. 121-3.
L'ordonnance de délégation est adressée au bâtonnier de l'ordre des avocats et au président de la chambre
départementale des huissiers de justice. Elle est affichée au greffe des juridictions comprises dans le ressort du
tribunal de grande instance ainsi que dans les mairies des communes comprises dans ce ressort.
En cas de modification de l'étendue territoriale de la délégation par le président du tribunal de grande instance,
le dossier est transmis au greffe de la nouvelle juridiction. Les actes et formalités liés au déroulement des mesures
d'exécution et des mesures conservatoires déjà engagées continuent à être effectués au greffe de la juridiction
initialement désignée qui en assure la transmission.

Art. R213-11  Le président du tribunal de grande instance tranche les incidents relatifs à la répartition des affaires
entre les juges auxquels il a délégué les fonctions de juge de l'exécution.
Les décisions relatives aux incidents sont des mesures d'administration judiciaire.

Art. R213-12  Les décisions relatives au renvoi à la formation collégiale sont des mesures d'administration
judiciaire.

Section 2 : Fonctions particulières exercées en matière pénale

Art. R213-13  Au sein de chaque tribunal de grande instance dans le ressort duquel un tribunal pour enfant a son
siège, un ou plusieurs juges d'instruction désignés par le premier président sont chargés spécialement des affaires
concernant les mineurs.

Chapitre IV : La commission d'indemnisation des victimes d'infractions

Art. R214-1  La commission d'indemnisation des victimes d'infractions est composée de deux magistrats du siège
du tribunal de grande instance et d'une personne remplissant les conditions fixées par l'article L. 214-2.

Art. R214-2  Tous les trois ans, au cours du dernier trimestre, l'assemblée générale des magistrats du siège du
tribunal de grande instance désigne les membres titulaires de la commission ainsi que, parmi ceux-ci, le magistrat
qui en assure la présidence. Elle désigne également deux magistrats du siège suppléants ainsi que la personne
susceptible de suppléer le troisième membre de la commission.
Elle peut décider que la commission comportera plusieurs formations composées comme il est dit au premier alinéa.
En cas d'empêchement ou de cessation de fonctions du président, la présidence de la commission est assurée par
l'autre magistrat.
En cas d'empêchement ou de cessation de fonctions d'un des autres membres, la commission est complétée en faisant
appel aux suppléants dans les conditions prévues par le présent article. Les fonctions du nouveau membre expirent
à la date du renouvellement normal de la commission. Il est procédé au remplacement du membre suppléant par
l'assemblée générale des magistrats du siège.
En cas d'urgence, s'il ne peut être fait immédiatement application des dispositions qui précèdent, le président du
tribunal pourvoit provisoirement, par ordonnance, au remplacement du membre de la commission. Cette ordonnance
ne peut produire effet au-delà de la prochaine assemblée générale.

Art. R214-3  Les personnes, autres que les magistrats en activité, qui souhaitent faire acte de candidature en
qualité d'assesseurs à la commission d'indemnisation doivent demeurer dans le ressort du tribunal de grande instance
dont la commission fait partie. Elles adressent leur demande au président de ce tribunal avant le 30 avril de l'année
au cours de laquelle doit être renouvelée la commission.
Le président du tribunal procède ou fait procéder à toutes diligences utiles pour l'instruction de la demande.
L'assemblée générale statue sur son rapport.
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Avant de prendre leurs fonctions, les assesseurs désignés, titulaires et suppléants, prêtent serment devant le tribunal
de bien et fidèlement remplir leur mission et de garder le secret des délibérations. Une indemnité horaire est allouée
aux assesseurs qui siègent à la commission ; le montant et les modalités de versement de cette indemnité sont fixés
par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé du budget.
Lorsqu'ils se sont abstenus, sans motif légitime, de déférer à trois convocations successives, les assesseurs peuvent
être déclarés démissionnaires. En cas de faute grave entachant l'honneur ou la probité, ils sont déchus de leurs
fonctions.
Les décisions prévues par l'alinéa précédent sont prises, à la demande du président de la commission ou du procureur
de la République, par l'assemblée générale des magistrats du siège du tribunal ; en cas d'urgence, le président du
tribunal peut, par ordonnance, prononcer une suspension provisoire. Cette ordonnance ne peut produire effet au-
delà de la prochaine assemblée générale.

Art. R214-4  Le greffe du tribunal de grande instance assure le secrétariat de la commission.

Art. D214-5  Le siège et le ressort de la commission sont les mêmes que ceux du tribunal de grande instance.

Art. R214-6  La commission territorialement compétente est, au choix du demandeur :
Soit celle dans le ressort de laquelle il demeure, s'il réside en France métropolitaine, dans un département d'outre-
mer, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Wallis-et-Futuna, en Polynésie
française ou en Nouvelle-Calédonie ;
Soit, si une juridiction pénale a été saisie en France métropolitaine, dans un département d'outre-mer, à Mayotte,
à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Wallis-et-Futuna, en Polynésie française ou en
Nouvelle-Calédonie, celle dans le ressort de laquelle cette juridiction à son siège.
A défaut, la commission territorialement compétente est celle du tribunal de grande instance de Paris.
En cas de pluralité de demandeurs victimes d'une même infraction, la commission saisie par l'un d'entre eux peut
être également saisie par les autres quel que soit leur lieu de résidence.

Chapitre V : Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle

Art. R215-1  Les dispositions des articles R. 123-20 à R. 123-24 sont applicables dans les greffes des tribunaux
de grande instance des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, pour les opérations de recettes
qui y sont effectuées et sous réserve du maintien en vigueur des règles du droit local concernant l'enrôlement, la
liquidation et le mode de recouvrement des frais de justice.

Art. R215-2  Les formalités dont les textes en vigueur prescrivent l'accomplissement au greffe du tribunal de
commerce sont effectuées au greffe du tribunal de grande instance.

Chapitre VI : Dispositions particulières au Département de Mayotte

Art. R216-1 Pour l'application à Mayotte de l'article R. 212-36, les mots : " L. 522-1 du Code de l'entrée et du
séjour des étrangers et du droit d'asile ” sont remplacés par les mots : " 32 de l'ordonnance n° 2000-373 du 26 avril
2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers à Mayotte ”.
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Art. D221-1  Le siège et le ressort des tribunaux d'instance sont fixés conformément au tableau IV annexé au
présent code. Le siège et le ressort des tribunaux d'instance appelés à recevoir et à enregistrer la déclaration de
la nationalité française et à délivrer les certificats de nationalité française, dans les cas et conditions prévus par le
Code civil, sont fixés conformément au tableau IX annexé au présent code. Pour l'application de l'article L. 221-8-1,
le siège et le ressort des tribunaux d'instance compétents, dans le ressort de certains tribunaux de grande instance,
pour connaître des mesures de traitement des situations de surendettement des particuliers et des procédures de
rétablissement personnel sont fixés conformément au tableau IX-I annexé au présent code. Le siège et le ressort des
tribunaux d'instance ayant compétence exclusive en matière pénale sont fixés conformément au tableau X annexé
au présent code.

Art. R221-2  Lorsqu'un tribunal d'instance est créé ou lorsque le ressort d'un tribunal d'instance est modifié par
suite d'une nouvelle délimitation des circonscriptions administratives ou judiciaires, le tribunal primitivement saisi
demeure compétent pour statuer sur les procédures introduites antérieurement à la date de création du tribunal
ou de modification du ressort. Lorsqu'un tribunal d'instance est supprimé, toutes les procédures en cours devant
cette juridiction à la date d'entrée en vigueur du décret de suppression sont transférées en l'état au tribunal
d'instance dans le ressort duquel est situé le siège du tribunal supprimé sans qu'il y ait lieu de renouveler les
actes, formalités et jugements régulièrement intervenus antérieurement à cette date, à l'exception des convocations,
citations et assignations données aux parties et aux témoins qui n'auraient pas été suivies d'une comparution devant
la juridiction supprimée. Avant l'entrée en vigueur du décret de suppression du tribunal d'instance, les convocations,
citations et assignations données aux parties et aux témoins peuvent être délivrées pour une comparution à une
date postérieure à cette date d'entrée en vigueur devant la juridiction à laquelle les procédures seront transférées.
Lorsque le ressort du tribunal d'instance supprimé est réparti entre plusieurs tribunaux d'instance, les procédures
de saisies des rémunérations sont directement transférées au tribunal d'instance dans le ressort duquel le débiteur
a son domicile et les procédures devant le juge des tutelles au tribunal d'instance dans le ressort duquel le majeur à
protéger ou protégé a sa résidence habituelle ou le tuteur son domicile. Les parties ayant comparu devant le tribunal
d'instance supprimé sont informées par l'une ou l'autre des juridictions qu'il leur appartient d'accomplir les actes
de la procédure devant le tribunal d'instance auquel la procédure a été transférée. Les archives et les minutes du
greffe du tribunal d'instance supprimé sont transférées au greffe du tribunal d'instance dans le ressort duquel est
situé le siège du tribunal supprimé. Les frais de transfert de ces archives et minutes sont pris sur le crédit ouvert à
cet effet au budget du ministère de la justice.

Section 1 : Compétence matérielle

Sous-section 1 : Compétence civile du tribunal d'instance

Paragraphe 1 : Compétence à charge d'appel

Art. R221-3  Le tribunal d'instance connaît, à charge d'appel, des matières énumérées au présent paragraphe.

Art. R221-4  Le tribunal d'instance connaît des actions mentionnées à l'article L. 221-4.
Toutefois, lorsqu'il est appelé à connaître, en matière civile, d'une action personnelle ou mobilière portant sur une
demande dont le montant est inférieur ou égal à la somme de 4 000 euros ou sur une demande indéterminée qui a
pour origine l'exécution d'une obligation dont le montant est inférieur ou égal à cette somme, le tribunal d'instance
statue en dernier ressort.

Art. R221-5  Le tribunal d'instance connaît des actions tendant à l'expulsion des personnes qui occupent aux fins
d'habitation des immeubles bâtis, sans droit ni titre.
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Art. R221-6  Le tribunal d'instance connaît des demandes de mainlevée de l'opposition frappant les titres perdus
ou volés dans les conditions prévues par les articles 19 et 20 du décret n° 56-27 du 11 janvier 1956 relatif à la
procédure à suivre en cas de dépossession de titres au porteur ou de coupons.

Art. R221-7  Le tribunal d'instance connaît des contestations sur les conditions des funérailles.

Art. R221-11  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît des
demandes relatives aux frais, émoluments et débours des auxiliaires de justice et des officiers publics ou ministériels
suivant les modalités définies au premier alinéa de l'article 52 du Code de procédure civile.

Art. R221-12  Le tribunal d'instance connaît des actions en bornage.

Art. R221-13  Le tribunal d'instance connaît des contestations relatives au contrat d'engagement entre armateurs
et marins dans les conditions prévues par le Code du travail maritime.

Art. R221-14  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît : 1°
Des actions pour dommages causés aux champs et cultures, aux fruits et récoltes, aux arbres, aux clôtures et aux
bâtiments agricoles, que ces dommages résultent du fait de l'homme, des animaux domestiques ou des instruments et
machines de culture ; 2° Des actions pour dommages causés aux cultures et récoltes par le gibier ; 3° Des demandes
relatives aux vices rédhibitoires et aux maladies contagieuses des animaux domestiques, fondées sur les dispositions
du Code rural et de la pêche maritime ou sur la convention des parties, quel qu'ait été le mode d'acquisition des
animaux ; 4° Des actions en rescision, réduction de prix ou dommages-intérêts pour lésion dans les ventes d'engrais,
amendements, semences et plants destinés à l'agriculture, et de substances destinées à l'alimentation du bétail ;
5° Des contestations relatives aux warrants agricoles ; 6° Des contestations relatives aux travaux nécessaires à
l'entretien et à la mise en état de viabilité des chemins d'exploitation.

Art. R221-15  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît :1° Des
litiges relatifs à la vente des objets abandonnés chez les hôteliers ou logeurs, dans les garde-meubles ou chez tout
dépositaire, des objets confiés à des ouvriers, industriels ou artisans pour être travaillés, réparés ou mis en garde
et des objets confiés à des entrepreneurs de transport et non réclamés, ainsi qu'au paiement des sommes dues à ces
différents détenteurs ;
2° Des actions entre les transporteurs et les expéditeurs ou les destinataires relatives aux indemnités pour perte,
avarie, détournement des colis et bagages, y compris les colis postaux, ou pour retard dans la livraison ;
ces indemnités ne pourront excéder les tarifs prévus aux conventions intervenues entre les transporteurs
concessionnaires et l'Etat.

Art. R221-16  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît : 1° Des
actions relatives à la distance prescrite par la loi, les règlements particuliers et l'usage des lieux pour les plantations
ou l'élagage d'arbres ou de haies ; 2° Des actions relatives aux constructions et travaux mentionnés à l'article 674
du Code civil ; 3° Des actions relatives au curage des fossés et canaux servant à l'irrigation des propriétés ou au
mouvement des usines et moulins ; 4° Des contestations relatives à l'établissement et à l'exercice des servitudes
instituées par les articles L. 152-14 à L. 152-23 du code ruralet de la pêche maritime, 640 et 641 du Code civil
ainsi qu'aux indemnités dues à raison de ces servitudes ; 5° Des contestations relatives aux servitudes établies au
profit des associations syndicales prévues par l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations
syndicales de propriétaires.

Art. R221-17  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît : 1° Des
contestations relatives aux indemnités auxquelles peuvent donner lieu, conformément à l'article L. 215-5 du Code de
l'environnement, l'élargissement ou l'ouverture du nouveau lit des cours d'eau non domaniaux ; 2° Des contestations
relatives aux indemnités dues à raison des servitudes aéronautiques de balisage prévues aux articles D. 243-1 et
suivants du Code de l'aviation civile ; 3° Des contestations relatives aux indemnités dues à raison des servitudes
prévues par l'article L. 171-10 du Code de la voirie routière ; 4° Des actions mentionnées aux articles L. 211-1 et
L. 211-20 du Code rural et de la pêche maritime.

Art. R221-18  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît des
contestations concernant le paiement, la garantie ou le remboursement des créances de toute nature recouvrées par
l'administration des douanes et les autres affaires de douanes.
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Art. R221-19  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît des
contestations en matière de bien de famille insaisissable dans les cas et conditions prévus par les articles 18 et 19
de la loi du 12 juillet 1909 sur la constitution d'un bien de famille insaisissable.

Art. R221-20  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît
en matière de contrat de fourniture de produits des demandes présentées par les organisations professionnelles
agricoles en application de l'article L. 632-7 du Code rural et de la pêche maritime.

Art. R221-21  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît des
demandes d'indemnité résultant du classement des objets mobiliers suivant les modalités définies par l'article L.
622-4 du Code du patrimoine.

Art. R221-22-1  Le tribunal d'instance connaît des contestations relatives à l'application des I et II de l'article 1er
de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 relative à l'installation d'antennes réceptrices de radiodiffusion et des décrets
n° 67-1171 du 28 décembre 1967 et n° 2009-53 du 15 janvier 2009 pris en application de cette loi.

Paragraphe 2 : Compétence en dernier ressort

Art. R221-23  Le tribunal d'instance connaît, en dernier ressort, des matières énumérées au présent paragraphe.

Art. R221-24  Le tribunal d'instance connaît des contestations relatives à l'électorat, à l'éligibilité et à la régularité
des opérations électorales en ce qui concerne l'élection :
1° Des juges des tribunaux de commerce ;
2° Des conseillers prud'hommes.

Art. R221-25  Le tribunal d'instance connaît des contestations des décisions prises par le préfet et relatives à
l'électorat des assesseurs des tribunaux paritaires des baux ruraux.

Art. R221-26  Le tribunal d'instance connaît des contestations des décisions prises par la commission
d'établissement des listes électorales et relatives à l'électorat :
1° Des délégués consulaires ;
2° Des membres des chambres de commerce et d'industrie territoriales.

Art. R221-27  Le tribunal d'instance connaît des contestations relatives à l'électorat, à l'éligibilité et à la
régularité des opérations électorales en ce qui concerne l'élection : 1° Des représentants du personnel aux comités
d'entreprise, aux comités d'établissement et aux comités centraux d'entreprise ; 2° Des délégués du personnel ; 3°
Des représentants des salariés au conseil d'administration ou au conseil de surveillance des sociétés anonymes ; 4°
Des représentants des salariés au conseil d'administration ou au conseil de surveillance des entreprises mentionnées
à l'article 1er de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public ; 5° Des
représentants des salariés au conseil d'administration de la Société nationale des chemins de fer français ; 6°
Des délégués de bord de la marine marchande ; 7° Des représentants du personnel aux conseils d'administration
des caisses primaires d'assurance maladie, des caisses générales de sécurité sociale et des caisses d'allocations
familiales ; 8° Des représentants des assujettis aux assemblées générales des caisses de mutualité sociale agricole ;
9° Des représentants des professionnels de la santé exerçant à titre libéral sous le régime des conventions nationales
mentionnées au titre VI du livre Ier du Code de la sécurité sociale, dans les unions régionales des professionnels
de santé.

Art. R221-28  Le tribunal d'instance connaît des contestations relatives à la désignation :
1° Des délégués syndicaux et des représentants syndicaux aux comités d'entreprise, aux comités d'établissement, aux
comités centraux d'entreprise et aux comités de groupe ;
2° De la délégation des représentants du personnel aux comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Art. R221-29  Le tribunal d'instance connaît des contestations relatives à la désignation ou à l'élection du
représentant des salariés dans les cas prévus par les articles L. 621-4, L. 631-9 et L. 641-1 du Code de commerce.

Art. R221-30  Le tribunal d'instance connaît des contestations relatives aux inscriptions et radiations sur les listes
destinées aux élections des délégués mineurs.

Art. R221-31  Le tribunal d'instance connaît des contestations relatives à l'électorat des conseillers des centres
régionaux de la propriété forestière.

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-19
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-20
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-21
patrimoine.pdf#articleLEGIARTI000006845880
patrimoine.pdf#articleLEGIARTI000006845880
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-22-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-23
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-24
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-25
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-26
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-27
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-28
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-29
commerce.pdf#articleLEGIARTI000023217198
commerce.pdf#articleLEGIARTI000020639412
commerce.pdf#articleLEGIARTI000019984257
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-30
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=R221-31


TITRE II : LE TRIBUNAL D'INSTANCE Art. R221-32    p.63

Chapitre Ier : Institution et compétence

Art. R221-32  Le tribunal d'instance connaît des contestations relatives à la régularité des opérations électorales
en ce qui concerne l'élection : 1° Des membres du conseil d'administration des mutuelles, des membres de l'Autorité
de contrôle prudentiel, des représentants des salariés au conseil d'administration et des délégués des sections
locales de vote dans les conditions prévues à l'article R. 125-3 du Code de la mutualité ; 2° Des représentants des
locataires au conseil d'administration ou de surveillance des sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré dans
les conditions prévues à l'article R. 422-2-1 du Code de la construction et de l'habitation.

Art. R221-33  Le tribunal d'instance connaît des contestations des décisions de la commission administrative
relatives à la formation et à la révision des listes électorales dans les conditions prévues par les articles L. 25, L.
27, L. 36 et L. 40 du Code électoral ainsi que des réclamations présentées devant lui en application de l'article L.
34 du même code.

Art. R221-34  Le tribunal d'instance connaît : 1° Des contestations des décisions de la commission départementale
et des réclamations relatives à la formation de la liste pour l'élection des membres des chambres d'agriculture dans
les conditions prévues à l'article R. 511-23 du Code rural et de la pêche maritime ; 2° Des contestations des décisions
du président de la chambre de métiers relatives à la formation et à la révision des listes pour l'élection des membres
des chambres de métiers dans les conditions prévues à l'article 14 du décret n° 99-433 du 27 mai 1999 relatif à la
composition des chambres des métiers et à leur élection.

Art. R221-35  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité, le tribunal d'instance connaît des
contestations relatives à l'exercice de la servitude de débroussaillement en bordure des voies ferrées prévue par
l'article L. 322-8 du Code forestier et au règlement des indemnités.

Art. R221-36  Le tribunal d'instance du 1er arrondissement de Paris connaît des contestations des décisions de
la commission administrative relatives à l'établissement et à la révision des listes électorales consulaires, dans les
cas et conditions du décret n° 2005-1613 du 22 décembre 2005 portant application de la loi organique n° 76-97
du 31 janvier 1976 relative aux listes électorales consulaires et au vote des Français établis hors de France pour
l'élection du Président de la République.

Paragraphe 3 : Compétence à charge d'appel ou en dernier ressort selon le montant de la demande

Art. R221-37  Le tribunal d'instance connaît, en dernier ressort jusqu'à la valeur de 4 000 euros et à charge
d'appel lorsque la demande excède cette somme ou est indéterminée, des matières énumérées au présent paragraphe.

Art. R221-38  Sous réserve de la compétence de la juridiction de proximité en matière de dépôt de garantie
prévue à l'article R. 231-4, le tribunal d'instance connaît des actions dont un contrat de louage d'immeubles à usage
d'habitation ou un contrat portant sur l'occupation d'un logement est l'objet, la cause ou l'occasion, ainsi que des
actions relatives à l'application de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 portant modification et codification
de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage
professionnel et instituant des allocations de logement.

Art. R221-39  Le tribunal d'instance connaît des actions relatives à l'application du chapitre Ier du titre Ier du
livre III du Code de la consommation.

Art. R221-39-1 Le tribunal d'instance connaît des actions relatives à l'inscription et à la radiation sur le fichier
national recensant les informations sur les incidents de paiement caractérisés liés aux crédits accordés aux personnes
physiques pour des besoins non professionnels prévu à l'article L. 333-4 du Code de la consommation.

Paragraphe 4 : Compétence en matière de demandes incidentes et de moyens de défense

Art. R221-40  Le tribunal d'instance connaît des demandes incidentes ou moyens de défense qui ne soulèvent pas
une question relevant de la compétence exclusive d'une autre juridiction.
Si le moyen de défense implique l'examen d'une question de nature immobilière pétitoire ou possessoire, le tribunal
d'instance se prononce à charge d'appel.

Sous-section 2 : Compétence du juge du tribunal d'instance
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Chapitre Ier : Institution et compétence

Art. R221-41  Lorsqu'il statue sur requête et en matière de référé, le juge du tribunal d'instance connaît, en
dernier ressort jusqu'à la valeur de 4 000 euros et à charge d'appel jusqu'à la valeur de 10 000 euros, des demandes
mentionnées à l'article L. 221-4.

Art. R221-42  Le juge du tribunal d'instance connaît, en dernier ressort jusqu'à la valeur de 4 000 euros et à
charge d'appel au-delà, des demandes mentionnées à l'article L. 221-8.

Art. R221-43  Le juge du tribunal d'instance peut recevoir le serment de tous experts non assermentés, commis
par les juridictions de l'ordre judiciaire et résidant dans le ressort du tribunal d'instance.

Art. R221-44  Le juge du tribunal d'instance peut, concurremment avec le tribunal de grande instance, recevoir
le serment :
1° Des ingénieurs, techniciens et agents de l'Etat chargés des forêts et des ingénieurs et agents de l'Office national
des forêts ;
2° Des gardes champêtres ;
3° Des gardes-pêche ;
4° Des vérificateurs des poids et mesures ;
5° Des agents de surveillance et gardes chargés de la police des chemins de fer.
Il reçoit, en outre, le serment de toutes autres personnes dans les cas prévus par des textes particuliers.

Art. R221-45  Le juge du tribunal d'instance cote et paraphe, aux lieu et place du président ou du juge du tribunal
de grande instance, les livres, registres et répertoires des officiers d'état civil, des conservateurs des hypothèques,
des notaires, des huissiers de justice, des commissaires-priseurs judiciaires et des courtiers établis ou exerçant leurs
fonctions dans le ressort du tribunal d'instance.

Section 2 : Compétence territoriale

Art. R221-46  Les règles relatives à la compétence territoriale du tribunal d'instance statuant en matière civile
sont déterminées par le Code de procédure civile et les dispositions ci-après ainsi que par les autres lois et
règlements.

Art. R221-47  Dans le cas prévu à l'article R. 221-7, la demande est portée devant le tribunal dans le ressort
duquel s'est produit le décès ou, si le décès est survenu à l'étranger, devant le tribunal dans le ressort duquel est
situé le dernier domicile du défunt en France.

Art. R221-48  Dans les cas prévus aux articles R. 221-5 et R. 221-12, aux 1°, 2° et 6° de l'article R. 221-14, aux
1° à 4° de l'article R. 221-16, aux 1° à 3° de l'article R. 221-17 et aux articles R. 221-19, R. 221-22-1, R. 221-35 et
R. 221-38, la demande est portée devant le tribunal dans le ressort duquel sont situés les biens.

Art. R221-49  Dans les cas prévus à l'article R. 221-13 et aux 3° et 4° de l'article R. 221-14, la demande est portée
devant le tribunal compétent en application de l'article R. 221-46 ou devant le tribunal dans le ressort duquel la
convention a été passée ou exécutée, lorsqu'une des parties est domiciliée en ce ressort.

Art. R221-50  Dans les cas prévus au 5° de l'article R. 221-14, la demande est portée devant le tribunal dans le
ressort duquel sont situés les objets warrantés.

Art. R221-51  Les actions prévues au 2° de l'article R. 221-15 et celles relatives aux correspondances et objets
recommandés et aux envois de valeur déclarée, grevés ou non de remboursement, sont portées devant le tribunal
dans le ressort duquel est situé le domicile de l'expéditeur ou devant celui dans le ressort duquel est situé le domicile
du destinataire.

Art. R221-51-1  Dans le cas prévu à l'article R. 221-39-1, la demande est portée devant le tribunal dans le ressort
duquel est situé le domicile du débiteur.

Art. R221-51-2  Les contestations relatives à l'application de la loi n° 49-420 du 25 mars 1949 révisant certaines
rentes viagères constituées entre particuliers sont portées devant le tribunal dans le ressort duquel est situé le bien
lorsqu'il s'agit d'un immeuble ou d'un fonds de commerce et devant le tribunal dans le ressort duquel est situé le
domicile du crédirentier lorsqu'il s'agit d'un meuble. Les contestations relatives à l'application de la loi n° 49-1098 du
2 août 1949 portant révision de certaines rentes viagères constituées par les compagnies d'assurances, par la Caisse
nationale des retraites pour la vieillesse ou par des particuliers moyennant l'aliénation de capitaux en espèces, à
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l'exception du titre II de cette loi, et de la loi n° 51-695 du 24 mai 1951 portant majoration de certaines rentes
viagères et pensions sont portées devant le tribunal dans le ressort duquel est situé le domicile du crédirentier.

Art. R221-52  Dans le cas prévu à l'article 31-1 du Code civil, la demande est portée devant : 1° Le tribunal dans
le ressort duquel est situé le domicile du demandeur, si celui-ci réside en France ;
2° Le tribunal dans le ressort duquel est situé le lieu de naissance du demandeur, si celui-ci est né en France et
réside à l'étranger ;
3° Le tribunal d'instance du 1er arrondissement de Paris, si le demandeur est né et réside à l'étranger.

Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Section 1 : Le service juridictionnel

Art. R222-1  Lorsque le service d'un tribunal d'instance est assuré par un seul magistrat du siège d'un tribunal
de grande instance, celui-ci dirige et administre le tribunal d'instance.
Lorsque le service d'un tribunal d'instance est assuré par plusieurs magistrats du siège d'un tribunal de grande
instance, le magistrat dont le grade est le plus élevé dirige et administre le tribunal d'instance. Lorsque plusieurs
magistrats chargés du service d'un tribunal d'instance ont le même grade, le président du tribunal de grande instance
désigne parmi eux le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance ; à défaut, le
magistrat chargé du service d'un tribunal d'instance dont le rang est le plus élevé dirige et administre le tribunal
d'instance.
En cas d'absence ou d'empêchement, le magistrat chargé de la direction et de l'administration d'un tribunal d'instance
est suppléé par un magistrat assurant le service de ce tribunal désigné conformément à l'alinéa précédent.

Art. R222-2  Dans les tribunaux d'instance dont le service est assuré par plusieurs magistrats, un ou plusieurs
juges des tutelles sont désignés, sur avis du magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal
d'instance, par ordonnance du président du tribunal de grande instance dans le ressort duquel le tribunal d'instance
a son siège.
Le président désigne également, dans les conditions prévues au premier alinéa, les magistrats en service dans les
tribunaux d'instance de son ressort qui, en cas d'absence ou d'empêchement du juge des tutelles, sont appelés à le
suppléer.

Art. R222-3  L'ordonnance prise par le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal
d'instance en application de l'article L. 121-3 intervient dans la première quinzaine du mois de décembre après
avis du président du tribunal de grande instance et du procureur de la République près ce tribunal. Elle précise le
nombre, le jour et la nature des audiences du tribunal d'instance. Une expédition est transmise au premier président
de la cour d'appel et au procureur général près cette cour.

Art. R222-4  Certaines fonctions administratives ainsi que la présidence de commissions administratives dévolues
aux magistrats du siège chargés du service des tribunaux d'instance peuvent être confiées, par ordonnance du premier
président de la cour d'appel après avis du procureur général près cette cour, à des auxiliaires de justice ou à des
personnalités locales, non pourvus d'un mandat électif et réunissant des garanties de compétence et d'impartialité.

Section 2 : Le ministère public

Section 3 : Le greffe

Art. R222-5  Dans les tribunaux d'instance comportant un seul juge, les greffiers peuvent être chargés des
fonctions de directeur de greffe prévues aux articles R. 123-3 à R. 123-5 et R. 123-16.
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Art. R222-6  A titre exceptionnel et pour des raisons d'ordre géographique, économique ou social, un tribunal
d'instance peut comporter un ou plusieurs greffes détachés.

Art. D222-7  Le siège et le ressort des greffes détachés sont fixés conformément au tableau XI annexé au présent
code.

Art. R222-8  A l'exception de la procédure de saisie immobilière, le greffe du juge de l'exécution est le greffe
du tribunal d'instance lorsqu'un magistrat chargé du service d'un tribunal d'instance a été désigné pour exercer les
fonctions de juge de l'exécution.
En cas de renvoi à la formation collégiale, le dossier est transmis dans les huit jours de l'ordonnance de renvoi au
greffe du tribunal de grande instance. Celui-ci pourvoit exclusivement aux nécessités du déroulement de l'audience
et à la mise en forme du jugement. Dans les cinq jours du prononcé du jugement par la formation collégiale, le
dossier et la minute sont retransmis au greffe du juge de l'exécution qui en assure la conservation et procède aux
notifications utiles.

Art. R222-9  Le directeur de greffe du tribunal d'instance établit et certifie, aux dates prévues par les règlements
et instructions en vigueur, un état de l'activité du tribunal d'instance et de la juridiction de proximité au cours de la
période écoulée, conformément aux modèles fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.
Cet état est transmis, aux dates prescrites, par le président du tribunal de grande instance et le procureur de la
République près ce tribunal, puis par le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour,
avec leurs observations respectives, au ministère de la justice.

Section 4 : Les assemblées générales

Art. R222-10  Le tribunal d'instance se réunit en assemblée générale dans les conditions prévues à la présente
section selon l'une des formations suivantes :
1° L'assemblée des magistrats du siège, dans les tribunaux d'instance dont le service est assuré par au moins trois
magistrats du siège ;
2° L'assemblée des magistrats du siège et du parquet, dans les tribunaux d'instance dont le service est assuré par
au moins trois magistrats du siège ;
3° Les assemblées des fonctionnaires du greffe, dans les tribunaux d'instance comportant un effectif d'au moins dix
fonctionnaires ; dans les autres tribunaux d'instance, il n'est tenu une assemblée des fonctionnaires du greffe que
si la moitié des effectifs le demande ;
4° L'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires.
L'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires comporte une commission permanente.
Chacune des autres assemblées peut constituer une commission restreinte.

Sous-section 1 : Dispositions communes aux différentes formations de l'assemblée générale

Art. R222-11  Les différentes formations de l'assemblée générale sont réunies au moins une fois par an, au cours
du mois de novembre.
Elle sont, en outre, convoquées par leur président :
1° Soit à son initiative ;
2° Soit à la demande de la majorité de leurs membres ;
3° Soit à la demande des deux tiers des membres de la commission permanente pour la réunion de l'assemblée
plénière ;
4° Soit à la demande des deux tiers des membres d'une commission restreinte pour la réunion de la formation de
l'assemblée générale correspondante.
Les réunions se tiennent pendant les heures ouvrables dans les conditions prévues par le règlement intérieur.

Art. R222-12  Lorsque le garde des sceaux, ministre de la justice, consulte les tribunaux d'instance sur les projets
de loi ou sur d'autres questions d'intérêt public, le magistrat chargé de la direction et de l'administration de la
juridiction convoque celle-ci en assemblée générale. Ce magistrat détermine, selon l'objet de la consultation, après
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avis du procureur de la République et de la commission permanente, la formation de l'assemblée générale qui doit
être réunie.

Art. R222-13  L'ordre du jour de l'assemblée générale est établi par son président. Toutefois, le magistrat chargé
de la direction et de l'administration de la juridiction, lorsqu'il n'assure pas cette présidence, et le procureur de la
République peuvent ajouter d'autres questions à l'ordre de jour.
Les questions relatives à l'organisation et au fonctionnement de la juridiction, proposées par le tiers des membres
de l'assemblée ou par la majorité des membres de la commission qu'elle a constituée, sont inscrites d'office à l'ordre
du jour.

Art. R222-14  Un bureau est constitué pour chaque réunion de l'assemblée. Il est composé du président et de deux
membres désignés selon les modalités fixées par le règlement intérieur.
Le bureau veille au bon fonctionnement de l'assemblée, règle les difficultés relatives aux procurations, tient les
feuilles de présence et de vote, statue sur les quorums, fait procéder au vote et surveille le déroulement du scrutin.
Les résultats sont proclamés par le président de l'assemblée.

Art. R222-15  Chaque formation de l'assemblée générale ne peut valablement se réunir que si la moitié au moins
de ses membres est présente ou représentée.
Si le quorum prévu à l'alinéa précédent n'est pas atteint, l'assemblée est à nouveau convoquée dans le délai d'un
mois, sur le même ordre du jour. Elle peut alors valablement délibérer si un tiers au moins de ses membres est
présent ou représenté.

Art. R222-16  Seuls les membres bénéficiant d'un congé, d'un congé de maladie ou de maternité, ou assurant
un service de permanence, ou se trouvant en mission officielle, ou étant en dehors de leurs heures de service, s'ils
exercent un travail à temps partiel, peuvent se faire représenter par un mandataire.
Le mandataire doit être membre de l'assemblée à laquelle appartient son mandant.
Chaque mandataire ne peut disposer de plus de deux procurations.
Les membres de l'assemblée générale qui remplissent les conditions pour voter par procuration et qui souhaitent
utiliser cette procédure, doivent en informer le président de l'assemblée générale avant la tenue de la réunion.
La procuration doit être donnée par écrit ; elle est annexée au procès-verbal.

Art. R222-17  Il ne peut être délibéré que sur les questions inscrites à l'ordre du jour, dans les conditions prévues
par le règlement intérieur.

Art. R222-18  Après la délibération sur chaque question inscrite à l'ordre du jour, il est procédé au vote.
Le vote à bulletin secret peut être demandé par tout membre de l'assemblée.
Le vote a lieu à la majorité des membres présents ou représentés.

Art. R222-19  En cas d'urgence, le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance
peut, dans les matières entrant dans la compétence de l'assemblée générale, prendre, après avis du procureur de la
République, du directeur de greffe, et de la commission permanente, les mesures propres à assurer la continuité du
service jusqu'à la réunion de l'assemblée compétente.

Art. R222-20  Les modalités de convocation, de dépouillement des votes, de désignation du secrétaire,
d'établissement et de dépôt des procès-verbaux des délibérations des différentes formations de l'assemblée générale
sont déterminées par le règlement intérieur.
Le règlement intérieur et les modifications qui lui sont apportées sont transmis au premier président de la cour
d'appel et au procureur général près cette cour.

Art. R222-21  Le directeur de greffe assiste aux différentes formations de l'assemblée générale et consigne sur le
registre des délibérations de la juridiction les décisions prises et les avis émis.
Le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance transmet au premier président de
la cour d'appel les procès-verbaux des délibérations.

Sous-section 2 : L'assemblée des magistrats du siège

Art. R222-22  Le magistrat chargé de la direction et de l'administration préside l'assemblée des magistrats du
siège.
Cette assemblée comprend :
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1° Les magistrats du siège chargés du service du tribunal d'instance ;
2° Les magistrats placés auprès du premier président exerçant leurs fonctions au tribunal d'instance.
Les auditeurs de justice, en stage dans le tribunal d'instance, assistent à cette assemblée.

Art. R222-23  L'assemblée des magistrats du siège émet un avis sur la répartition des dossiers et la distribution
des affaires entre les magistrats.

Sous-section 3 : L'assemblée des magistrats du siège et du parquet

Art. R222-24  Le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance préside l'assemblée
des magistrats du siège et du parquet.
Cette assemblée comprend :
1° Les membres de l'assemblée des magistrats du siège ;
2° Le procureur de la République.
Les auditeurs de justice, en stage dans le tribunal d'instance, assistent à cette assemblée.

Art. R222-25  L'assemblée des magistrats du siège et du parquet émet un avis sur :
1° Le nombre, le jour et la nature des audiences ;
2° Les heures d'ouverture et de fermeture au public du greffe ;
3° Les besoins nécessaires au fonctionnement de la juridiction exprimés par le magistrat chargé de la direction et
de l'administration du tribunal d'instance avec le concours du directeur de greffe ;
4° L'affectation des moyens alloués à la juridiction ;
5° Les mesures relatives à l'entretien des locaux, à la bibliothèque et au mobilier ;
6° Les conditions de travail du personnel et les problèmes de sécurité ;
7° Les questions intéressant le fonctionnement interne de la juridiction.

Art. R222-26  L'assemblée des magistrats du siège et du parquet procède à des échanges de vues sur l'activité
de la juridiction.
Elle étudie l'évolution de la jurisprudence.
Elle examine toutes les questions intéressant le fonctionnement de la juridiction et concernant l'ensemble des
magistrats.
Elle prépare les réunions de l'assemblée plénière.

Art. R222-27  Chaque année, l'assemblée des magistrats du siège et du parquet entend le rapport général d'activité
des juges de proximité.

Sous-section 4 : L'assemblée des fonctionnaires du greffe

Art. R222-28  Le directeur de greffe préside l'assemblée des fonctionnaires du greffe.
Cette assemblée comprend :
1° Les greffiers en chef ;
2° Les greffiers ;
3° Les fonctionnaires et les agents de l'Etat relevant de la direction des services judiciaires.
Les fonctionnaires en stage rémunérés à titre permanent, les autres stagiaires ainsi que les fonctionnaires et les
agents qui, placés sous l'autorité des magistrats, concourent au fonctionnement de la juridiction mais ne relèvent
pas de la direction des services judiciaires, assistent aux réunions de l'assemblée des fonctionnaires.
Le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance peut assister à l'assemblée des
fonctionnaires.

Art. R222-29  L'assemblée des fonctionnaires émet un avis sur les questions mentionnées à l'article R. 222-25.
Elle émet, en outre, un avis sur :
1° Le projet de répartition de l'effectif des fonctionnaires à l'intérieur des services ;
2° La formation permanente du personnel.
L'assemblée des fonctionnaires prépare les réunions de l'assemblée plénière.
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Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Le directeur de greffe transmet au magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance les
procès-verbaux des délibérations de l'assemblée des fonctionnaires.

Sous-section 5 : L'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires

Art. R222-30  Le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance préside l'assemblée
plénière des magistrats et des fonctionnaires.
Cette assemblée comprend :
1° Les membres de l'assemblée des magistrats du siège et du parquet ;
2° Les membres de l'assemblée des fonctionnaires du greffe.
Les auditeurs de justice, les fonctionnaires en stage rémunérés à titre permanent, les autres stagiaires ainsi que les
fonctionnaires et les agents qui, placés sous l'autorité des magistrats, concourent au fonctionnement de la juridiction
mais ne relèvent pas de la direction des services judiciaires, assistent aux réunions de l'assemblée plénière des
magistrats et des fonctionnaires.

Art. R222-31  L'assemblée plénière procède à un échange de vues sur les questions mentionnées à l'article R.
222-29.

Sous-section 6 : La commission permanente

Art. R222-32  Le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance préside la
commission permanente.
Cette commission est composée de membres élus respectivement par l'assemblée des magistrats du siège et du parquet
et par l'assemblée des fonctionnaires, au scrutin de liste proportionnel avec panachage et vote préférentiel, dans des
conditions fixées par le règlement intérieur.
Elle comprend en outre, en qualité de membres de droit :
1° Le procureur de la République ;
2° Le directeur de greffe.
Les magistrats et les fonctionnaires, y compris les membres de droit, doivent être en nombre égal.
Le nombre, pour chaque catégorie, des membres élus, ainsi que les modalités de dépôt des candidatures et de
l'élection, sont déterminés par le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance.
Seuls peuvent être élus les membres de l'assemblée plénière qui ont fait acte de candidature. Chaque candidat se
présente avec son suppléant. Les membres sont élus pour deux ans. Le mandat des membres titulaires est renouvelable
une fois.

Art. R222-33  La commission permanente ne peut valablement siéger que si plus de la moitié de ses membres
sont présents.

Art. R222-34  Le vote a lieu à la majorité des membres présents.
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. R222-35  La commission permanente :
1° Prépare les réunions de l'assemblée plénière ; à cet effet, le magistrat chargé de la direction et de l'administration
du tribunal d'instance lui communique, quinze jours au moins avant la date de la réunion, après délibération des
assemblées concernées, les projets de décisions qui feront l'objet d'échanges de vues à l'assemblée plénière ; la
commission fait connaître à ce magistrat ses avis et propositions ;
2° Elabore et arrête le règlement intérieur ;
3° Donne son avis sur les demandes d'attribution de mobilier, matériel technique et autres équipements spéciaux
non financés sur les moyens propres de la juridiction ;
4° Propose les mesures tendant à faciliter l'accueil et les démarches au public ;
5° Assure les liaisons avec les organismes sociaux ou professionnels dont l'activité est liée au fonctionnement de la
justice, ainsi qu'avec les autorités locales.

Sous-section 7 : La commission restreinte
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Chapitre III : Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut Rhin et de la Moselle

Art. R222-36  La commission restreinte de chacune des assemblées de magistrats ou de fonctionnaires est présidée
par le président de l'assemblée dont elle émane.
Elle est composée de membres élus au scrutin proportionnel avec panachage et vote préférentiel. Le mandat de ces
membres est de deux ans, renouvelable une fois.
Le procureur de la République est membre de droit de la commission restreinte de l'assemblée des magistrats du
siège et du parquet.
Le nombre et les modalités de l'élection des membres de la commission restreinte ainsi que les règles de
fonctionnement de celle-ci sont déterminés par le règlement intérieur.

Art. R222-37  Le vote a lieu à la majorité des membres présents.
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. R222-38  La commission restreinte prépare les réunions de l'assemblée générale ; à cet effet, le président de
cette assemblée communique aux membres de la commission, quinze jours au moins avant la date de la réunion, les
propositions et les projets qu'il envisage de soumettre à l'assemblée générale sur les questions inscrites à l'ordre du
jour ; la commission fait connaître au président ses avis et propositions.
La commission restreinte de l'assemblée des fonctionnaires peut être consultée, par délégation de cette assemblée,
par le directeur de greffe, sur les problèmes de gestion et d'organisation du greffe.

Chapitre III : Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut Rhin et
de la Moselle

Section 1 : Institution et compétence

Art. R223-1  Le tribunal d'instance connaît des actions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 223-1 en
dernier ressort jusqu'à la valeur de 4 000 euros et à charge d'appel jusqu'à celle de 10 000 euros.
Il connaît à charge d'appel des actions mentionnées au deuxième alinéa de cet article.
Il connaît, en dernier ressort jusqu'à la valeur de 4 000 euros et à charge d'appel jusqu'à celle de 10 000 euros, des
actions mentionnées au troisième alinéa du même article.

Art. D223-2  Le siège et le ressort du tribunal pour la navigation du Rhin et du tribunal de première instance
pour la navigation de la Moselle sont fixés conformément au tableau XII annexé au présent code.

Section 2 : Organisation et fonctionnement

Sous-Section 1 : Le livre foncier

Art. D223-3  La liste des bureaux fonciers est fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice,
conformément au tableau XIII annexé au présent code. Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut modifier
cette liste par arrêté pris après avis du premier président de la cour d'appel et du procureur général près cette cour.

Art. D223-4  Le bureau foncier est chargé de la tenue du livre foncier.

Art. R223-5  Le juge du livre foncier statue en premier ressort.

Art. D223-6  Le tribunal d'instance au siège duquel est situé le bureau foncier dispose d'un effectif propre de juges
du livre foncier. Le bureau foncier est tenu par un juge du livre foncier. Si plusieurs juges sont chargés du service du
livre foncier, le premier président de la cour d'appel assigne, par ordonnance, à chaque juge des circonscriptions
déterminées. Il est statué par un même juge sur l'ensemble d'une requête concernant des immeubles situés dans des
circonscriptions différentes. En cas d'absence ou d'empêchement du juge du livre foncier, son remplacement est
assuré par ordonnance du premier président de la cour d'appel. Les décisions du premier président sont des mesures
d'administration judiciaire.
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TITRE III : LA JURIDICTION DE PROXIMITE

Art. R223-7  Le garde des sceaux, ministre de la justice, peut, par arrêté pris après avis du premier président
de la cour d'appel et du procureur général près cette cour, décider qu'un même magistrat est chargé de plusieurs
livres fonciers.

Art. D223-8  Le secrétariat du bureau foncier est assuré par le greffe du tribunal d'instance au siège duquel est
situé le bureau foncier. Le juge chargé du livre foncier surveille l'instruction des affaires par le secrétariat du bureau.

Art. D223-9  La vérification de la tenue du livre foncier est faite par un magistrat de la cour d'appel désigné à
cette fin par le premier président. Ce magistrat est assisté du greffier en chef vérificateur. Il peut faire procéder, par
celui-ci, à des investigations déterminées.
Le résultat des vérifications et investigations est consigné dans un procès-verbal qui est porté à la connaissance des
magistrats et greffiers intéressés.
Le magistrat vérificateur notifie aux juges intéressés ses observations et suggestions. Le premier président se
prononce sur les désaccords que ces derniers pourraient manifester.
Le greffier en chef vérificateur procède pareillement en ce qui concerne les opérations de la compétence exclusive
des greffiers du livre foncier. Il demande, en cas de nécessité, au procureur général de se prononcer.

Sous-Section 2 : Le greffe

Art. R223-10  Les dispositions des articles R. 123-20 à R. 123-24 sont applicables dans les greffes des tribunaux
d'instance des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, pour les opérations de recettes qui y sont
effectuées et sous réserve du maintien en vigueur des règles du droit local concernant l'enrôlement, la liquidation
et le mode de recouvrement des frais de justice.

Art. R223-11  Sont tenus au greffe du tribunal d'instance, sous le contrôle du juge :
1° Le registre des associations ;
2° Le registre des associations coopératives de droit local.

Art. R223-12  Sont tenus au greffe du tribunal d'instance, sous le contrôle du juge :
1° Le registre du commerce et des sociétés ;
2° Le registre des warrants hôteliers prévu par les articles L. 523-1 et suivants du Code de commerce ;
3° Le registre de dépôt des actes de sociétés prévu par les articles R. 210-17 et R. 123-112 du Code de commerce ;
4° Le registre des agents commerciaux prévu par l'article R. 134-6 du Code de commerce.
Les registres mentionnés aux 3° et 4° sont tenus au greffe du tribunal d'instance dépositaire du registre du commerce.

Art. R223-13  La tenue des registres couvrant plusieurs ressorts de tribunaux d'instance peut être confiée à un
seul de ces tribunaux par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Chapitre IV : Dispositions particulières aux départements d'outre-mer

Art. R224-1  Lorsqu'une disposition réglementaire attribue à un magistrat du siège chargé du service d'un tribunal
d'instance les fonctions de président ou membre d'une commission juridictionnelle ou administrative, le premier
président de la cour d'appel peut désigner un magistrat du siège du tribunal de grande instance pour exercer ces
fonctions.

TITRE III : LA JURIDICTION DE PROXIMITE
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Chapitre Ier : Institution et compétence

Chapitre Ier : Institution et compétence

Art. D231-1  Le siège et le ressort des juridictions de proximité sont fixés conformément au tableau IV annexé
au présent code.

Art. R231-2  Lorsqu'une juridiction de proximité est créée ou lorsque le ressort d'une juridiction de proximité
est modifié par suite d'une nouvelle délimitation des circonscriptions administratives ou judiciaires, la juridiction
de proximité primitivement saisie demeure compétente pour statuer sur les procédures introduites antérieurement à
la date de création de la juridiction de proximité ou de modification du ressort.Lorsqu'une juridiction de proximité
est supprimée, toutes les procédures en cours devant cette juridiction à la date d'entrée en vigueur du décret de
suppression sont transférées en l'état à la juridiction de proximité dans le ressort de laquelle est situé le siège de la
juridiction supprimée sans qu'il y ait lieu de renouveler les actes, formalités et jugements régulièrement intervenus
antérieurement à cette date, à l'exception des convocations, citations et assignations données aux parties et aux
témoins qui n'auraient pas été suivies d'une comparution devant la juridiction supprimée. Avant l'entrée en vigueur du
décret de suppression de la juridiction de proximité, les convocations, citations et assignations données aux parties
et aux témoins peuvent être délivrées pour une comparution à une date postérieure à cette date d'entrée en vigueur
devant la juridiction à laquelle les procédures seront transférées. Les parties ayant comparu devant la juridiction de
proximité supprimée sont informées par l'une ou l'autre des juridictions qu'il leur appartient d'accomplir les actes de
la procédure devant la juridiction de proximité à laquelle la procédure a été transférée. Les archives et les minutes
du greffe de la juridiction de proximité supprimée sont transférées au greffe de la juridiction de proximité dans le
ressort de laquelle est situé le siège de la juridiction de proximité supprimée. Les frais de transfert de ces archives
et minutes sont pris sur le crédit ouvert à cet effet au budget du ministère de la justice.

Section 1 : Compétence matérielle

Sous-Section 1 : Compétence civile

Art. R231-3  La juridiction de proximité connaît des actions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 231-3
en dernier ressort.
Elle connaît des demandes mentionnées au deuxième alinéa du même article à charge d'appel.

Art. R231-4  La juridiction de proximité connaît, en dernier ressort, jusqu'à la valeur de 4 000 euros, des actions
relatives à la restitution du dépôt de garantie prévue à l'article 22 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.

Art. R231-5  La juridiction de proximité connaît des demandes incidentes ou moyens de défense qui ne soulèvent
pas une question relevant de la compétence exclusive d'une autre juridiction.
Toutefois, si le moyen de défense implique l'examen d'une question de nature immobilière pétitoire ou possessoire,
la juridiction de proximité doit relever son incompétence au profit du tribunal de grande instance.

Sous-Section 2 : Compétence pénale

Section 2 : Compétence territoriale

Art. R231-6  La compétence territoriale du juge de proximité en matière civile est déterminée selon les règles
applicables au tribunal d'instance.
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Chapitre II : Organisation et fonctionnement 

Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Art. R232-1  Il est procédé à l'installation des juges de proximité, en séance publique, par le magistrat chargé de
la direction et de l'administration du tribunal d'instance dans le ressort duquel la juridiction de proximité a son siège.

Art. R232-2  Le juge de proximité élabore annuellement un rapport général d'activité adressé au magistrat chargé
de la direction et de l'administration du tribunal d'instance.

Section 1 : Le service juridictionnel

Art. R232-3  L'ordonnance prise par le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal
d'instance en application de l'article L. 121-3 intervient dans la première quinzaine du mois de décembre après
avis du président du tribunal de grande instance et du procureur de la République près ce tribunal. Elle précise le
nombre, le jour et la nature des audiences de la juridiction de proximité. Une expédition est transmise au premier
président de la cour d'appel et au procureur général près cette cour.
En fonction des nécessités locales, la juridiction de proximité peut tenir des audiences foraines dans les communes
de son ressort autres que celle où est situé son siège. Le magistrat chargé de la direction et de l'administration du
tribunal d'instance, après avis du président du tribunal de grande instance et du procureur de la République, fixe
par ordonnance le lieu, le jour et la nature de ces audiences.

Section 2 : Le ministère public

Section 3 : Le greffe

Art. R232-4  Le greffe de la juridiction de proximité est le greffe du tribunal d'instance.

Section 4 : Les assemblées générales

Art. R232-5  La juridiction de proximité se réunit en assemblée générale dans les juridictions de proximité
comportant un effectif d'au moins trois juges de proximité, dans les conditions prévues à la présente section, selon
l'une des formations suivantes :
1° L'assemblée des juges de proximité ;
2° L'assemblée des juges de proximité et des magistrats du parquet.

Sous-Section 1 : Dispositions communes aux différentes formations de l'assemblée générale

Art. R232-6  Le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance transmet au premier
président de la cour d'appel les procès-verbaux des délibérations des assemblées de la juridiction de proximité.

Sous-Section 2 : L'assemblée des juges de proximité

Art. R232-7  Le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance préside l'assemblée
des juges de proximité rattachés à la juridiction.
Les auditeurs de justice, en stage dans le tribunal d'instance, assistent à cette assemblée.

Art. R232-8  L'assemblée des juges de proximité émet un avis sur leur répartition dans les différents services de
la juridiction.
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Chapitre Ier : Le tribunal pour enfants

Sous-Section 3 : L'assemblée des juges de proximité et des magistrats du parquet

Art. R232-9  Le magistrat chargé de la direction et de l'administration du tribunal d'instance préside l'assemblée
des juges de proximité et des magistrats du parquet.
Cette assemblée comprend :
1° Les membres de l'assemblée des juges de proximité ;
2° Le procureur de la République.
Les auditeurs de justice, en stage dans le tribunal d'instance, assistent à cette assemblée.

Art. R232-10  L'assemblée des juges de proximité et des magistrats du parquet émet un avis sur :
1° Le nombre, le jour et la nature des audiences ;
2° Les questions intéressant le fonctionnement interne de la juridiction.
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.
L'assemblée procède à des échanges de vue sur l'activité de la juridiction. Elle étudie l'évolution de la jurisprudence.
Elle examine toutes les questions concernant l'ensemble des juges et magistrats.

TITRE IV : LA COUR D'ASSISES

TITRE V : LES JURIDICTIONS DES MINEURS

Chapitre Ier : Le tribunal pour enfants

Section 1 : Institution et compétence

Art. D251-1  Le siège et le ressort des tribunaux pour enfants sont fixés conformément au tableau XIV annexé
au présent code.

Section 2 : Organisation et fonctionnement

Art. D251-2  Les tribunaux pour enfants dans lesquels les fonctions de président et, le cas échéant, celles de vice-
président peuvent être confiées à un vice-président du tribunal de grande instance chargé des fonctions de juge des
enfants sont déterminés conformément au tableau XV annexé au présent code.

Art. R251-3  Lorsque dans un tribunal de grande instance plusieurs magistrats du siège sont chargés des fonctions
de juge des enfants, le président du tribunal, après avis de l'assemblée générale des magistrats du siège, désigne l'un
d'entre eux pour organiser le service de la juridiction des mineurs et coordonner les relations de cette juridiction
avec les services chargés de la mise en œuvre des mesures prises par celle-ci.
Le juge des enfants désigné adresse, au moins une fois par an, un rapport sur l'activité du tribunal pour enfants au
président du tribunal de grande instance, qui le transmet au premier président de la cour d'appel.
Les attributions mentionnées au premier alinéa sont exercées sous l'autorité du président du tribunal de grande
instance.
En cas d'absence ou d'empêchement du magistrat désigné, le juge des enfants dont le rang est le plus élevé exerce
ces attributions.

Art. R251-4  Dans les tribunaux mentionnés à l'article D. 251-2, le magistrat chargé des fonctions de président
du tribunal pour enfants exerce les attributions prévues aux deux premiers alinéas de l'article R. 251-3.
En cas d'absence ou d'empêchement, ces attributions sont exercées par le vice-président du tribunal pour enfants
ou, à défaut, par le juge des enfants dont le rang est le plus élevé.
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Chapitre II : Le juge des enfants

Art. R251-5  Les assesseurs de la formation de jugement du tribunal pour enfants sont au nombre de deux.

Art. R251-6  L'effectif des assesseurs des tribunaux pour enfants est fixé, dans chaque juridiction, à raison de
deux assesseurs titulaires et quatre assesseurs suppléants par juge des enfants.
Toutefois, cet effectif est fixé à deux assesseurs titulaires et à deux assesseurs suppléants par juge des enfants, dans
les juridictions pour enfants comprenant au moins cinq magistrats, qui sont désignées par arrêté du garde des sceaux,
ministre de la justice.

Art. R251-7  Les assesseurs titulaires et les assesseurs suppléants sont choisis sur une liste de candidats présentée
par le premier président de la cour d'appel.
Figurent sur cette liste, classées par ordre de présentation, les personnes qui ont fait acte de candidature auprès du
président du tribunal de grande instance ou qui sont proposées par ce magistrat.
Les assesseurs du tribunal pour enfants doivent résider dans le ressort de ce tribunal.
Afin de permettre le renouvellement par moitié des assesseurs conformément au deuxième alinéa de l'article L. 251-4
et sous réserve des dispositions des articles R. 251-8 à R. 251-11, les intéressés sont répartis en deux listes d'égale
importance pour chaque tribunal pour enfants.

Art. R251-8  En cas de cessation des fonctions d'un assesseur titulaire ou suppléant, par suite de décès, démission,
déchéance ou pour toute autre cause, il peut être procédé à son remplacement dans les conditions prévues aux deux
premiers alinéas de l'article R. 251-7.
Dans ce cas, les fonctions du nouvel assesseur désigné expirent à l'époque où auraient cessé celles de l'assesseur
qu'il remplace.

Art. R251-9  Lorsque, pour quelque cause que ce soit, le remplacement d'assesseurs titulaires ou suppléants n'a
pas été assuré à l'époque prévue pour un renouvellement, il peut y être procédé ultérieurement dans les conditions
et suivant les modalités fixées à l'article R. 251-8.
Les fonctions des assesseurs ainsi désignés expirent comme s'ils avaient été nommés lors du renouvellement prévu
au premier alinéa.

Art. R251-10  En cas de création d'un tribunal pour enfants, il est procédé sans délai à la désignation des
assesseurs titulaires et suppléants qui entrent en fonctions à compter de la date de leur désignation, après avoir
prêté serment.
Ces assesseurs sont répartis dans les conditions prévues par le quatrième alinéa de l'article R. 251-7 en deux listes
dont le renouvellement intervient à la date du renouvellement général des listes correspondantes dressées dans les
autres juridictions pour enfants.

Art. R251-11  Les dispositions de l'article précédent sont applicables en cas d'augmentation de l'effectif des
assesseurs d'un tribunal pour enfants.

Art. R251-12  En cas de diminution de l'effectif des assesseurs d'un tribunal pour enfants, les assesseurs restent
en fonctions jusqu'à l'expiration de leur mandat respectif. La réduction correspondante du nombre de ces assesseurs
intervient par moitié dans l'ordre inverse de leur inscription sur chacune des deux listes prévues au quatrième alinéa
de l'article R. 251-7.

Art. R251-13  Dans la limite des crédits ouverts à cet effet au budget du ministère de la justice, il est attribué
aux assesseurs titulaires et suppléants, les jours où ils assurent le service de l'audience, une indemnité calculée sur
le traitement budgétaire moyen, net de tout prélèvement, des juges du tribunal de grande instance dans le ressort
duquel le tribunal pour enfants a son siège.
Les assesseurs titulaires et suppléants perçoivent en outre, s'il y a lieu, les frais et indemnités prévus par les articles
R. 141 et R. 142 du Code de procédure pénale.

Chapitre II : Le juge des enfants

Section 1 : Institution et compétence
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Chapitre Ier : Compétence

Art. R252-1  En matière d'assistance éducative, le juge des enfants peut tenir audience au siège de chacun des
tribunaux d'instance situés dans le ressort du tribunal pour enfants.

Art. R252-2  La compétence territoriale du juge des enfants est la même que celle du tribunal pour enfants auprès
duquel il exerce ses fonctions.

Section 2 : Organisation et fonctionnement

Chapitre III : Dispositions communes au tribunal pour enfant et au juge des enfants

Art. R253-1  Le greffe du tribunal pour enfants et du juge des enfants est le greffe du tribunal de grande instance
dans le ressort duquel le tribunal pour enfants a son siège.

Chapitre IV : La cour d'assises des mineurs

TITRE VI : AUTRES JURIDICTIONS D'ATTRIBUTION

LIVRE III : JURIDICTIONS DU SECOND DEGRE

TITRE IER : LA COUR D'APPEL

Chapitre Ier : Compétence

Section 1 : Dispositions générales

Art. D311-1  Le siège et le ressort des cours d'appel sont fixés conformément au tableau IV annexé au présent code.

Art. R311-2  Lorsqu'une cour d'appel est créée ou lorsque le ressort d'une cour d'appel est modifié par suite
d'une nouvelle délimitation des circonscriptions administratives ou judiciaires, la cour primitivement saisie demeure
compétente pour statuer sur les procédures introduites antérieurement à la date de création de la cour ou de
modification du ressort.Lorsqu'une cour d'appel est supprimée, toutes les procédures en cours devant cette juridiction
à la date d'entrée en vigueur du décret de suppression sont transférées en l'état à la cour d'appel dans le ressort
de laquelle est situé le siège de la juridiction supprimée sans qu'il y ait lieu de renouveler les actes, formalités
et jugements régulièrement intervenus antérieurement à cette date, à l'exception des convocations, citations et
assignations données aux parties et aux témoins qui n'auraient pas été suivies d'une comparution devant la juridiction
supprimée. Avant l'entrée en vigueur du décret de suppression de la cour d'appel, les convocations, citations et
assignations données aux parties et aux témoins peuvent être délivrées pour une comparution à une date postérieure
à cette date d'entrée en vigueur devant la juridiction à laquelle les procédures seront transférées. Les parties ayant
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Chapitre Ier : Compétence

comparu devant la cour d'appel supprimée sont informées par l'une ou l'autre des juridictions qu'il leur appartient
d'accomplir les actes de la procédure devant la cour d'appel à laquelle la procédure a été transférée. Les archives
et les minutes du greffe de la cour d'appel supprimée sont transférées au greffe de la cour d'appel dans le ressort
de laquelle est situé le siège de la cour d'appel supprimée. Les frais de transfert de ces archives et minutes sont pris
sur le crédit ouvert à cet effet au budget du ministère de la justice.

Art. R311-3  Sauf disposition particulière, la cour d'appel connaît de l'appel des jugements des juridictions situées
dans son ressort.

Section 2 : Dispositions particulières

Section 3 : Dispositions relatives au premier président

Art. R311-4  En matière civile, le premier président statue en référé ou sur requête.

Art. R311-5  Le premier président de la cour d'appel statue dans les conditions prévues par l'article 23 de la loi
n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique.

Section 4 : Dispositions particulières à certaines chambres de la cour d'appel

Art. R311-6  La chambre sociale connaît de l'appel des jugements rendus en matière de sécurité sociale, de contrat
de travail et en application des lois sociales.

Art. R311-7  La chambre spéciale des mineurs connaît de l'appel des décisions du juge des enfants, du tribunal
pour enfants et du tribunal correctionnel pour mineurs.Elle statue dans les mêmes conditions qu'en première
instance.

Section 5 : Dispositions particulières à certaines cours d'appel

Art. D311-8  Le siège et le ressort des cours d'appel mentionnées à l'article R. 411-19 du Code de la propriété
intellectuelle compétentes pour connaître directement des recours formés contre les décisions du directeur de
l'Institut national de la propriété industrielle en matière de délivrance, rejet ou maintien des dessins et modèles et
des marques sont fixés conformément au tableau XVI annexé au présent code.

Art. D311-9  La cour d'appel de Paris est compétente pour connaître des recours contre : 1° Les décisions de
l'Autorité de la concurrence, dans les cas et conditions prévus par le Code de commerce ; 2° Les décisions de portée
individuelle de l'Autorité des marchés financiers, dans les cas et conditions prévus par le Code monétaire et financier
; 3° Les décisions du Comité de la protection des obtentions végétales, dans les cas et conditions prévus par le Code
de la propriété intellectuelle ; 4° Les décisions prises par l'Autorité de régulation des communications électroniques
et des postes, dans les cas et conditions prévus par le Code des postes et des communications électroniques ; 5° Les
décisions prises par l'Autorité de régulation de la distribution de la presse et le Conseil supérieur des messageries
de presse au titre des articles 18-12 et 18-13 de la loi n° 47-585 du 2 avril 1947.

Art. D311-10  La cour d'appel de Paris est compétente pour connaître des actions engagées en matière
d'indemnisation des victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus d'immunodéficience humaine
contre l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections
nosocomiales, dans les cas et conditions prévus par le Code de la santé publique.

Art. D311-11  La cour d'appel de Paris est compétente pour connaître :
1° Des contestations relatives à l'élection des membres du Conseil national des barreaux et des membres du bureau
de ce conseil ;
2° Des recours contre les décisions individuelles prises par le Conseil national des barreaux ;
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3° Des recours contre les décisions prises par les commissions nationales en matière d'inscription, de retrait ou
de discipline des administrateurs judiciaires, des mandataires judiciaires au redressement et à la liquidation des
entreprises et des experts en diagnostic d'entreprise.

Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Section 1 : Les formations de la cour d'appel

Sous-Section 1 : Dispositions générales

Art. R312-1  La cour d'appel comprend plusieurs chambres.
Lorsque le premier président préside une chambre, le président de cette chambre siège comme assesseur.

Art. R312-2  Le premier président, en cas d'absence ou d'empêchement, est suppléé dans les fonctions qui lui sont
spécialement attribuées, par le président de chambre qu'il aura désigné et, en cas d'absence ou d'empêchement de
ce dernier, par le président de chambre dont le rang est le plus élevé.
L'ordonnance de désignation, prise conformément aux dispositions de l'article L. 121-3, peut être modifiée en
cours d'année judiciaire par une nouvelle ordonnance du premier président en cas de cessation ou interruption des
fonctions du suppléant initialement désigné.

Art. R312-3  Le premier président et les présidents de chambre sont, en cas d'absence ou d'empêchement,
remplacés pour le service de l'audience par un magistrat du siège désigné conformément aux dispositions de l'article
L. 121-3 ou, à défaut, par le magistrat du siège présent dont le rang est le plus élevé.
En cas d'absence ou d'empêchement d'un conseiller, celui-ci est remplacé par un autre conseiller de la cour.

Art. R312-4  Dans les départements d'outre-mer, selon les besoins du service, le premier président de la cour
d'appel peut, par ordonnance, déléguer les magistrats du siège des tribunaux de grande instance du ressort de cette
cour pour exercer des fonctions judiciaires à la cour d'appel.
Les magistrats du siège de la cour d'appel doivent être en majorité.

Art. R312-5  L'ordonnance prise par le premier président en application de l'article L. 121-3 intervient dans la
première quinzaine du mois de décembre, après avis de l'assemblée générale des magistrats du siège. Elle précise
le nombre, le jour et la nature des audiences.
Les magistrats des chambres civiles peuvent, en cas de changement d'affectation dans la cour, siéger aux audiences
de la chambre à laquelle ils appartenaient pour rapporter les affaires dont ils avaient été chargés avant leur
changement d'affectation.

Art. R312-6  Le premier président de la cour d'appel désigne un ou plusieurs conseillers de la mise en état
conformément aux dispositions de l'article L. 121-3.
Lorsque plusieurs conseillers sont chargés de la mise en état dans une même chambre, les affaires sont réparties
entre eux par le président de la chambre.

Art. R312-7  Les assesseurs de la formation collégiale de la cour d'appel sont au nombre de deux.

Art. R312-8  Il est tenu, dans chaque cour d'appel, une liste de rang des magistrats du siège.
Les magistrats sont inscrits sur cette liste, conformément à l'article R. 121-4, dans l'ordre suivant :
1° Le premier président ;
2° Les présidents de chambre ;
3° Les conseillers.

Sous-Section 2 : Dispositions particulières à certaines formations
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Art. R312-9  Les audiences solennelles se tiennent devant deux chambres de la cour d'appel sous la présidence
du premier président. Les assesseurs sont au nombre de quatre.
Après cassation d'un arrêt en matière civile, le premier président, d'office ou à la demande des parties, renvoie
l'affaire à l'audience solennelle si la nature ou la complexité de celle-ci le justifie. Cette décision est une mesure
d'administration judiciaire.
Le contentieux des élections au Conseil national des barreaux et aux conseils de l'ordre et des élections des bâtonniers
ainsi que les recours dirigés contre les décisions ou les délibérations de ces conseils sont portés aux audiences
solennelles.

Art. R312-10  L'assemblée des chambres réunit les deux premières chambres de la cour d'appel sous la présidence
du premier président. Toutefois, l'assemblée des chambres de la cour d'appel de Paris réunit les trois premières
chambres.
L'assemblée des chambres reçoit le serment des magistrats et procède à l'installation des membres de la cour et du
parquet général, ainsi que du directeur de greffe.
Dans toutes les cours d'appel, l'installation du premier président et du procureur général a lieu devant l'ensemble
des chambres.

Art. R312-11  Plusieurs chambres de la cour d'appel peuvent se réunir sous la présidence du premier président
dans les cas et conditions prévus par les lois et règlements.

Art. R312-12  Les recours formés contre les décisions prises par la commission de discipline ou le premier
président, dans les cas et conditions prévues par les articles 29 et 31 du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004
relatif aux experts judiciaires, sont portés devant la première chambre de la cour d'appel.

Art. R312-13  Le conseiller délégué à la protection de l'enfance est suppléé, en cas d'absence ou d'empêchement,
par un magistrat du siège désigné par le premier président de la cour d'appel.
Il établit, chaque fois qu'il le juge nécessaire et au moins une fois par an, un rapport sur le fonctionnement des
tribunaux pour enfants du ressort de la cour d'appel qu'il transmet au premier président de celle-ci ainsi qu'aux
présidents des tribunaux de grande instance dans lesquels il existe un tribunal pour enfants.
Le premier président de la cour d'appel communique ce rapport et celui mentionné à l'article R. 251-3 au garde des
sceaux, ministre de la justice, avec ses observations.

Art. R312-13-1  Le premier président désigne un conseiller chargé de suivre l'activité des conciliateurs de justice
et des médiateurs et de coordonner leur action dans le ressort de la cour d'appel. Ce magistrat établit un rapport
annuel sur l'activité des conciliateurs de justice et des médiateurs du ressort de la cour d'appel qu'il transmet au
premier président de celle-ci ainsi qu'aux présidents des tribunaux de grande instance. Le premier président de la
cour d'appel communique ce rapport au garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. R312-13-2  Le premier président désigne, après avis de l'assemblée générale des magistrats du siège, un
conseiller qui assure la coordination de l'activité des magistrats du siège du ressort de la cour en matière de droit
de la famille et des personnes. Il est mis fin à ses fonctions et pourvu à son remplacement dans les mêmes formes. Le
conseiller désigné établit un rapport annuel sur l'activité des magistrats du siège en matière de droit de la famille
et des personnes, qu'il transmet au premier président. Ce dernier communique ce rapport, avec ses observations,
au garde des sceaux, ministre de la justice. Il le communique également aux présidents des tribunaux de grande
instance du ressort de la cour d'appel ainsi qu'au procureur général et à toute personne à laquelle il estime cette
communication utile.

Section 2 : Le parquet général

Art. R312-14  Le procureur général répartit les substituts entre les chambres de la cour d'appel et les divers
services du parquet.
Il peut modifier à tout moment cette répartition.
Il peut exercer lui-même les fonctions qu'il leur a spécialement déléguées.

Art. R312-15  Au sein de chaque cour d'appel, un ou plusieurs magistrats du parquet général désignés par le
procureur général sont chargés spécialement des affaires concernant les mineurs.
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Art. R312-16  En cas d'absence ou d'empêchement, le procureur général est suppléé par l'avocat général qu'il
aura désigné.
En cas d'absence ou d'empêchement de cet avocat général, le procureur général est suppléé par le magistrat du
parquet dont le rang est le plus élevé et, à défaut, par un magistrat délégué dans les conditions prévues à l'article
R. 122-3.

Art. R312-17  Dans les départements d'outre-mer, selon les besoins du service, le procureur général près la cour
d'appel peut déléguer les magistrats du parquet près les tribunaux de grande instance du ressort de cette cour pour
remplir les fonctions du ministère public près la cour d'appel.

Art. R312-18  Il est tenu, dans chaque cour d'appel, une liste de rang des magistrats du parquet.
Les magistrats sont inscrits sur cette liste, conformément à l'article R. 122-5, dans l'ordre suivant :
1° Le procureur général ;
2° Les avocats généraux ;
3° Les substituts généraux.

Section 3 : Le greffe

Art. R312-19  Le directeur de greffe de la cour d'appel établit et certifie, aux dates prévues par les règlements
et instructions en vigueur, un état de l'activité de la juridiction au cours de la période écoulée, conformément aux
modèles fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.
Le procureur général près la cour d'appel complète cet état en ce qui concerne l'activité du parquet.
Cet état est transmis, aux dates prescrites, par le premier président de la cour d'appel et le procureur général près
cette cour, avec leurs observations respectives, au ministère de la justice.

Section 5 : Les assemblées générales

Art. R312-27  La cour d'appel se réunit en assemblée générale dans les conditions prévues à la présente section
selon l'une des formations suivantes :
1° L'assemblée des magistrats du siège ;
2° L'assemblée des magistrats du parquet ;
3° L'assemblée des magistrats du siège et du parquet ;
4° L'assemblée des fonctionnaires du greffe ;
5° L'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires.
L'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires comporte une commission permanente.
L'assemblée des magistrats du siège, l'assemblée des magistrats du siège et du parquet et l'assemblée des
fonctionnaires du greffe comportent une commission restreinte.

Sous-Section 1 : Dispositions communes aux différentes formations de l'assemblée générale

Art. R312-28  Les différentes formations de l'assemblée générale sont réunies au moins une fois par an, au cours
du mois de novembre.
Elles sont, en outre, convoquées par leur président :
1° Soit à son initiative ;
2° Soit à la demande de la majorité de leurs membres ;
3° Soit à la demande des deux tiers des membres de la commission permanente pour la réunion de l'assemblée
plénière ;
4° Soit à la demande des deux tiers des membres d'une commission restreinte pour la réunion de la formation de
l'assemblée générale correspondante.
Les réunions de l'assemblée générale se tiennent pendant les heures ouvrables dans les conditions prévues par le
règlement intérieur de l'assemblée plénière.
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Art. R312-29  Lorsque le garde des sceaux, ministre de la justice, consulte les cours d'appel sur les projets de
loi ou sur d'autres questions d'intérêt public, le premier président de la cour d'appel convoque celle-ci en assemblée
générale. Le premier président détermine, selon l'objet de la consultation, après avis du procureur général et de la
commission permanente, la formation de l'assemblée générale qui doit être réunie.

Art. R312-30  L'ordre du jour de l'assemblée générale est établi par son président. Toutefois, le premier président
de la cour d'appel et le procureur général près cette cour, lorsqu'ils n'assurent pas cette présidence, peuvent ajouter
d'autres questions à l'ordre du jour.
Les questions relatives à l'organisation et au fonctionnement de la juridiction, proposées par le tiers des membres
de l'assemblée ou par la majorité des membres de la commission qu'elle a constituée, sont inscrites d'office à l'ordre
du jour.

Art. R312-31  Un bureau est constitué pour chaque réunion de l'assemblée. Il est composé du président et de deux
membres désignés selon des modalités fixées par le règlement intérieur de l'assemblée plénière.
Le bureau veille au bon fonctionnement de l'assemblée, règle les difficultés relatives aux procurations, tient les
feuilles de présence et de vote, statue sur les quorums, fait procéder au vote et surveille le déroulement du scrutin.
Les résultats sont proclamés par le président de l'assemblée.

Art. R312-32  Chaque formation de l'assemblée générale ne peut valablement se réunir que si la moitié au moins
de ses membres est présente ou représentée.
Si le quorum prévu à l'alinéa précédent n'est pas atteint, l'assemblée est à nouveau convoquée dans le délai d'un
mois, sur le même ordre du jour. Elle peut alors valablement délibérer si un tiers au moins de ses membres est
présent ou représenté.

Art. R312-33  Seuls les membres bénéficiant d'un congé, d'un congé de maladie ou de maternité, ou assurant
un service de permanence, ou se trouvant en mission officielle, ou étant en dehors de leurs heures de service, s'ils
exercent un travail à temps partiel, peuvent se faire représenter par un mandataire.
Le mandataire doit être membre de l'assemblée à laquelle appartient son mandant.
Chaque mandataire ne peut disposer de plus de deux procurations.
Les membres de l'assemblée générale qui remplissent les conditions pour voter par procuration et qui souhaitent
utiliser cette procédure doivent en informer le président de l'assemblée générale avant la tenue de la réunion.
La procuration doit être donnée par écrit ; elle est annexée au procès-verbal.

Art. R312-34  Il ne peut être délibéré que sur les questions inscrites à l'ordre du jour, dans les conditions prévues
par le règlement intérieur de chaque formation de l'assemblée générale.

Art. R312-35  Après la délibération sur chaque question inscrite à l'ordre du jour, il est procédé au vote.
Le vote à bulletin secret peut être demandé par tout membre de l'assemblée.
Le vote a lieu à la majorité des membres présents ou représentés.

Art. R312-36  En cas d'urgence, le premier président de la cour d'appel peut, dans les matières entrant dans
la compétence de l'assemblée générale, prendre, après avis du procureur général près cette cour, du directeur de
greffe et de la commission compétente, les mesures propres à assurer la continuité du service jusqu'à la réunion
de l'assemblée compétente.

Art. R312-37  Les modalités de convocation, de dépouillement des votes, de désignation du secrétaire,
d'établissement et de dépôt des procès-verbaux des délibérations des différentes formations de l'assemblée générale
sont déterminées par le règlement intérieur de chacune de ces formations.
Les règlements intérieurs et les modifications qui leur sont apportées sont transmis au premier président de la cour
d'appel et au procureur général près cette cour.

Art. R312-38  Le directeur de greffe assiste aux assemblées générales et consigne sur le registre des délibérations
de la juridiction les décisions prises et les avis émis.

Sous-Section 2 : L'assemblée des magistrats du siège

Art. R312-39  Le premier président de la cour d'appel préside l'assemblée des magistrats du siège.
Cette assemblée comprend :
1° Les magistrats du siège de la cour d'appel ;
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2° Les magistrats placés auprès du premier président exerçant leurs fonctions à la cour d'appel.
Les auditeurs de justice, en stage dans la cour d'appel, assistent à cette assemblée.

Art. R312-40  L'assemblée des magistrats du siège peut entendre le procureur général près la cour d'appel soit à
l'initiative de son président, soit à la demande de la majorité de ses membres ou du procureur général.

Art. R312-41  L'assemblée des magistrats du siège de la cour d'appel désigne :
1° Le président de la chambre de l'instruction appelé à exercer des pouvoirs propres, conformément à l'article 219
du Code de procédure pénale ;
2° Les conseillers composant la chambre de l'instruction en qualité d'assesseurs, conformément à l'article 191 du
Code de procédure pénale.

Art. R312-42  L'assemblée des magistrats du siège de la cour d'appel émet un avis sur : 1° Le projet de décision
préparé par le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour fixant le nombre et le jour
des audiences correctionnelles, conformément à l'article 511 du Code de procédure pénale ; 2° Les critères généraux
de répartition des dossiers entre les chambres ; 3° Le projet d'ordonnance, préparé par le premier président, de
répartition dans les chambres et services de la juridiction des présidents de chambre et des conseillers dont la
cour d'appel est composée ; 4° Le projet d'ordonnance préparé par le premier président désignant : a) Les juges
de l'application des peines du ressort de la cour composant un tribunal de l'application des peines, conformément
à l'article 712-3 du Code de procédure pénale ; b) Le président de la chambre de l'application des peines et les
conseillers la composant en qualité d'assesseurs, conformément à l'article 712-13 du Code de procédure pénale ;
c) Le responsable d'une association de réinsertion des condamnés et le responsable d'une association d'aide aux
victimes composant la chambre de l'application des peines, conformément à l'article 712-13 du Code de procédure
pénale ; d) Le ou les conseillers chargés de suivre l'application des peines et de coordonner l'action des juges de
l'application des peines dans le ressort de la cour d'appel ; e) Le président de la juridiction régionale de la rétention
de sûreté et les conseillers la composant en qualité d'assesseurs, conformément à l'article 706-53-15 du Code de
procédure pénale ; f) Le conseiller chargé de suivre l'activité des conciliateurs de justice et des médiateurs et de
coordonner leur action dans le ressort de la cour d'appel ; g) Le conseiller qui assure la coordination de l'activité
des magistrats du siège du ressort de la cour en matière de droit de la famille et des personnes.

Art. R312-43  L'assemblée des magistrats du siège de la cour d'appel dresse : 1° La liste des experts près la cour
d'appel dans les conditions prévues par les articles 6 à 16 du décret n° 2004-1463 du 23 décembre 2004 relatif
aux experts judiciaires ; 2° La liste des enquêteurs sociaux près la cour d'appel dans les conditions prévues par les
articles 4 et 5 du décret n° 2009-285 du 12 mars 2009.

Art. R312-44  L'assemblée des magistrats du siège de la cour d'appel propose au garde des sceaux, ministre de
la justice, les candidats aux fonctions de magistrat exerçant à titre temporaire.

Sous-Section 3 : L'assemblée des magistrats du parquet

Art. R312-45  Le procureur général près la cour d'appel préside l'assemblée des magistrats du parquet.
Cette assemblée comprend :
1° Les magistrats du parquet près la cour d'appel ;
2° Les magistrats placés auprès du procureur général exerçant leurs fonctions au parquet près cette cour.
Les auditeurs de justice, en stage au parquet près la cour d'appel, assistent à cette assemblée.

Art. R312-46  L'assemblée des magistrats du parquet peut entendre le premier président de la cour d'appel soit
à l'initiative de son président, soit à la demande de la majorité de ses membres ou du premier président.

Art. R312-47  L'assemblée des magistrats du parquet émet un avis sur :
1° L'organisation des services du parquet ;
2° Les relations avec les services de police judiciaire ;
3° Les conditions dans lesquelles le ministère public exerce ses attributions ;
4° Les critères généraux de répartition des dossiers entre les chambres et de distribution des affaires entre les
magistrats spécialisés de la cour.

Sous-Section 4 : L'assemblée des magistrats du siège et du parquet
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Art. R312-48  Le premier président de la cour d'appel préside l'assemblée des magistrats du siège et du parquet.
Cette assemblée comprend :
1° Les membres de l'assemblée des magistrats du siège ;
2° Les membres de l'assemblée des magistrats du parquet.
Les auditeurs de justice, en stage dans la cour d'appel, assistent à cette assemblée.

Art. R312-49  L'assemblée des magistrats du siège et du parquet émet un avis sur :
1° Le nombre, le jour et la nature des audiences ;
2° Le projet de répartition des emplois de fonctionnaires entre les services du siège et du parquet, préparé par le
premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour, en liaison avec le directeur de greffe ;
3° Le projet de répartition de l'effectif des fonctionnaires à l'intérieur des services du siège et du parquet ;
4° Les heures d'ouverture et de fermeture au public du greffe ;
5° Les besoins nécessaires au fonctionnement de la juridiction exprimés par le premier président de la cour d'appel
et le procureur général près cette cour avec le concours du directeur de greffe ;
6° L'affectation des moyens alloués à la juridiction ;
7° Les mesures relatives à l'entretien des locaux, à la bibliothèque et au mobilier ;
8° Les conditions de travail du personnel, et les problèmes de sécurité ;
9° Les questions intéressant le fonctionnement interne de la juridiction.

Art. R312-50  L'assemblée des magistrats du siège et du parquet habilite les enquêteurs de personnalité et les
contrôleurs judiciaires, conformément aux dispositions du Code de procédure pénale.
L'assemblée des magistrats du siège et du parquet émet un avis sur les projets d'habilitation des médiateurs et des
délégués du procureur de la République, conformément aux dispositions du Code de procédure pénale.
La commission restreinte, dans les juridictions où sa constitution est obligatoire, exerce les attributions mentionnées
au présent article.

Art. R312-51  L'assemblée des magistrats du siège et du parquet procède à des échanges de vues sur l'activité
de la juridiction.
Elle étudie l'évolution de la jurisprudence.
Elle examine toutes les questions intéressant le fonctionnement de la juridiction et concernant l'ensemble des
magistrats.
Elle prépare les réunions de l'assemblée plénière.
Elle examine le rapport annuel d'activité des maisons de justice et du droit situées dans le ressort de la juridiction.

Sous-Section 5 : L'assemblée des fonctionnaires du greffe

Art. R312-52  Le directeur de greffe préside l'assemblée des fonctionnaires du greffe.
Cette assemblée comprend :
1° Les greffiers en chef ;
2° Les greffiers ;
3° Les fonctionnaires et les agents de l'Etat relevant de la direction des services judiciaires.
Les fonctionnaires en stage rémunérés à titre permanent, les autres stagiaires ainsi que les fonctionnaires et les
agents qui, placés sous l'autorité des magistrats, concourent au fonctionnement de la juridiction mais ne relèvent
pas de la direction des services judiciaires assistent aux réunions de l'assemblée des fonctionnaires.
Le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour peuvent assister à l'assemblée des
fonctionnaires.

Art. R312-53  L'assemblée des fonctionnaires émet un avis sur les questions mentionnées à l'article R. 312-49.

Art. R312-54  L'assemblée des fonctionnaires est consultée en outre sur :
1° Le projet d'affectation du personnel dans les services du greffe préparé par le directeur de greffe ;
2° La formation permanente du personnel ;
3° Les problèmes de gestion et d'organisation du greffe.

Art. R312-55  L'assemblée des fonctionnaires prépare les réunions de l'assemblée plénière.
Le directeur de greffe transmet au premier président de la cour d'appel les procès-verbaux des délibérations de
l'assemblée des fonctionnaires.
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Sous-Section 6 : L'assemblée plénière des magistrats et des fonctionnaires

Art. R312-56  Le premier président de la cour d'appel préside l'assemblée plénière des magistrats et des
fonctionnaires.
Cette assemblée comprend :
1° Les membres de l'assemblée des magistrats du siège et du parquet ;
2° Les membres de l'assemblée des fonctionnaires du greffe ;
3° Les membres de l'assemblée du service administratif régional.
Les auditeurs de justice, les fonctionnaires en stage rémunérés à titre permanent, les autres stagiaires ainsi que les
fonctionnaires et les agents qui, placés sous l'autorité des magistrats, concourent au fonctionnement de la juridiction
mais ne relèvent pas de la direction des services judiciaires assistent aux réunions de l'assemblée plénière des
magistrats et des fonctionnaires.

Art. R312-57  L'assemblée plénière procède à un échange de vues sur les questions qui ont été soumises à l'avis
de l'assemblée des magistrats du siège et du parquet et de l'assemblée des fonctionnaires du greffe et qui ont fait
préalablement l'objet d'un vote de celles-ci.

Sous-Section 7 : La commission permanente

Art. R312-58  Le premier président de la cour d'appel préside la commission permanente.
Cette commission est composée de membres élus respectivement par l'assemblée des magistrats du siège et du parquet
et par l'assemblée des fonctionnaires, au scrutin de liste proportionnel avec panachage et vote préférentiel, dans des
conditions fixées par le règlement intérieur de l'assemblée plénière.
Elle comprend, en outre, en qualité de membres de droit :
1° Le procureur général ;
2° Le directeur de greffe.
Les magistrats et les fonctionnaires, y compris les membres de droit, doivent être en nombre égal.
Le nombre, pour chaque catégorie, des membres élus, ainsi que les modalités de dépôt des candidatures et de
l'élection, sont déterminés par le premier président de la cour d'appel.
Seuls peuvent être élus les membres de l'assemblée plénière qui ont fait acte de candidature. Chaque candidat se
présente avec son suppléant. Les membres sont élus pour deux ans. Le mandat des membres titulaires est renouvelable
une fois.

Art. R312-59  La commission permanente ne peut valablement siéger que si plus de la moitié de ses membres
sont présents.

Art. R312-60  Le vote a lieu à la majorité des membres présents.
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. R312-61  La commission permanente :
1° Prépare les réunions de l'assemblée plénière ; à cet effet, le premier président de la cour d'appel lui communique,
quinze jours au moins avant la date de la réunion, après délibération des assemblées concernées, les projets de
décisions qui feront l'objet d'échanges de vues à l'assemblée plénière ; la commission fait connaître au président
ses avis et propositions ;
2° Elabore et arrête le règlement intérieur de l'assemblée plénière ;
3° Donne son avis sur les demandes d'attribution de mobilier, matériel technique et autres équipements spéciaux
non financés sur les moyens propres de la juridiction ;
4° Propose les mesures tendant à faciliter l'accueil et les démarches au public ;
5° Assure les liaisons avec les organismes sociaux ou professionnels dont l'activité est liée au fonctionnement de la
justice, ainsi qu'avec les autorités locales.

Sous-Section 8 : La commission restreinte

Art. R312-62  Le président d'une assemblée préside la commission restreinte de celle-ci.
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La commission est composée de membres de l'assemblée élus au scrutin proportionnel avec panachage et vote
préférentiel. Le mandat de ces membres est de deux ans, renouvelable une fois.
Le procureur général près la cour d'appel est membre de droit de la commission restreinte de l'assemblée des
magistrats du siège et du parquet.
Le nombre et les modalités de l'élection des membres de la commission restreinte ainsi que les règles de
fonctionnement de celle-ci sont déterminés par le règlement intérieur de chaque assemblée.

Art. R312-63  Le vote a lieu à la majorité des membres présents.
En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. R312-64  La commission restreinte prépare les réunions de l'assemblée générale ; à cet effet, le président de
cette assemblée communique aux membres de la commission, quinze jours au moins avant la date de la réunion, les
propositions et les projets qu'il envisage de soumettre à l'assemblée générale sur les questions inscrites à l'ordre du
jour ; la commission fait connaître au président ses avis et propositions.
La commission restreinte de l'assemblée des fonctionnaires peut être consultée, par délégation de cette assemblée,
par le directeur de greffe, sur les problèmes de gestion et d'organisation du greffe.

Section 6 : Administration et inspection des juridictions du ressort de la Cour d'appel

Art. R312-65  Par délégation du garde des sceaux, ministre de la justice, le premier président de la cour d'appel et
le procureur général près cette cour assurent conjointement l'administration des services judiciaires dans le ressort
de la cour d'appel. Ils sont assistés dans cette mission par le service administratif régional, placé sous leur autorité.

Art. D312-66  Le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour sont institués
conjointement ordonnateurs secondaires des dépenses et des recettes des juridictions de leur ressort relatives
au personnel, au fonctionnement et aux interventions. S'agissant des investissements et des études qui leur
sont afférentes, ils sont ordonnateurs secondaires : 1° Pour les dépenses et les recettes se rapportant aux
opérations mobilières ; 2° En matière immobilière, pour les dépenses et les recettes se rapportant aux opérations
d'investissement dont le montant est inférieur à un seuil fixé par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la
justice, et du ministre chargé du budget. Ils peuvent déléguer conjointement leur signature, sous leur responsabilité,
aux magistrats ou agents en fonction dans le ressort de la cour d'appel.

Art. R312-67  Par délégation du garde des sceaux, ministre de la justice, le premier président de la cour d'appel
et le procureur général près cette cour ont compétence conjointe pour passer les marchés répondant aux besoins
des services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel.
Ils peuvent déléguer conjointement leur signature, sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué
à l'administration régionale judiciaire. Ils peuvent également la déléguer, dans les mêmes conditions, à un magistrat
ou aux agents en fonction à la cour d'appel, dans les juridictions du ressort ou au service administratif régional.

Art. R312-68  Le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour procèdent à
l'inspection des juridictions de leur ressort. Ils s'assurent, chacun en ce qui le concerne, de la bonne administration
des services judiciaires et de l'expédition normale des affaires. Ils rendent compte chaque année au garde des sceaux,
ministre de la justice, des constatations qu'ils ont faites.

Art. R312-69  Le premier président de la cour d'appel, en cas d'absence ou d'empêchement, est suppléé dans ses
fonctions administratives par le magistrat du siège qu'il aura désigné ou, à défaut, par le magistrat du siège dont
le rang est le plus élevé.
L'ordonnance de désignation, prise conformément aux dispositions de l'article L. 121-3, peut être modifiée en
cours d'année judiciaire par une nouvelle ordonnance du premier président en cas de cessation ou interruption des
fonctions du suppléant initialement désigné.

Section 7 : Le service administratif régional

SOUS SECTION 1 : MISSIONS
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Chapitre II : Organisation et fonctionnement

Art. R312-70  Le service administratif régional assiste le premier président de la cour d'appel et le procureur
général près cette cour dans l'exercice de leurs attributions en matière d'administration des services judiciaires dans
le ressort de la cour d'appel dans les domaines suivants :
1° La gestion administrative de l'ensemble du personnel ;
2° La formation du personnel, à l'exception de celle des magistrats ;
3° La préparation et l'exécution des budgets opérationnels de programme ainsi que de la passation des marchés ;
4° La gestion des équipements en matière de systèmes d'information ;
5° La gestion du patrimoine immobilier et le suivi des opérations d'investissement dans le ressort.

SOUS SECTION 2 : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

Art. R312-71  Le service administratif régional est dirigé, sous l'autorité conjointe du premier président de la cour
d'appel et du procureur général près cette cour, par un directeur délégué à l'administration régionale judiciaire,
magistrat ou greffier en chef, assisté le cas échéant d'un ou plusieurs adjoints.

Art. R312-72  Le service administratif régional est organisé en bureaux, dirigés par des responsables de gestion,
greffiers en chef.

Art. R312-73  Sous réserve des dispositions de l'article R. 312-66, le premier président de la cour d'appel et le
procureur général près cette cour peuvent, conjointement, donner délégation de signature, pour les matières relevant
des attributions du service administratif régional, au directeur délégué à l'administration régionale judiciaire et, en
cas d'absence ou d'empêchement de celui-ci, à ses adjoints ou, à défaut, aux responsables de gestion placés sous
son autorité, dans la limite de leurs attributions.

Art. R312-74  En cas d'absence ou d'empêchement du directeur délégué à l'administration régionale judiciaire
sans que ce dernier ait désigné un des responsables de gestion en fonction au service administratif régional pour
assurer sa suppléance, celle-ci est exercée de droit par ses adjoints ou, à défaut, par le responsable de gestion du
rang le plus élevé et, à égalité de rang, le plus ancien, parmi les responsables de gestion effectivement présents dans
le ressort au début de l'absence ou de l'empêchement.

Art. R312-75  En cas de vacance du poste de directeur délégué à l'administration régionale judiciaire sans que
le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour aient désigné, conjointement, un
magistrat ou un greffier en chef en fonction dans le ressort pour assurer l'intérim, celui-ci est exercé de droit par
ses adjoints ou, à défaut, par le responsable de gestion du rang le plus élevé et, à égalité de rang, le plus ancien,
en fonction au service administratif régional.

Art. R312-76  Les moyens du service administratif régional sont rattachés au budget opérationnel de programme
de la cour d'appel.

SOUS SECTION 3 : ASSEMBLEE DES MEMBRES DU SERVICE ADMINISTRATIF REGIONAL

Art. R312-77  Il est tenu au moins une fois par an dans chaque service administratif régional une assemblée des
membres de ce service.

Art. R312-78  L'assemblée des membres du service administratif régional est composée des fonctionnaires et
agents de l'Etat en poste au service administratif régional.
Elle est présidée par le directeur délégué à l'administration régionale judiciaire.
Les fonctionnaires en stage au service administratif régional assistent aux séances de l'assemblée.
Le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour peuvent y assister.

Art. R312-79  L'assemblée émet un avis sur :
1° Le projet de répartition des fonctionnaires entre les bureaux du service, préparé par le directeur délégué à
l'administration régionale judiciaire ;
2° L'évaluation des besoins financiers du service administratif régional élaborée par le directeur délégué à
l'administration régionale judiciaire ;
3° L'affectation des moyens du service administratif régional ;
4° Les questions relatives à l'entretien des locaux et au mobilier ;
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5° Les questions relatives à l'hygiène, à la sécurité et aux conditions de travail au sein du service ;
6° Les questions intéressant le fonctionnement interne du service administratif régional ;
7° La charte des temps ;
8° Le programme de formation continue du personnel.

Art. R312-80  L'assemblée est également consultée par le directeur délégué à l'administration régionale judiciaire
sur les problèmes de gestion et d'organisation du service administratif régional.

Art. R312-81  Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.

Art. R312-82  Les avis émis sont consignés sur le registre des délibérations du service administratif régional.
Le directeur délégué à l'administration régionale judiciaire transmet au premier président de la cour d'appel et au
procureur général près cette cour les procès-verbaux des délibérations.

Chapitre III : Dispositions particulières aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle

Art. D313-1  La cour d'appel de Colmar exerce les fonctions de tribunal d'appel pour la navigation du Rhin et
connaît des recours contre les décisions du tribunal pour la navigation du Rhin.

Art. D313-2  La cour d'appel de Colmar exerce les fonctions de tribunal d'appel pour la navigation de la Moselle
et connaît des recours contre les décisions du tribunal de première instance pour la navigation de la Moselle.

Art. R313-3  Les dispositions des articles R. 123-20 à R. 123-24 sont applicables dans les greffes des cours d'appel
des départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, pour les opérations de recettes qui y sont effectuées
et sous réserve du maintien en vigueur des règles du droit local concernant l'enrôlement, la liquidation et le mode
de recouvrement des frais de justice.

Chapitre IV : Dispositions particulières au département de Mayotte

Art. D314-1 Une chambre d'appel de la cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion siège à Mamoudzou pour
connaître en appel des décisions rendues par les juridictions du premier degré du département de Mayotte.

Art. R314-2 La chambre d'appel exerce les compétences dévolues aux chambres spécialisées de la cour d'appel à
l'exception de celles dévolues à la chambre de l'instruction qui siège à la cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion.

Art. R314-3 La chambre d'appel est composée de magistrats du siège de la cour d'appel de Saint-Denis de La
Réunion.

Art. R314-4 En cas d'absence ou d'empêchement, les magistrats appelés à composer la chambre d'appel sont
suppléés, pour le service des audiences, par des magistrats du siège de la cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion
désignés à cet effet par ordonnance du premier président de la cour d'appel, après avis de l'assemblée générale des
magistrats du siège de la cour.

Art. R314-5 Le procureur général peut déléguer ses fonctions auprès de la chambre d'appel soit à un magistrat
du parquet général près la cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion, soit à un magistrat du parquet près le tribunal
de grande instance de Mamoudzou.

Art. R314-6  Le pouvoir d'inspection des juridictions du premier degré comprises dans le ressort de la chambre
d'appel peut être délégué par le premier président de la cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion au président de
la chambre d'appel ou à un magistrat du siège de cette cour et par le procureur général près cette cour au procureur
de la République près le tribunal de grande instance de Mamoudzou ou à un magistrat du parquet près cette cour.
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Ils peuvent déléguer, dans les mêmes conditions, leurs pouvoirs de gestion administrative de la chambre d'appel et
des juridictions du premier degré comprises dans le ressort de celle-ci.

Art. R314-7 La cour d'appel de Saint-Denis de La Réunion est pourvue d'un greffe à Mamoudzou.

TITRE II : LA COUR D'ASSISES STATUANT EN APPEL

TITRE III : LA COUR NATIONALE DE
L'INCAPACITE ET DE LA TARIFICATION DE
L'ASSURANCE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

LIVRE IV : LA COUR DE CASSATION

TITRE IER : INSTITUTION ET COMPETENCE

:

Art. R411-1  La Cour de cassation a son siège à Paris.

Art. R411-2  La Cour de cassation connaît des recours formés contre la décision refusant la procédure de prise
à partie dans les conditions prévues à l'article 366-5 du Code de procédure civile.

Art. R411-3  La Cour de cassation connaît des actions en responsabilité civile professionnelle engagées à
l'encontre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation dans les conditions prévues à l'article 13 de
l'ordonnance du 10 septembre 1817 qui réunit, sous la dénomination d'Ordre des avocats au Conseil d'Etat et
à la Cour de cassation, l'ordre des avocats aux conseils et le collège des avocats à la Cour de cassation, fixe
irrévocablement le nombre des titulaires et contient des dispositions pour la discipline intérieure de l'ordre.

Art. R411-4  La Cour de cassation connaît des recours formés contre les décisions prises en matière disciplinaire
à l'encontre des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation dans les conditions prévues aux articles 9 et
14 à 18 du décret n° 2002-76 du 11 janvier 2002 relatif à la discipline des avocats au Conseil d'Etat et à la Cour
de cassation.

Art. R411-5  La Cour de cassation connaît des recours formés contre les décisions prises par les autorités
chargées de l'établissement des listes d'experts dans les conditions prévues aux articles 20, 29 et 31 du décret n°
2004-1463 du 23 décembre 2004 relatif aux experts judiciaires.

Art. R411-6  Le premier président statue dans les conditions prévues par l'article 23 de la loi n° 91-647 du 10
juillet 1991 relative à l'aide juridique.

Art. R411-7  Le bureau de la Cour de cassation a compétence dans les matières déterminées par les lois et
règlements.
Il désigne :
1° Les magistrats du siège de la Cour de cassation composant la commission d'instruction de la Haute Cour de
justice dans les conditions prévues par l'ordonnance n° 59-1 du 2 janvier 1959 portant loi organique sur la Haute
Cour de justice ;
2° Les magistrats du siège de la Cour de cassation composant la Commission nationale de réparation des détentions
dans les conditions prévues par le Code de procédure pénale ;
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3° Les magistrats du siège de la Cour de cassation composant la commission d'examen des recours en matière de
discipline des officiers de police judiciaire dans les conditions prévues par le Code de procédure pénale.
Le bureau de la Cour de cassation procède au dépouillement du scrutin de l'élection des membres de la Commission
nationale de discipline des juges des tribunaux de commerce et règle les difficultés et les contestations relatives à la
préparation et au déroulement du scrutin dans les conditions prévues par le Code de commerce.
Le bureau de la Cour de cassation émet un avis sur :
1° La désignation des membres ou membres honoraires de la Cour de cassation composant la Commission nationale
des comptes de campagne et des financements politiques dans les conditions prévues par le Code électoral ;
2° La désignation des membres ou membres honoraires de la Cour de cassation composant le bureau d'aide
juridictionnelle établi près la Cour de cassation et, le cas échéant, le bureau d'aide juridictionnelle établi près le
Conseil d'Etat, dans les conditions prévues par le décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 portant application de la
loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique.

TITRE II : ORGANISATION

:

Art. R421-1  La Cour de cassation se compose :
1° Du premier président ;
2° Des présidents de chambre ;
3° Des conseillers ;
4° Des conseillers référendaires ;
5° Des auditeurs ;
6° Du procureur général ;
7° Des premiers avocats généraux ;
8° Des avocats généraux ;
9° Des avocats généraux référendaires ;
10° Des directeurs de greffe ;
11° Des greffiers de chambre.

Art. R421-2  Le bureau de la Cour de cassation est constitué par :
1° Le premier président ;
2° Les présidents de chambre ;
3° Le procureur général ;
4° Le premier avocat général dont le rang est le plus élevé ;
5° Deux premiers avocats généraux désignés par le procureur général.
Le bureau siège avec l'assistance du directeur du greffe de la cour.
Le bureau de la Cour de cassation règle par délibération les matières dans lesquelles compétence lui est donnée
par les lois et règlements.

Art. R421-3  La Cour de cassation comprend cinq chambres civiles et une chambre criminelle.
Chaque chambre comprend une ou plusieurs sections.
Chaque chambre siège soit en formation plénière, soit en formation de section.

Art. R421-4  Chacune des chambres de la Cour de cassation se compose :
1° D'un président de chambre, président de section ;
2° De conseillers, le cas échéant, présidents de section ;
3° De conseillers référendaires ;
4° D'un premier avocat général ;
5° D'un ou plusieurs avocats généraux ;
6° D'un ou plusieurs avocats généraux référendaires ;
7° D'un greffier de chambre.
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TITRE III : FONCTIONNEMENT

Art. R421-5  Les chambres de la cour se réunissent en audience solennelle ou en assemblée générale dans les
cas prévus par les lois et règlements.

Art. R421-6  Dans chaque section, le doyen est le plus ancien des conseillers.
Dans chaque chambre, le doyen est le plus ancien des doyens de section.
Le plus ancien des doyens de chambre porte le titre de doyen de la Cour de cassation.

Art. R421-7  Les auditeurs à la Cour de cassation exercent des attributions administratives auprès de la Cour de
cassation, notamment au sein du service de documentation et d'études.
Ils participent aux travaux d'aide à la décision tels que définis par le premier président, notamment en ce qui concerne
le traitement automatisé de données jurisprudentielles.
Ils peuvent assister aux audiences des chambres.
Sur la demande du procureur général et avec leur accord, le premier président peut déléguer des auditeurs à la Cour
de cassation au parquet général, pour y exercer des fonctions autres que celles du ministère public. Cette délégation
est effectuée pour une durée d'un an renouvelable.

Art. R421-8  Il est tenu à la Cour de cassation une liste de rang des magistrats du siège.
Les magistrats sont inscrits sur cette liste, conformément à l'article R. 121-4, dans l'ordre suivant :
1° Le premier président ;
2° Les présidents de chambre ;
3° Les présidents de section ;
4° Le doyen de la Cour ;
5° Les doyens de chambre ;
6° Les doyens de section ;
7° Les conseillers ;
8° Les conseillers référendaires ;
9° Les auditeurs.
Toutefois, les avocats généraux nommés conseillers à la Cour de cassation prennent rang à ce titre du jour de leur
nomination comme avocats généraux près cette Cour.
De même, les magistrats qui, après avoir exercé les fonctions de conseiller à la Cour de cassation ou d'avocat général
près cette Cour et avoir été appelés ensuite à d'autres fonctions, sont nommés de nouveau à la Cour de cassation,
en qualité de conseillers, prennent rang du jour de leur première nomination à la Cour.

Art. R421-9  La direction de la bibliothèque est assurée, sous le contrôle du premier président, par un
conservateur, nommé dans les conditions prévues par le décret n° 92-26 du 9 janvier 1992 portant statut particulier
du corps des conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs généraux des bibliothèques.

Art. R421-10  Peuvent donner lieu à rémunération pour services rendus les prestations fournies par la Cour de
cassation à des personnes privées ou publiques autres que l'Etat, dont la liste suit :
1° Communication des décisions et avis contenus dans les bases de données tenues par le service de documentation
et d'études, le cas échéant assortis de leurs sommaires et de leurs titres, des rapports des conseillers et conseillers
référendaires et des avis des premiers avocats généraux, des avocats généraux et des avocats généraux référendaires
préparatoires à ces décisions et avis ;
2° Vente d'ouvrages ou d'autres documents, quel que soit le support utilisé ;
3° Cession des droits de reproduction ou de diffusion des ouvrages et documents mentionnés au 2° ;
4° Mise à disposition de locaux pour l'organisation de manifestations.
Les tarifs des rémunérations dues au titre de ces prestations sont fixés par arrêté du garde des sceaux, ministre de
la justice, ou par voie de contrat relatif à une prestation déterminée.

TITRE III : FONCTIONNEMENT
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Chapitre Ier : Les chambres de la Cour

Chapitre Ier : Les chambres de la Cour

Section 1 : Dispositions générales

Art. R431-1  Chaque chambre, à défaut de son président et du premier président, est présidée par le président de
section dont le rang est le plus élevé et, à défaut, par le conseiller dont le rang est le plus élevé.
Chaque section, à défaut de son président, du président de chambre et du premier président, est présidée par le
conseiller dont le rang est le plus élevé.

Art. R431-2  Le premier président fixe les attributions de chacune des chambres civiles par ordonnance après
avis du procureur général.
Le président de chambre détermine, à l'intérieur de chaque chambre, le nombre de sections et les règles de répartition
des affaires entre elles. Il affecte chaque affaire à la section compétente ou décide, le cas échéant, de son examen
en formation plénière.
En cas de modification des attributions des chambres civiles ou des sections, les affaires distribuées antérieurement
à cette modification sont transférées aux chambres ou aux sections désormais compétentes. Il est procédé, s'il y a
lieu, à la désignation de nouveaux rapporteurs.

Art. R431-3  L'ordonnance prise par le premier président en application de l'article L. 121-3 intervient dans la
première quinzaine du mois de décembre.

Art. R431-4  Le bureau de la Cour de cassation fixe le nombre des audiences.

Art. R431-5  A l'audience de la chambre, au moins cinq de ses membres ayant voix délibérative sont présents.

Art. R431-6  A l'audience d'une chambre, si, par l'effet des absences ou des empêchements, le nombre des membres
ayant voix délibérative est inférieur à cinq, il peut être fait appel, en suivant l'ordre du rang, à des conseillers
appartenant à d'autres chambres.

Art. R431-7  Les conseillers référendaires désignés en application de l'article L. 431-3 sont au nombre d'un ou
de deux.

Art. R431-7-1  Peuvent être autorisées à assister au délibéré de la Cour de cassation les personnes qui participent
à une session de formation en vue d'accéder à la profession d'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation,
les professeurs des universités, les maîtres de conférences, ainsi que les personnes admises, à titre exceptionnel, à
suivre les travaux de la Cour de cassation, qu'elles soient de nationalité française ou étrangère. Le premier président
de la Cour de cassation, après avis du président de la formation de jugement, délivre l'autorisation. Les personnes
visées au premier alinéa sont astreintes au secret professionnel pour tous les faits et actes qu'elles ont à connaître
au cours de la formation et des stages qu'elles accomplissent auprès de la Cour de cassation.

Art. R431-8  Le premier président peut, s'il y a lieu, désigner par ordonnance l'un des présidents de chambre pour
le suppléer dans les fonctions qui lui sont attribuées par l'article L. 221-2 du Code du patrimoine.

Art. R431-9  Il est fait rapport annuellement au président de la République et au garde des sceaux, ministre de
la justice, de la marche des procédures et de leurs délais d'exécution.

Art. R431-10  Le premier président et le procureur général peuvent appeler l'attention du garde des sceaux,
ministre de la justice, sur les constatations faites par la Cour à l'occasion de l'examen des pourvois et lui faire part
des améliorations qui leur paraissent de nature à remédier aux difficultés constatées.

Section 2 : Dispositions particulières aux chambres mixtes et à l'assemblée plénière

Art. R431-11  Le premier président désigne, conformément à l'article R. 431-3, sur proposition de chacun des
présidents de chambre, parmi les conseillers de chaque chambre, celui qui sera appelé à siéger aux chambres mixtes
au titre de cette chambre.
Dans l'ordonnance portant constitution d'une chambre mixte, le premier président indique les chambres qui doivent
la composer et, dans chacune de celles-ci, désigne, sur proposition du président de chambre, pour siéger à la chambre
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mixte, un conseiller en sus de celui qui est désigné pour l'année judiciaire en cours. Lorsque la présidence de la
chambre mixte est assurée par le président de l'une des chambres qui la composent, le premier président, ou, à défaut,
le président de chambre qui le supplée, désigne un autre conseiller de cette chambre pour siéger à la chambre mixte.

Art. R431-12  Le premier président désigne, sur proposition de chacun des présidents de chambre, parmi les
conseillers de chaque chambre, celui qui sera appelé à siéger à l'assemblée plénière au titre de cette chambre.

Art. R431-13  Le premier président, ou, à défaut, le président de chambre qui le supplée, désigne par ordonnance,
en application de l'article L. 431-8, le conseiller appelé à remplacer un membre empêché d'une chambre mixte ou
de l'assemblée plénière.
Ce conseiller doit appartenir à la même chambre que le magistrat qu'il remplace.

Art. R431-14  Un membre de la chambre mixte ou de l'assemblée plénière, selon le cas, est chargé du rapport
par le premier président.

Chapitre II : Le parquet général

Art. R432-1  Les fonctions du ministère public sont confiées au procureur général.
Les premiers avocats généraux, les avocats généraux et les avocats généraux référendaires participent à l'exercice
de ces fonctions sous la direction du procureur général.

Art. R432-2  Le procureur général répartit les premiers avocats généraux, les avocats généraux et les avocats
généraux référendaires entre les chambres de la Cour de cassation et les divers services du parquet.
Il peut modifier à tout moment cette répartition.
Il peut exercer lui-même les fonctions qu'il leur a spécialement déléguées.

Art. R432-3  Dans les affaires importantes, les conclusions du premier avocat général, de l'avocat général ou de
l'avocat général référendaire sont communiquées au procureur général.
Si le procureur général n'approuve pas les conclusions et que le premier avocat général, l'avocat général ou l'avocat
général référendaire persiste, le procureur général délègue un autre magistrat du parquet général ou porte lui-même
la parole à l'audience.

Art. R432-4  Il est tenu à la Cour de cassation une liste de rang des magistrats du parquet.
Les magistrats sont inscrits sur cette liste, conformément à l'article R. 122-5, dans l'ordre suivant :
1° Le procureur général ;
2° Les premiers avocats généraux ;
3° Les avocats généraux ;
4° Les avocats généraux référendaires.
Toutefois, les conseillers à la Cour de cassation nommés avocats généraux prennent rang à ce titre du jour de leur
nomination comme conseiller à cette Cour.
De même, les magistrats qui, après avoir exercé les fonctions de conseiller à la Cour de cassation ou d'avocat général
près cette Cour et avoir été appelés ensuite à d'autres fonctions sont nommés de nouveau à la Cour de cassation, en
qualité d'avocat général, prennent rang du jour de leur première nomination à cette Cour.

Chapitre III : Le service de documentation et d'études

Art. R433-1  Le service de documentation et d'études de la Cour de cassation est placé sous l'autorité du
premier président.Le service est dirigé par un président de chambre qui exerce cette fonction à plein temps. Son
fonctionnement est assuré par les auditeurs à la Cour de cassation. Les conseillers référendaires affectés à une
chambre peuvent également, sur décision du premier président, participer aux travaux de ce service.
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Art. R433-2  Le service de documentation et d'études de la Cour de cassation rassemble les éléments d'information
utiles aux travaux de la Cour et procède aux recherches nécessaires. Il assure le classement méthodique de tous les
pourvois dès le dépôt du mémoire ampliatif. Il analyse et met en mémoire informatique les moyens de cassation aux
fins, notamment, de faciliter les rapprochements entre les affaires en cours.
Le service participe à la conception des moyens de traitement automatisé de données jurisprudentielles mis en œuvre
par la Cour de cassation.
Un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, fixe les conditions dans lesquelles la documentation du service
est mise à la disposition des juridictions de l'ordre judiciaire et de l'ordre administratif, ainsi que des services relevant
du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. R433-3  Le service de documentation et d'études tient une base de données rassemblant, sous une même
nomenclature, d'une part, les décisions et avis de la Cour de cassation et des juridictions ou commissions
juridictionnelles placées auprès d'elle, publiés ou non publiés aux bulletins mensuels mentionnés à l'article R. 433-4,
d'autre part, les décisions présentant un intérêt particulier rendues par les autres juridictions de l'ordre judiciaire.A
cet effet, les décisions judiciaires présentant un intérêt particulier sont communiquées au service, dans les conditions
fixées par un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, par les premiers présidents des cours d'appel ou
directement par les présidents ou juges assurant la direction des juridictions du premier degré. La base de données
est accessible au public dans les conditions applicables au service public de la diffusion du droit par l'internet.
Le service de documentation et d'études tient une base de données distincte rassemblant l'ensemble des arrêts rendus
par les cours d'appel et décisions juridictionnelles prises par les premiers présidents de ces cours ou leurs délégués.
Les conditions dans lesquelles ces arrêts et décisions sont transmises au service et exploitées par celui-ci sont fixées
par un arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.

Art. R433-4  Le service de documentation et d'études établit deux bulletins mensuels, l'un pour les chambres
civiles, l'autre pour la chambre criminelle, dans lesquels sont mentionnés les décisions et avis dont la publication a
été décidée par le président de la formation qui les a rendus. Le service établit des tables périodiques.

Chapitre IV : Le greffe

Art. R434-1  Le premier président de la Cour de cassation fixe, sur proposition du directeur de greffe, la
répartition des fonctionnaires du greffe dans les différents services de la juridiction par ordonnance dans la première
quinzaine du mois de décembre.
Cette ordonnance peut être modifiée en cours d'année, en cas de cessation ou d'interruption des fonctions ou pour
prévoir un service allégé pendant la période au cours de laquelle les magistrats, les fonctionnaires et les auxiliaires
de justice bénéficient de leurs congés annuels.
Les mesures prises en application des dispositions du présent article sont des mesures d'administration judiciaire.

Art. R434-2  Le directeur de greffe de la Cour de cassation remet, au début de chaque année, au premier président
et au procureur général un état de l'activité de la juridiction au cours de l'année précédente. Cet état est adressé
au garde des sceaux, ministre de la justice.

Chapitre V : Les assemblées générales

Art. R435-1  Le premier président préside les assemblées générales de la Cour de cassation.
En cas d'absence ou d'empêchement du premier président, ces assemblées sont présidées par le président de chambre
dont le rang est le plus élevé.

Art. R435-2  Lorsque le garde des sceaux, ministre de la justice, consulte la Cour de cassation sur les projets
de loi ou sur d'autres questions d'intérêt public, le premier président convoque celle-ci en assemblée générale. Le
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premier président détermine, selon l'objet de la consultation, après avis du procureur général et de la commission
permanente, la formation de l'assemblée générale qui doit être réunie.

Art. R435-3  Il est dressé procès-verbal des assemblées générales de la Cour de cassation.

TITRE IV : DISPOSITIONS PARTICULIERES EN CAS
DE SAISINE POUR AVIS DE LA COUR DE CASSATION

:

Art. R441-1  La formation appelée à se prononcer sur une demande d'avis dans une matière autre que pénale
comprend, outre le premier président, les présidents de chambre et deux conseillers désignés par chaque chambre
spécialement concernée. En cas d'absence ou d'empêchement de l'un d'eux, il est remplacé par un conseiller désigné
par le premier président ou, à défaut de celui-ci, par le président de chambre qui le remplace.
La formation appelée à se prononcer sur une demande d'avis en matière pénale comprend, outre le premier président,
le président de la chambre criminelle, un président de chambre désigné par le premier président, quatre conseillers
de la chambre criminelle et deux conseillers, désignés par le premier président, appartenant à une autre chambre.
En cas d'absence ou d'empêchement du président de la chambre criminelle, il est remplacé par un conseiller de cette
chambre désigné par le premier président ou, à défaut de celui-ci, par le président de chambre qui le remplace.
La formation ne peut siéger que si tous les membres qui doivent la composer sont présents.

TITRE V : JURIDICTIONS ET COMMISSIONS
PLACEES AUPRES DE LA COUR DE CASSATION

TITRE VI : QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITÉ

Art. R*461-1  Dès réception d'une question prioritaire de constitutionnalité transmise par une juridiction, l'affaire
est distribuée à la chambre qui connaît des pourvois dans la matière considérée. La question peut être examinée
par la formation prévue au premier alinéa de l'article L. 431-1 du présent code ou à l'article 567-1-1 du Code de
procédure pénale lorsque la solution paraît s'imposer.

LIVRE V : DISPOSITIONS PARTICULIERES
A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON, A WALLIS
ET FUTUNA, AUX TERRES AUSTRALES ET

ANTARCTIQUES FRANCAISES, A LA POLYNESIE
FRANCAISE ET A LA NOUVELLE CALEDONIE

TITRE IER : DISPOSITIONS PARTICULIERES
A SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON
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Chapitre II : Des fonctions judiciaires

Chapitre Ier : Dispositions générales

Art. R511-1  Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon des dispositions du présent code (partie
Réglementaire), il y a lieu de lire :
1° « tribunal supérieur d'appel » à la place de : « cour d'appel » ;
2° « tribunal de première instance » à la place de : « tribunal de grande instance » et de « tribunal d'instance » ;
3° « président du tribunal supérieur d'appel » à la place de : « premier président de la cour d'appel » ;
4° « procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel » à la place de : « procureur général près la cour
d'appel » et de « procureur de la République près le tribunal de grande instance ».

Chapitre II : Des fonctions judiciaires

Art. R512-1  Les candidatures aux fonctions d'assesseur au tribunal supérieur d'appel sont déclarées au président
de cette juridiction.
Les déclarations de candidature sont déposées au plus tard deux mois avant l'expiration des fonctions des assesseurs
en exercice. Ces déclarations doivent être individuelles, formulées par écrit et signées des candidats.
Chaque candidat fournit les renseignements et les pièces destinés à établir qu'il remplit les conditions prévues à
l'article L. 512-2 et dont la détermination est fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice.
Il est délivré récépissé par le président du tribunal supérieur d'appel des déclarations de candidature qu'il a reçues
et qui sont immédiatement affichées au greffe du tribunal supérieur d'appel.

Art. R512-2  Le président du tribunal supérieur d'appel dresse une liste préparatoire des assesseurs titulaires et
des assesseurs suppléants comprenant le nom des personnes ayant fait acte de candidature.

Art. R512-3  Au plus tard un mois avant l'expiration des fonctions des assesseurs en exercice, le président du
tribunal supérieur d'appel transmet au garde des sceaux, ministre de la justice, la liste préparatoire, assortie de
l'avis du procureur de la République près ce tribunal ; il y joint ses propositions parmi les candidats portés sur la
liste préparatoire.

Art. R512-4  Le garde des sceaux, ministre de la justice, arrête une liste comprenant quatre assesseurs titulaires
et six assesseurs suppléants au tribunal supérieur d'appel.

Art. R512-5  Dès sa publication au Journal officiel de la République française, l'arrêté du garde des sceaux,
ministre de la justice, portant désignation des assesseurs est affiché au greffe du tribunal supérieur d'appel et publié
au Recueil des actes administratifs de la collectivité territoriale. Il est, en outre, notifié à chacun des assesseurs
désignés.

Art. R512-6  Le procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel invite les assesseurs nouvellement
désignés à se présenter devant cette juridiction pour prêter serment et être installés dans leurs fonctions judiciaires.
Le président du tribunal supérieur d'appel, siégeant en audience publique et en présence du procureur de la
République, reçoit la prestation de serment des assesseurs, puis procède à leur installation.
Il est dressé procès-verbal de la réception du serment et de l'installation.

Art. R512-7  Il est attribué, pour l'exercice de leurs fonctions judiciaires, une indemnité de vacation aux assesseurs
au tribunal supérieur d'appel. Cette indemnité, calculée par demi-journée, est fixée par arrêté conjoint du garde des
sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé du budget.
La réalité du service fait par les assesseurs est attestée par le président du tribunal supérieur d'appel.
Les frais de déplacement que les assesseurs engagent pour se rendre à l'audience de prestation de serment et
d'installation ainsi qu'aux audiences où ils siègent sont remboursés.
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Chapitre III : Des juridictions

Section 1 : Le tribunal de première instance

Sous-Section 1 : Compétence

Art. R513-1  Le tribunal de première instance statue en dernier ressort jusqu'à la valeur de 4 000 euros et à
charge d'appel lorsque la demande excède cette somme ou est indéterminée.

Sous-section 2 : Organisation et fonctionnement

Art. R513-2  La liste arrêtée par le premier président de la cour d'appel de Paris conformément aux dispositions
du I de l'article L. 513-4 ne peut comprendre que des magistrats du siège ayant donné leur accord pour y figurer.

Art. R513-3  Lorsqu'en vertu d'une disposition de la loi ou du règlement, le magistrat désigné pour exercer les
fonctions de magistrat du tribunal de première instance est appelé à statuer sans débat, sa décision peut être rendue
au siège de la juridiction où il exerce ses autres fonctions.

Art. R513-4  Le service du greffe du tribunal de première instance est assuré par le greffe du tribunal supérieur
d'appel.
Les fonctions de directeur de greffe sont assurées par un greffier.
Les articles R. 123-20 à R. 123-25 ne sont pas applicables.

Art. R513-5  Dans les cas où, en application des dispositions du II de l'article L. 513-4, sont mis en œuvre des
moyens de communication audiovisuelle pour la tenue d'une audience, le service du greffe de la juridiction est assuré
par le greffe de la cour d'appel de Paris.
Pour l'application des dispositions du II de l'article L. 513-11, le service du greffe est assuré par le greffe du tribunal
supérieur d'appel, à l'exception du cas de la tenue de l'audience mentionnée à l'alinéa premier.
La disposition, à l'intérieur de la salle d'audience et à l'intérieur de l'enceinte accueillant la formation de jugement
ou le représentant du ministère public, du matériel nécessaire à la transmission audiovisuelle est fixée par décision
conjointe du premier président de la cour d'appel de Paris, du procureur général près cette cour, du président du
tribunal supérieur d'appel et du procureur de la République près ce tribunal.
Les prises de vue et de son sont assurées par des agents des services du ministère de la justice ou, à défaut, par
tous autres agents publics.
Lorsque l'audience se tient à huis clos ou en chambre du conseil, ces agents sont nécessairement des fonctionnaires
des greffes.
Les caractéristiques techniques des moyens de communication audiovisuelle utilisés doivent assurer une
transmission fidèle, loyale et confidentielle à l'égard des tiers. Ces caractéristiques sont définies par arrêté conjoint
du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur et du ministre de la défense.
Les prises de vue et les prises de son sont soumises aux règles mentionnées à l'article 38 ter de la loi du 29 juillet
1881 sur la liberté de la presse.

Art. R513-6  Les dispositions des articles R. 214-1 à R. 214-3 ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Section 2 : Le tribunal supérieur d'appel

Art. R513-7  Les assesseurs de la formation collégiale du tribunal supérieur d'appel sont au nombre de deux.

Art. R513-8  En cas d'absence ou d'empêchement ou d'incompatibilité légale, les fonctions d'assesseur sont
exercées par un assesseur suppléant désigné par ordonnance du président du tribunal supérieur d'appel.

Art. R513-9  La liste arrêtée par le premier président de la cour d'appel de Paris conformément aux dispositions
du I de l'article L. 513-8 ne peut comprendre que des magistrats du siège ayant donné leur accord pour y figurer.
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Chapitre II : Des juridictions

Art. R513-10  Lorsqu'en vertu d'une disposition de la loi ou du règlement, le magistrat désigné pour remplacer
le président du tribunal supérieur d'appel est appelé à statuer seul et sans débat, sa décision peut être rendue au
siège de la juridiction où il exerce ses autres fonctions.

Art. R513-11  Pour la mise en œuvre du II de l'article L. 513-8 et du II de l'article L. 513-11, il est fait application
des dispositions de l'article R. 513-5.

Art. R513-12  Les dispositions relatives au service administratif régional ne sont pas applicables à Saint-Pierre-
et-Miquelon.

TITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES A WALLIS ET FUTUNA

Chapitre Ier : Dispositions générales

Art. R531-1  Le livre Ier du présent code (partie Réglementaire) est applicable à Wallis-et-Futuna, à l'exception
du second alinéa de l'article R. 111-3 et des articles R. 123-2, R. 123-9, R. 123-10, R. 123-15, R. 123-17, R. 123-19,
R. 123-20 à R. 123-25 et R. 124-2.

Art. R531-2  Pour l'application des dispositions étendues par le présent titre à Wallis-et-Futuna, il y a lieu de lire :
1° « tribunal de première instance » à la place de « tribunal de grande instance » et de « tribunal d'instance » ;
2° « tribunal du travail » à la place de « conseil de prud'hommes » ;
3° « directeur de greffe de la cour d'appel ou fonctionnaire responsable du greffe du tribunal de première instance
» à la place de « directeur de greffe » ;
4° « administrateur supérieur » à la place de « préfet ».

Chapitre II : Des juridictions

Art. D532-1  Les juridictions sises à Wallis-et-Futuna en application du présent titre sont comprises dans le
ressort de la cour d'appel de Nouméa.

Section 1 : Le tribunal de première instance

Sous-section 1 : Institution et compétence

Art. D532-2  Le siège du tribunal de première instance est fixé conformément au tableau IV annexé au présent
code.

Art. R532-3  En fonction des nécessités locales, pour le jugement des affaires civiles, correctionnelles et de police,
le tribunal de première instance peut tenir des audiences foraines en tout lieu de la collectivité.
Le premier président de la cour d'appel, après avis du procureur général près cette cour, fixe par ordonnance le
lieu, le jour et la nature de ces audiences.

Art. R532-4  Dans les matières pour lesquelles compétence n'est pas attribuée expressément à une autre juridiction
en raison de la nature de l'affaire, le tribunal de première instance statue à charge d'appel.
Dans les matières pour lesquelles il a compétence exclusive, le tribunal de première instance statue en dernier ressort
lorsque le montant de la demande est inférieur ou égal à la contrepartie en monnaie locale de la somme de 3 771
euros et à charge d'appel lorsque la demande excède cette somme ou est indéterminée.

Art. D532-5  Les dispositions de l'article D. 211-9 sont applicables à Wallis-et-Futuna.
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Chapitre II : Des juridictions

Art. R532-6  En matière civile, le président du tribunal de première instance statue en référé ou sur requête.

Art. D532-7  Les dispositions des articles D. 211-10 et D. 211-11 sont applicables à Wallis-et-Futuna.

Sous-section 2 : Organisation et fonctionnement

Art. R532-8  L'installation des magistrats du tribunal de première instance a lieu en audience solennelle.

Art. R532-9  Les dispositions de l'article R. 213-8 sont applicables à Wallis-et-Futuna.

Art. R532-10  L'ordonnance prise par le président du tribunal de première instance en application de l'article
L. 121-3 intervient dans la première quinzaine du mois de décembre après avis du procureur de la République.
Elle précise le nombre, le jour et la nature des audiences. Cette ordonnance peut être modifiée en cours d'année
judiciaire par une nouvelle ordonnance du président en cas d'absence ou de cessation ou interruption des fonctions
des magistrats du siège initialement désignés. Une expédition est transmise au premier président de la cour d'appel
et au procureur général près cette cour.

Art. R532-11  La décision de renvoi à la formation collégiale, prise en application des dispositions de l'article
L. 532-7, est une mesure d'administration judiciaire.

Art. R532-12  Les assesseurs de la formation collégiale du tribunal de première instance sont au nombre de deux.

Art. R532-13  Les candidatures aux fonctions d'assesseur du tribunal de première instance de ce tribunal sont
déclarées à l'administrateur supérieur.
Les déclarations de candidature doivent être effectuées au plus tard deux mois avant l'expiration des fonctions des
assesseurs en exercice. Les déclarations sont faites par écrit et signées des candidats. Elles doivent être individuelles.
Chaque candidat fournit, à l'appui de sa candidature, les renseignements et les pièces destinés à établir qu'il remplit
les conditions prévues à l'article L. 532-8 et dont la détermination est fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre
de la justice.
L'administrateur supérieur reçoit les déclarations des candidats et en donne récépissé ; il fait procéder
immédiatement à l'affichage des candidatures dans les locaux de l'administration supérieure et transmet celles-ci
au premier président de la cour d'appel.

Art. R532-14  En application de l'article L. 532-9, le premier président de la cour d'appel dresse une liste
préparatoire des assesseurs titulaires et des assesseurs suppléants comprenant le nom des personnes ayant fait acte
de candidature.

Art. R532-15  Au plus tard un mois avant l'expiration des fonctions des assesseurs en exercice, le premier président
de la cour d'appel adresse au garde des sceaux, ministre de la justice, la liste préparatoire assortie des dossiers de
chaque candidat, de l'avis du procureur général près cette cour et du procès-verbal de délibération de l'assemblée
des magistrats de celle-ci. Il y joint ses propositions parmi les candidats portés sur la liste préparatoire pour chaque
formation de jugement.

Art. R532-16  En application de l'article L. 532-9, le garde des sceaux, ministre de la justice, arrête une liste
comprenant deux assesseurs titulaires et quatre assesseurs suppléants.

Art. R532-17  Lorsque le nombre des candidats remplissant les conditions fixées à l'article L. 532-8 n'est pas
suffisant pour établir la liste des assesseurs titulaires et suppléants appelés à compléter le tribunal de première
instance, le garde des sceaux, ministre de la justice, constate, par arrêté, l'impossibilité de constituer cette liste.

Art. R532-18  Dès sa publication au Journal officiel du territoire de Wallis-et-Futuna, l'arrêté portant désignation
des assesseurs est affiché au greffe du tribunal de première instance. Il est en outre notifié à chacun des assesseurs
désignés.

Art. R532-19  Le procureur de la République près le tribunal de première instance invite les assesseurs qui n'ont
pas encore exercé de fonctions judiciaires au tribunal de première instance à se présenter à l'audience de cette
juridiction pour prêter serment.
Le président du tribunal de première instance, siégeant en audience publique et en présence du procureur de la
République près ce tribunal, reçoit la prestation de serment des assesseurs, puis procède à leur installation.
Il est dressé un procès-verbal de la réception du serment et de l'installation.
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Chapitre III : Du greffe

Art. R532-20  Lorsque, en cours d'année, il y a lieu, pour quelque cause que ce soit, de compléter la liste
d'assesseurs, il est pourvu, pour la partie de l'année judiciaire restant à courir, au remplacement des assesseurs
titulaires ou suppléants. Le nouvel assesseur est désigné dans les mêmes formes.

Art. R532-21  Les dispositions de l'article R. 212-16 sont applicables à Wallis-et-Futuna.

Art. R532-22  Dans les cas où, en application des dispositions du II de l'article L. 532-17, sont mis en œuvre
des moyens de communication audiovisuelle pour la tenue d'une audience, le service du greffe de la juridiction est
assuré par le greffe de la cour d'appel de Nouméa.
La disposition, à l'intérieur de la salle d'audience et à l'intérieur de l'enceinte accueillant la formation de jugement,
du matériel nécessaire à la transmission audiovisuelle est fixée par décision conjointe du premier président de la
cour d'appel de Nouméa et du président du tribunal de première instance de Mata-Utu.
Les prises de vue et de son sont assurées par des agents des services du ministère de la justice ou, à défaut, par
tous autres agents publics.
Lorsque l'audience se tient à huis clos ou en chambre du conseil, ces agents sont nécessairement des fonctionnaires
des greffes.
Les caractéristiques techniques des moyens de communication audiovisuelle utilisés doivent assurer une
transmission fidèle, loyale et confidentielle à l'égard des tiers. Ces caractéristiques sont définies par arrêté conjoint
du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur et du ministre de la défense.

Sous-section 3 : La commission d'indemnisation des victimes d'infractions

Art. R532-23  Les dispositions des articles R. 214-4 à R. 214-6 sont applicables à Wallis-et-Futuna.

Section 2 : La juridiction de proximité

Section 3 : Les juridictions des mineurs

Art. R532-24  Les dispositions du titre V du livre II du présent code (partie Réglementaire), relatives aux
juridictions des mineurs, sont applicables à Wallis-et-Futuna.

Section 4 : La cour d'assises

Chapitre III : Du greffe

Art. R533-1  Le service du greffe du tribunal de première instance est assuré par des agents du greffe de la cour
d'appel.
Le greffe fait partie de la juridiction dont il dépend.

Art. R533-2  Les fonctions de greffier du tribunal de première instance, du tribunal du travail, du tribunal mixte
de commerce et du tribunal pour enfants sont exercées par le directeur de greffe de la cour d'appel ou par un greffier
de cette cour.

Art. R533-3  Le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour, après avis du
président du tribunal de première instance, du procureur de la République près ce tribunal et du directeur de greffe de
la cour d'appel, répartissent le personnel assurant le service des greffes entre le greffe de la cour d'appel et celui du
tribunal de première instance et désignent un fonctionnaire responsable du greffe du tribunal de première instance.

Art. R533-4  Le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour, après avis du
directeur de greffe de cette cour, ainsi que le président du tribunal de première instance et le procureur de la
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Chapitre II : Des juridictions

République près ce tribunal, après avis du fonctionnaire responsable du greffe de ce tribunal, décident de la
répartition du personnel assurant le service du greffe entre les services du siège et ceux du parquet.

TITRE IV : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TERRES
AUSTRALES ET ANTARCTIQUES FRANCAISES

:

Art. R541-1  Les juridictions de l'ordre judiciaire sises au siège de la cour d'appel de Saint-Denis sont compétentes
dans les Terres australes et antarctiques françaises.

TITRE V : DISPOSITIONS APPLICABLES
A LA POLYNESIE FRANCAISE

Chapitre Ier : Dispositions générales

Art. R551-1  Le livre Ier du présent code (partie Réglementaire) est applicable en Polynésie française, à
l'exception du second alinéa de l'article R. 111-3 et des articles R. 123-2, R. 123-9, R. 123-10, R. 123-15, R. 123-17,
R. 123-19, R. 123-20 à R. 123-25 et R. 124-2.

Art. R551-2  Pour l'application des dispositions étendues par le présent titre en Polynésie française, il y a lieu
de lire :
1° « tribunal de première instance » à la place de « tribunal de grande instance » et de « tribunal d'instance » ;
2° « tribunal du travail » à la place de « conseil de prud'hommes » ;
3° « directeur de greffe de la cour d'appel ou fonctionnaire responsable du greffe du tribunal de première instance
» à la place de « directeur de greffe » ;
4° « haut-commissaire de la République » à la place de « préfet ».

Chapitre II : Des juridictions

Section 1 : Le tribunal de première instance

Sous-section 1 : Institution et compétence

Art. D552-1  Le siège et le ressort du tribunal de première instance sont fixés conformément au tableau IV annexé
au présent code.

Art. R552-2  En fonction des nécessités locales, pour le jugement des affaires civiles, correctionnelles et de police,
le tribunal de première instance peut tenir des audiences foraines dans les communes de son ressort autres que celle
où est situé le siège de ce tribunal.
Le premier président de la cour d'appel, après avis du procureur général près cette cour, fixe par ordonnance le
lieu, le jour et la nature de ces audiences.
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Chapitre II : Des juridictions

Art. R552-3  Dans les matières pour lesquelles compétence n'est pas attribuée expressément à une autre juridiction
en raison de la nature de l'affaire, le tribunal de première instance statue à charge d'appel.
Dans les matières pour lesquelles il a compétence exclusive, le tribunal de première instance statue en dernier ressort
lorsque le montant de la demande est inférieur ou égal à la contrepartie en monnaie locale de la somme de 3 771
euros et à charge d'appel lorsque la demande excède cette somme ou est indéterminée.

Art. D552-4  Les dispositions de l'article D. 211-9 sont applicables en Polynésie française.

Art. R552-5  En matière civile, le président du tribunal de première instance statue en référé ou sur requête.

Art. R552-6  Le président du tribunal de première instance connaît de la demande formée sur le fondement du III
de l'article 45 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, à l'encontre
des personnes ou des organismes autres que ceux mentionnés à l'article R. 555-1 du Code de justice administrative.

Art. D552-7  Les dispositions des articles D. 211-10 et D. 211-11 sont applicables en Polynésie française.

Sous-section 2 : Organisation et fonctionnement

Art. R552-8  L'installation des magistrats du tribunal de première instance a lieu en audience solennelle.

Paragraphe 1 : Le service juridictionnel

Art. R552-9  Les dispositions de la section 1 du chapitre II du titre Ier du livre II du présent code (partie
Réglementaire), relatives au service juridictionnel du tribunal de grande instance, sont applicables en Polynésie
française, à l'exception des articles R. 212-8, R. 212-9 et R. 212-11.

Art. R552-10  Les dispositions des articles R. 213-8 et R. 213-9-1 sont applicables en Polynésie française.

Art. R552-11  La décision de renvoi à la formation collégiale, prise en application de l'article L. 552-6, est une
mesure d'administration judiciaire.

Art. R552-12  En application de l'article L. 552-7, les assesseurs de la formation collégiale du tribunal de première
instance sont au nombre de deux.

Art. R552-13  Les dispositions des articles R. 214-1 à R. 214-6 sont applicables en Polynésie française.
Pour l'application de l'article R. 214-1 en Polynésie française, les mots : « l'article L. 214-2 » sont remplacés par
les mots : « l'article 706-4 du Code de procédure pénale ».

Paragraphe 2 : Le parquet

Art. R552-14  Les articles R. 212-12, R. 212-13 et R. 212-15 sont applicables en Polynésie française.

Art. R552-15  En cas d'absence ou d'empêchement, le procureur de la République est suppléé par un magistrat
du parquet général ou un magistrat du parquet du tribunal de première instance désigné par le procureur général.
En cas d'absence ou d'empêchement du magistrat ainsi désigné, le procureur de la République est remplacé par le
magistrat du parquet du tribunal de première instance le plus ancien dans le grade le plus élevé.

Paragraphe 3 : Les sections détachées

Art. R552-16  Le tribunal de première instance comprend des sections détachées pour juger dans leur ressort les
affaires civiles, correctionnelles, de police et d'application des peines.
En cas de création d'une section détachée, les procédures en cours devant le tribunal de première instance ou
devant une autre section à la date fixée pour l'entrée en activité de la nouvelle section sont transférées en l'état à
cette dernière, dans la mesure où elles relèvent désormais de sa compétence, sans qu'il y ait lieu de renouveler les
actes, formalités et jugements intervenus antérieurement à cette date, à l'exception des convocations, citations et
assignations données aux parties et aux témoins à fin de comparution personnelle.
Les citations et assignations produisent leurs effets ordinaires interruptifs de prescription.
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Chapitre II : Des juridictions

La modification du ressort d'une section détachée entraîne un transfert des procédures en cours dans les mêmes
conditions.

Art. D552-17  Le siège et le ressort des sections détachées sont fixés conformément au tableau IV annexé au
présent code.

Art. R552-18  En fonction des nécessités locales, une section détachée du tribunal de première instance peut tenir
des audiences foraines dans des communes de son ressort autres que celle où est situé le siège de la section détachée.
Le premier président de la cour d'appel, après avis du procureur général près cette cour, fixe par ordonnance le
lieu, le jour et la nature de ces audiences.

Art. R552-19  Pendant la seconde quinzaine du mois de novembre, le premier président de la cour d'appel, par
ordonnance prise après avis de l'assemblée générale des magistrats du siège de cette cour, désigne les magistrats du
siège du tribunal de première instance qui seront chargés du service des sections détachées aux fins de les compléter
lorsqu'elles statuent en formation collégiale.
Pendant la première quinzaine du mois de décembre, le président du tribunal de première instance, par ordonnance
prise après avis de l'assemblée générale des magistrats du siège de ce tribunal, répartit, conformément aux
dispositions de l'article L. 121-3, les magistrats chargés du service des sections détachées au sein de celles-ci. Un
magistrat peut être affecté au service de plusieurs sections détachées.L'ordonnance précise le nombre, le jour et la
nature des audiences.
Les ordonnances prises en application du présent article peuvent être modifiées en cours d'année judiciaire dans les
mêmes formes en cas d'absence ou de cessation ou interruption des fonctions des magistrats du siège initialement
désignés.

Art. R552-20  En cas d'absence ou d'empêchement, le magistrat chargé de la présidence d'une section détachée
est suppléé par un magistrat du siège du tribunal de première instance désigné par le premier président de la cour
d'appel.
En cas d'absence ou d'empêchement, un magistrat chargé du service d'une section détachée est suppléé par un autre
magistrat chargé du service d'une section détachée désigné par le président du tribunal de première instance.

Paragraphe 4 : Les assemblées générales

Art. R552-21  Les dispositions de la section 5 du chapitre II du titre Ier du livre II du présent code (partie
Réglementaire), relatives aux assemblées générales du tribunal de grande instance, sont applicables en Polynésie
française.

Paragraphe 5 : Administration des juridictions du ressort du tribunal de première instance

Art. R552-22  Les dispositions de l'article R. 212-59 sont applicables en Polynésie française.

Section 2 : La cour d'appel

Sous-section 1 : Institution et compétence

Art. R552-23  Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre III du présent code (partie Réglementaire),
relatives à la compétence de la cour d'appel, sont applicables en Polynésie française, à l'exception des articles D.
311-8 à D. 311-11.

Sous-section 2 : Organisation et fonctionnement

Art. R552-24  Les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre III du présent code (partie Réglementaire),
relatives à l'organisation et au fonctionnement de la cour d'appel, sont applicables en Polynésie française, à
l'exception des articles R. 312-4, R. 312-12, R. 312-17 .
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Chapitre II : Des juridictions

Art. R552-25  La chambre des appels correctionnels ou la chambre de l'instruction assure, avec la chambre civile,
le service des audiences solennelles.

Art. R552-26  En cas d'absence ou d'empêchement d'un magistrat du siège de la cour d'appel, celui-ci peut être
suppléé par un magistrat du siège du tribunal de première instance désigné par ordonnance du premier président.
Les magistrats du siège de la cour d'appel doivent être en majorité.

Art. R552-27  En cas d'absence ou d'empêchement d'un magistrat du parquet de la cour d'appel, celui-ci peut-
être suppléé par un magistrat du parquet près le tribunal de première instance, désigné par le procureur général,
pour exercer les fonctions du ministère public à la cour d'appel.

Section 3 : La juridiction de proximité

Section 4 : Les juridictions des mineurs

Art. R552-28  Les dispositions du titre V du livre II du présent code (partie Réglementaire), relatives aux
juridictions des mineurs, sont applicables en Polynésie française, à l'exception du premier alinéa de l'article R. 251-6.

Art. R552-29  L'effectif des assesseurs des tribunaux pour enfants est fixé, dans chaque juridiction, à raison de
deux assesseurs titulaires et deux assesseurs suppléants par juge des enfants et par juge chargé de la présidence
d'une section détachée du tribunal de première instance.

Art. R552-30  Le tribunal pour enfants tient ses audiences au siège des sections détachées du tribunal de première
instance pour le jugement des affaires entrant dans leur compétence territoriale.
Le magistrat chargé de la présidence d'une section détachée exerce, dans son ressort, les fonctions de juge des
enfants. Il préside le tribunal pour enfants lorsque cette juridiction tient ses audiences au siège de la section détachée.
En cas de création d'une section détachée ou en cas de modification du partage des compétences territoriales du
tribunal de première instance et de ses sections détachées, les procédures en cours relevant de la compétence du
juge des enfants sont transférées dans les conditions prévues à l'article R. 552-16.

Section 5 : La cour d'assises

Section 6 : Le tribunal du travail

Art. R552-31  Le siège et le ressort du tribunal du travail sont fixés conformément au tableau XVII annexé au
présent code.

Art. R552-32  La formation de jugement est composée de deux assesseurs salariés et de deux assesseurs
employeurs.

Art. R552-33  Des indemnités de séjour et de déplacement peuvent être allouées aux assesseurs salariés et
employeurs.

Art. R552-34  Le président constate le refus de service par un procès-verbal contenant l'avis motivé du tribunal
du travail, l'assesseur préalablement entendu ou dûment appelé.
Au vu du procès-verbal, la cour d'appel statue en audience non publique après avoir appelé l'intéressé.

Art. R552-35  En matière disciplinaire, dans le délai d'un mois à dater de la convocation, le procès-verbal de la
séance de comparution est adressé par le président du tribunal au procureur de la République, qui le transmet avec
son avis au garde des sceaux, ministre de la justice.
L'arrêté prononçant la censure ou la suspension d'un assesseur est pris par le garde des sceaux, ministre de la justice.
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Chapitre II : Des juridictions

Chapitre III : Du greffe

Art. R553-1  Le service du greffe du tribunal de première instance est assuré par des agents du greffe de la cour
d'appel.
Le greffe fait partie de la juridiction dont il dépend.

Art. R553-2  Les fonctions de greffier du tribunal de première instance, du tribunal du travail, du tribunal mixte
de commerce et du tribunal pour enfants sont exercées par le directeur de greffe de la cour d'appel ou par un greffier
de cette cour.

Art. R553-3  Le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour, après avis du
président du tribunal de première instance, du procureur de la République près ce tribunal et du directeur de greffe de
la cour d'appel, répartissent le personnel assurant le service des greffes entre le greffe de la cour d'appel et celui du
tribunal de première instance et désignent un fonctionnaire responsable du greffe du tribunal de première instance.

Art. R553-4  Le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour, après avis du
directeur de greffe de cette cour, ainsi que le président du tribunal de première instance et le procureur de la
République près ce tribunal, après avis du fonctionnaire responsable du greffe de ce tribunal, décident de la
répartition du personnel assurant le service du greffe entre les services du siège et ceux du parquet.

TITRE VI : DISPOSITIONS APPLICABLES
A LA NOUVELLE-CALEDONIE

Chapitre Ier : Dispositions générales

Art. R561-1  Le livre Ier du présent code (partie Réglementaire) est applicable en Nouvelle-Calédonie, à
l'exception du second alinéa de l'article R. 111-3 et des articles R. 123-2, R. 123-9, R. 123-10, R. 123-15, R. 123-17,
R. 123-19 et R. 124-2.

Art. R561-2  sssssPour l'application des dispositions étendues par le présent titre en Nouvelle-Calédonie, il y a
lieu de lire : sssss 1° "tribunal de première instance" à la place de "tribunal de grande instance" et de "tribunal
d'instance" ; sssss 2° "tribunal du travail" à la place de "conseil des prud'hommes" ; sssss 3° Supprimé ; sssss 4°
"haut-commissaire de la République" à la place de "préfet".

Chapitre II : Des juridictions

Section 1 : Le tribunal de première instance

Sous-section 1 : Institution et compétence

Art. D562-1  Le siège et le ressort du tribunal de première instance sont fixés conformément au tableau IV annexé
au présent code.

Art. R562-2  En fonction des nécessités locales, pour le jugement des affaires civiles, correctionnelles et de police,
le tribunal de première instance peut tenir des audiences foraines dans les communes de son ressort autres que celle
où est situé le siège de ce tribunal.
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Chapitre II : Des juridictions

Le premier président de la cour d'appel, après avis du procureur général près cette cour, fixe par ordonnance le
lieu, le jour et la nature de ces audiences.

Art. R562-3  Dans les matières pour lesquelles compétence n'est pas attribuée expressément à une autre juridiction
en raison de la nature de l'affaire, le tribunal de première instance statue à charge d'appel.
Dans les matières pour lesquelles il a compétence exclusive, le tribunal de première instance statue en dernier ressort
lorsque le montant de la demande est inférieur ou égal à la contrepartie en monnaie locale de la somme de 3 771
euros et à charge d'appel lorsque la demande excède cette somme ou est indéterminée.

Art. D562-4  Les dispositions de l'article D. 211-9 sont applicables en Nouvelle-Calédonie.

Art. R562-5  En matière civile, le président du tribunal de première instance statue en référé ou sur requête.

Art. R562-6  Le président du tribunal de première instance connaît de la demande formée sur le fondement du III
de l'article 45 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, à l'encontre
des personnes ou des organismes autres que ceux mentionnés à l'article R. 555-1 du Code de justice administrative.

Art. D562-7  Les dispositions des articles D. 211-10 et D. 211-11 sont applicables en Nouvelle-Calédonie.

Sous-section 2 : Organisation et fonctionnement

Art. R562-8  L'installation des magistrats du tribunal de première instance a lieu en audience solennelle.

Paragraphe 1 : Le service juridictionnel

Art. R562-9  Les dispositions de la section 1 du chapitre II du titre Ier du livre II du présent code (partie
Réglementaire), relatives au service juridictionnel du tribunal de grande instance, sont applicables en Nouvelle-
Calédonie, à l'exception des articles R. 212-8, R. 212-9 et R. 212-11.

Art. R562-10  Les dispositions des articles R. 213-8 et R. 213-9-1 sont applicables en Nouvelle-Calédonie.

Art. R562-11  La décision de renvoi à la formation collégiale, prise en application de l'article L. 562-6, est une
mesure d'administration judiciaire.

Art. R562-12  En application de l'article L. 562-7, les assesseurs de la formation collégiale du tribunal de première
instance sont au nombre de deux.

Art. R562-13  Les candidatures aux fonctions d'assesseur du tribunal de première instance ou d'une section
détachée de ce tribunal sont déclarées au premier président de la cour d'appel.
Les déclarations de candidature doivent être effectuées au plus tard deux mois avant l'expiration des fonctions des
assesseurs en exercice. Les déclarations sont faites par écrit et signées des candidats. Elles doivent être individuelles.
Chaque candidat fournit, à l'appui de sa candidature, les renseignements et les pièces, destinés à établir qu'il remplit
les conditions prévues à l'article L. 562-10 et dont la détermination est fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre
de la justice.
Le premier président de la cour d'appel reçoit les déclarations des candidats et en donne récépissé. Les candidatures
sont immédiatement affichées au greffe de la cour d'appel.

Art. R562-14  En application de l'article L. 562-11, le premier président de la cour d'appel dresse une liste
préparatoire des assesseurs titulaires et des assesseurs suppléants comprenant le nom des personnes ayant fait acte
de candidature.

Art. R562-15  Au plus tard un mois avant l'expiration des fonctions des assesseurs en exercice, le premier président
de la cour d'appel adresse au garde des sceaux, ministre de la justice, la liste préparatoire assortie des dossiers de
chaque candidat, de l'avis du procureur général près cette cour et du procès-verbal de délibération de l'assemblée
des magistrats de celle-ci. Il y joint ses propositions parmi les candidats portés sur la liste préparatoire pour chaque
formation de jugement.

Art. R562-16  En application de l'article L. 562-11, le garde des sceaux, ministre de la justice, arrête une liste
comprenant deux assesseurs titulaires et six assesseurs suppléants.

Art. R562-17  Lorsque le nombre des candidats remplissant les conditions fixées à l'article L. 562-10 n'est pas
suffisant pour établir la liste des assesseurs titulaires et suppléants appelés à compléter le tribunal de première
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Chapitre II : Des juridictions

instance et les sections détachées de ce tribunal, le garde des sceaux, ministre de la justice, constate, par arrêté,
l'impossibilité de constituer cette liste.

Art. R562-18  Dès sa publication au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie, l'arrêté portant désignation des
assesseurs est affiché au greffe du tribunal de première instance et de chacune des sections détachées de ce tribunal.
Il est en outre notifié à chacun des assesseurs désignés.

Art. R562-19  Le procureur général près la cour d'appel invite les assesseurs qui n'ont pas encore exercé de
fonctions judiciaires au tribunal de première instance ou dans une section détachée de ce tribunal à se présenter à
l'audience de la cour d'appel pour prêter serment.
Le président du tribunal de première instance, siégeant en audience publique et en présence du procureur de la
République près ce tribunal, reçoit la prestation de serment des assesseurs puis procède à leur installation.
Il est dressé un procès-verbal de la réception du serment et de l'installation.

Art. R562-20  Lorsque, en cours d'année, il y a lieu, pour quelque cause que ce soit, de compléter une liste
d'assesseurs, il est pourvu, pour la partie de l'année judiciaire restant à courir, au remplacement des assesseurs
titulaires ou suppléants. Le nouvel assesseur est désigné dans les mêmes formes.

Art. R562-21  La demande formée en application de l'article L. 562-24 doit être présentée avant toute défense
au fond ou fin de non-recevoir.
Le juge interroge spécialement les parties sur ce point et leur accord est consigné dans la décision.

Art. R562-22  Les dispositions des articles R. 214-1 à R. 214-6 sont applicables en Nouvelle-Calédonie.
Pour l'application de l'article R. 214-1 en Nouvelle-Calédonie, les mots : « l'article L. 214-2 » sont remplacés par
les mots : « l'article 706-4 du Code de procédure pénale ».

Paragraphe 2 : Le parquet

Art. R562-23  Les articles R. 212-12, R. 212-13 et R. 212-15 sont applicables en Nouvelle-Calédonie.

Art. R562-24  En cas d'absence ou d'empêchement, le procureur de la République est suppléé par un magistrat
du parquet général ou un magistrat du parquet du tribunal de première instance désigné par le procureur général.
En cas d'absence ou d'empêchement du magistrat ainsi désigné, le procureur de la République est remplacé par le
magistrat du parquet du tribunal de première instance le plus ancien dans le grade le plus élevé.

Paragraphe 3 : Les sections détachées

Art. R562-25  Le tribunal de première instance comprend des sections détachées pour juger dans leur ressort
les affaires civiles, correctionnelles et de police. Les sections détachées sont également compétentes pour connaître
dans leur ressort des litiges relevant du statut civil particulier dans la composition et les conditions prévues par les
articles L. 562-19 à L. 562-24.
En cas de création d'une section détachée, les procédures en cours devant le tribunal de première instance ou
devant une autre section à la date fixée pour l'entrée en activité de la nouvelle section, sont transférées en l'état à
cette dernière, dans la mesure où elles relèvent désormais de sa compétence, sans qu'il y ait lieu de renouveler les
actes, formalités et jugements intervenus antérieurement à cette date, à l'exception des convocations, citations et
assignations données aux parties et aux témoins à fin de comparution personnelle.
Les citations et assignations produisent leurs effets ordinaires interruptifs de prescription.
La modification du ressort d'une section détachée entraîne un transfert des procédures en cours dans les mêmes
conditions.

Art. D562-26  Le siège et le ressort des sections détachées sont fixés conformément au tableau IV annexé au
présent code.

Art. R562-27  En fonction des nécessités locales, une section détachée du tribunal de première instance peut
tenir des audiences foraines dans des communes de son ressort autres que celle où est situé le siège de cette section
détachée.
Le premier président de la cour d'appel, après avis du procureur général près cette cour, fixe par ordonnance le
lieu, le jour et la nature de ces audiences.
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Chapitre II : Des juridictions

Art. R562-28  Pendant la seconde quinzaine du mois de novembre, le premier président de la cour d'appel, par
ordonnance prise après avis de l'assemblée générale des magistrats du siège de cette cour, désigne les magistrats du
siège du tribunal de première instance qui seront chargés du service des sections détachées aux fins de les compléter
lorsqu'elles statuent en formation collégiale.
Pendant la première quinzaine du mois de décembre, le président du tribunal de première instance, par ordonnance
prise après avis de l'assemblée générale des magistrats du siège de ce tribunal, répartit, conformément aux
dispositions de l'article L. 121-3, les magistrats chargés du service des sections détachées au sein de celles-ci. Un
magistrat peut être affecté au service de plusieurs sections détachées.L'ordonnance précise le nombre, le jour et la
nature des audiences.
Les ordonnances prises en application du présent article peuvent être modifiées en cours d'année judiciaire dans les
mêmes formes en cas d'absence ou de cessation ou interruption des fonctions des magistrats du siège initialement
désignés.

Art. R562-29  En cas d'absence ou d'empêchement, le magistrat chargé de la présidence d'une section détachée
est suppléé par un magistrat du siège du tribunal de première instance désigné par le premier président de la cour
d'appel.
En cas d'absence ou d'empêchement, un magistrat chargé du service d'une section détachée est suppléé par un autre
magistrat chargé du service d'une section détachée désigné par le président du tribunal de première instance.

Paragraphe 4 : Les assemblées générales

Art. R562-30  Les dispositions de la section 5 du chapitre II du titre Ier du livre II du présent code (partie
Réglementaire), relatives aux assemblées générales du tribunal de grande instance, sont applicables en Nouvelle-
Calédonie.

Paragraphe 5 : Administration des juridictions du ressort du tribunal de première instance

Art. R562-31  Les dispositions de l'article R. 212-59 sont applicables en Nouvelle-Calédonie.

Section 2 : La cour d'appel

Sous-section 1 : Institution et compétence

Art. R562-32  Les dispositions du chapitre Ier du titre Ier du livre III du présent code (partie Réglementaire),
relatives à la compétence de la cour d'appel, sont applicables en Nouvelle-Calédonie, à l'exception des articles D.
311-8 à D. 311-11.

Sous-section 2 : Organisation et fonctionnement

Art. R562-33  Les dispositions du chapitre II du titre Ier du livre III du présent code (partie Réglementaire),
relatives à l'organisation et au fonctionnement de la cour d'appel, sont applicables en Nouvelle-Calédonie, à
l'exception des articles R. 312-4, R. 312-12, R. 312-17 .

Art. R562-34  La chambre des appels correctionnels ou la chambre de l'instruction assure, avec la chambre civile,
le service des audiences solennelles.

Art. R562-35  En cas d'absence ou d'empêchement d'un magistrat du siège de la cour d'appel, celui-ci peut être
suppléé par un magistrat du siège du tribunal de première instance désigné par ordonnance du premier président.
Les magistrats du siège de la cour d'appel doivent être en majorité.

Art. R562-36  En cas d'absence ou d'empêchement d'un magistrat du parquet de la cour d'appel, celui-ci peut-
être suppléé par un magistrat du parquet près le tribunal de première instance, désigné par le procureur général,
pour exercer les fonctions du ministère public à la cour d'appel.
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Chapitre III : Du greffe

Section 3 : La juridiction de proximité

Section 4 : Les juridictions des mineurs

Art. R562-37  Les dispositions du titre V du livre II du présent code (partie Réglementaire), relatives aux
juridictions des mineurs, sont applicables en Nouvelle-Calédonie, à l'exception du premier alinéa de l'article R.
251-6.

Art. R562-38  L'effectif des assesseurs des tribunaux pour enfants est fixé, dans chaque juridiction, à raison de
deux assesseurs titulaires et deux assesseurs suppléants par juge des enfants et par juge chargé de la présidence
d'une section détachée du tribunal de première instance.

Art. R562-39  Le tribunal pour enfants tient ses audiences au siège des sections détachées du tribunal de première
instance pour le jugement des affaires entrant dans leur compétence territoriale.
Le magistrat chargé de la présidence d'une section détachée exerce, dans son ressort, les fonctions de juge des
enfants. Il préside le tribunal pour enfants lorsque cette juridiction tient ses audiences au siège de la section détachée.
En cas de création d'une section détachée ou en cas de modification du partage des compétences territoriales du
tribunal de première instance et de ses sections détachées, les procédures en cours relevant de la compétence du
juge des enfants sont transférées dans les conditions prévues à l'article R. 562-25.

Section 5 : La cour d'assises

Section 6 : Le tribunal du travail

Art. R562-40  Le siège et le ressort du tribunal du travail sont fixés conformément au tableau XVII annexé au
présent code.

Art. R562-41  La formation de conciliation est composée d'un assesseur salarié et d'un assesseur employeur.
La formation de jugement est composée de deux assesseurs salariés et de deux assesseurs employeurs.

Art. R562-42  Des indemnités de séjour et de déplacement peuvent être allouées aux assesseurs salariés et
employeurs.

Art. R562-43  Le président constate le refus de service par un procès-verbal contenant l'avis motivé du tribunal
du travail, l'assesseur préalablement entendu ou dûment appelé.
Au vu du procès-verbal, la cour d'appel statue en audience non publique après avoir appelé l'intéressé.

Art. R562-44  En matière disciplinaire, dans le délai d'un mois à dater de la convocation, le procès-verbal de la
séance de comparution est adressé par le président du tribunal au procureur de la République, qui le transmet avec
son avis au garde des sceaux, ministre de la justice.
L'arrêté prononçant la censure ou la suspension d'un assesseur est pris par le garde des sceaux, ministre de la justice.

Chapitre III : Du greffe

Art. R563-1  La cour d'appel et le tribunal de première instance ont, chacun, un greffe composé d'effectifs propres.
Le greffe fait partie de la juridiction dont il dépend.

Art. R563-2 Les fonctions de greffier du tribunal du travail, du tribunal mixte de commerce et du tribunal pour
enfants sont exercées par le directeur de greffe du tribunal de première instance ou un greffier du tribunal de première
instance.

Art. R563-3  Selon les besoins du service, les agents des greffes peuvent être délégués dans les services d'une
autre juridiction du ressort de la cour d'appel. Cette délégation est prononcée par décision du premier président de
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la cour d'appel et du procureur général près cette cour. Elle ne peut excéder une durée de six mois. Les chefs de
cour peuvent la renouveler une fois. A l'issue de cette période, le garde des sceaux peut renouveler la délégation ou
lui assigner une durée supérieure. Les agents délégués dans une autre juridiction perçoivent les indemnités dans les
mêmes conditions que les fonctionnaires de leur catégorie et suivant les mêmes taux.

Art. R563-4 Le premier président de la cour d'appel et le procureur général près cette cour, après avis du directeur
de greffe de la cour d'appel, ainsi que le président du tribunal de première instance et le procureur de la République,
après avis du directeur de greffe du tribunal de première instance, décident de la répartition du personnel assurant
le service du greffe entre les services du siège et ceux du parquet.

Annexes

Art. Annexe Tableau I  COUR DE CASSATION Premier président de la Cour de cassationet procureur général
près ladite cour

AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Présidents de chambre de la Cour de cassationet premiers avocats généraux près ladite cour
AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. De soie rouge à glands d'or. Blanche, plissée.
De velours noir, bordée de
deux galons d'or.

Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. De soie rouge à glands d'or. Comme ci-dessus. En dentelle.
Chambres réunies (et
cérémonies publiques).

Rouge, à grandes manches ;
garniture de fourrure.

Conseillers de la Cour de cassationet avocats généraux près ladite cour
AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. Sans. Blanche, plissée.
De velours noir, bordée d'un
galon d'or.

Rouge, à grandes manches. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. De soie rouge à glands d'or. Comme ci-dessus. En dentelle.
Chambres réunies (et
cérémonies publiques).

Conseillers référendaires de la Cour de cassationet avocats généraux référendaires près ladite cour
AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. De soie noire, avec franges. Blanche, plissée.
De velours noir, avec deux
galons d'or.

Rouge, à grandes manches. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus.
Solennelle (et cérémonies
publiques).

COURS D'APPEL Premiers présidents des cours d'appelet procureurs généraux près lesdites cours
AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. De soie noire, avec franges. Blanche, plissée.
De velours noir, avec quatre
galons d'or.

Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus.
Solennelle (et cérémonies
publiques).

Rouge, à grandes manches, à
revers bordés d'hermine.

Présidents de chambre des cours d'appelet avocats généraux près lesdites cours
AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Audience ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. De soie noire, avec franges. Blanche, plissée.
De velours noir avec trois
galons d'or.

Conseillers des cours d'appelet substituts généraux près lesdites cours
AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. De soie noire avec franges. Blanche, plissée.
De velours noir, avec deux
galons d'or.

Rouge, à grandes manches. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus.
Solennelle (et cérémonies
publiques).

TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE ET TRIBUNAUX D'INSTANCE Présidents des tribunaux de grande
instanceet procureurs de la République près lesdits tribunaux

AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. Sans. Blanche, plissée.
De laine noire, avec un
double galon d'argent.

Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus.
Solennelle (et cérémonies
publiques).

Comme ci-dessus, sauf pour
le président du tribunal de

De soie bleu-clair, avec
franges, sauf dans le ressort

Comme ci-dessus, sauf pour
le président du tribunal de

grande instance de Paris et le des cours d'appel de Paris et grande instance de Paris et le
procureur de la République procureur de la République

de Versailles : de soie noire,
avec franges.

près cette juridiction : de

près cette juridiction : rouge,
à grandes manches.

velours noir, avec quatre
galons d'or.

Premiers vice-présidents, vice-présidents et juges des tribunaux de grande instance,
procureurs de République adjoints, vice-procureurs et substituts près lesdits tribunaux

AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. Sans. Blanche, plissée.
De laine noire, avec un galon
d'argent.

Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus.
Solennelle (et cérémonies
publiques).

De soie bleu-clair, avec
franges, sauf dans le ressort
des cours d'appel de Paris et
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de Versailles : de soie noire,
avec franges.

TRIBUNAUX SUPÉRIEURS D'APPEL Présidents des tribunaux supérieurs d'appelet procureurs de la République
près lesdits tribunaux

AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. De soie noire avec franges. Blanche, plissée.
De velours noir, avec deux
galons d'or.

Rouge, à grandes manches. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus.
Solennelle (et cérémonies
publiques).

Vice-présidents et juges des tribunaux supérieurs d'appelet substituts près lesdits tribunaux
AUDIENCE ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Ordinaire. Noire, à grandes manches. De soie noire. Bordée de fourrure blanche. Sans. Blanche, plissée.
De laine noire, avec un galon
d'argent.

Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus. Comme ci-dessus.
Solennelle (et cérémonies
publiques).

De soie bleu-clair, avec
franges.

Auditeurs de justice
ROBE SIMARRE ÉPITOGE CEINTURE TOQUE CRAVATE

Noire, à grandes manches. De soie noire. Sans. De soie bleu-clair, avec franges. Blanche, plissée.
De laine noire, avec un galon
d'argent.

Juridictions de proximité Juges de proximité
MÉDAILLE BRONZE AVERS ATTACHE RUBAN

Doré.
D'un module de 65 mm, suspendue à un
ruban, en sautoir, au moyen d'une attache.

Comportant la mention République
française et une tête symbolisant la

Largeur de 75 mm, portant un rameau
d'olivier.

Largeur de 75 mm, de couleur bleu ciel,
partagé en son milieu dans le sens vertical
par un liseré noir d'une largeur de 5 mm.

République, placée de profil, tournée à
droite.

Greffiers en chef et greffiers
JURIDICTION GRADE COSTUME

Cour de cassation. Greffier en chef.
Même costume que les conseillers de la Cour de cassation, sans or à la
toque. Ceinture rouge à franges rouges.

Greffier. Robe noire sans simarre ni toque noire.

Cour d'appel. Greffier en chef.
Même costume que les conseillers de la cour d'appel, sans galon à la
toque.

Greffier. Robe noire sans simarre ni toque noire.

Tribunal de grande instance et tribunal d'instance Greffier en chef.
Même costume que les juges du tribunal de grande instance, sans galon
à la toque.

Greffier. Robe noire sans simarre ni toque noire.

Art. Annexe Tableau II
JURIDICTIONS DOTÉES D'UN SECRÉTARIAT DE PARQUET AUTONOME

Art. Annexe Tableau III  Liste des maisons de justice et du droit (annexe de l'article R. 131-11)

Nice

Bouches-du-Rhône

Aix-en-Provence

Tarascon

Var

Oise

Somme

Sarthe

Dordogne

Gironde

Savoie

Haut-Rhin

Saône-et-Loire

Pas-de-Calais

Gap Briançon

Isère

Haute-Vienne
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Rhône

Hérault

Loir-et-Cher

Loiret

Paris

Seine-et-Marne

Seine-Saint-Denis

Val-de-Marne

Aube

Marne

Loire-Atlantique

Seine-Maritime

Tarn

Hauts-de-Seine

Val-d'Oise

Yvelines

(3) Applicable jusqu'au 31 décembre 2010.

Art. Annexe Tableau IV  SIÈGE ET RESSORT DES COURS D'APPEL ET DES TRIBUNAUX SUPÉRIEURS
D'APPEL, DES TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE ET DE PREMIÈRE INSTANCE, DES CHAMBRES
DÉTACHÉES DES TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE, DES SECTIONS DÉTACHÉES DES TRIBUNAUX DE
PREMIÈRE INSTANCE, DES TRIBUNAUX D'INSTANCE ET DES JURIDICTIONS DE PROXIMITÉ (ANNEXE
DES ARTICLES D. 211-1, D. 221-1, D. 231-1, D. 311-1, D. 522-1, D. 522-10, D. 522-22, D. 532-2, D. 552-1, D.
552-17, D. 562-1 ET D. 562-26)
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[Vienne Cantons de Beaurepaire, Heyrieux, La Côte-Saint-André, La Verpillière,
L'Isle-d'Abeau, Pont-de-Chéruy, Roussillon, Saint-Jean-de-Bournay,
Vienne-Nord et Vienne-Sud.
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Montauban Cantons de Caussade, Caylus, Lafrançaise, Molières, Monclar-de-
Quercy, Montauban, 1er canton, Montauban 2e canton, Montauban 3ème
canton, Montauban 4ème canton, Montauban 5e canton, Montauban 6e
canton, Montpezat-de-Quercy, Nègrepelisse, Saint-Antonin-Noble-Val et
Villebrumier.

(2) applicable à compter du 1er janvier 2009. (3) applicable jusqu'au 31 décembre 2009. (4) applicable à compter
du 1er janvier 2010. (5) applicable jusqu'au 31 décembre 2010. (6) applicable à compter du 1er janvier 2011.
(7) applicable jusqu'au 31 janvier 2009. (8) applicable à compter du 1er février 2009. (9) applicable jusqu'au
30 septembre 2009. (10) applicable à compter du 1er octobre 2009. (11) applicable jusqu'au 31 aôut 2009. (12)
applicable à compter du 1er septembre 2009. (13) applicable jusqu'au 30 juin 2009. (14) applicable à compter du 1er
juillet 2009. (15) Applicable jusqu'au 30 juin 2010. (16) Applicable à compter du 1er juillet 2010. (17) Applicable
jusqu'au 5 septembre 2010. (18) Applicable à compter du 6 septembre 2010. (19) Applicable jusqu'au 30 juin 2014.
(20) Applicable à compter du 1er juillet 2014. (21) Applicable jusqu'au 31 décembre 2011. (22) Applicable à compter
du 1er janvier 2012.

Art. Annexe Tableau V  Siège et ressort des tribunaux de grande instance compétents pour connaître des actionsen
matière d'obtentions végétales (annexe de l'article D. 211-5)
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Art. Annexe Tableau VI

Ressort des cours d'appel de Basse-Terre, Cayenne et Fort-de-France.

Nota : Conformément au décret n° 2010-1369 du 12 novembre 2010, article 3, le tribunal de grande instance de Nancy demeure compétent pour statuer sur les procédures du ressort de
la cour d'appel de Colmar introduites antérieurement à la date d'entrée en vigueur dudit décret.

Art. Annexe Tableau VII  Siège et ressort des tribunaux de grande instance et des tribunaux de première instance
compétents pour connaître des actions engagées sur le fondement des dispositions des instruments internationaux et
communautaires relatives au déplacement illicite international d'enfants (annexe de l'article D. 211-9)

Art. Annexe Tableau VIII  SIÈGE ET RESSORT DES TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE ET DE PREMIÈRE
INSTANCE COMPÉTENTS POUR CONNAÎTRE DES CONTESTATIONS SUR LA NATIONALITÉ FRANÇAISE
OU ÉTRANGÈRE DES PERSONNES PHYSIQUES (ANNEXE DE L'ARTICLE D. 211-10)

SIÈGE RESSORT

Ressort du tribunal de grande instance de Mamoudzou

Saint-Pierre-et-Miquelon

Saint-Pierre.

Art. Annexe Tableau VIII-I  Siège et ressort des tribunaux de grande instance et des tribunaux de première
instance compétents pour connaître des actions aux fins d'adoption ainsi que des actions aux fins de reconnaissance
des jugements d'adoption rendus à l'étranger, lorsque l'enfant résidant habituellement à l'étranger a été, est ou doit
être déplacé vers la France (annexe de l'article D. 211-10-1)

SIÈGE RESSORT

Cour d'appel d'Agen

Cour d'appel d'Aix-en-Provence

Cour d'appel de Bastia
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Cour d'appel de Grenoble

Cour d'appel de Limoges

Cour d'appel de Nouméa

Cour d'appel d'Orléans

Cour d'appel de Papeete

Cour d'appel de Riom

Cour d'appel de Rouen

Cour d'appel de Toulouse

Art. Annexe Tableau VIII-II  Siège et ressort des tribunaux de grande instance et des tribunaux de première
instance compétents pour connaître des recours en matière de contrats de la commande publique (annexe de l'article
D. 211-10-2)

Bordeaux Ressort des cours d'appel d'Agen, Bordeaux, Limoges, Pau et Toulouse.

Lille Ressort des cours d'appel d'Amiens, Douai, Reims et Rouen.

Lyon Ressort des cours d'appel de Chambéry, Grenoble, Lyon et Riom.

Marseille Ressort des cours d'appel d'Aix-en-Provence, Bastia, Montpellier et Nîmes.

Nanterre Ressort de la cour d'appel de Versailles.

Nancy Ressort des cours d'appel de Besançon, Colmar, Dijon, Metz et Nancy.

Paris Ressort des cours d'appel de Bourges, Paris et Orléans.

Rennes Ressort des cours d'appel d'Angers, Caen, Poitiers et Rennes.

Fort-de-France Ressort des cours d'appel de Basse-Terre, Cayenne et Fort-de-France.

Saint-Denis Ressort de la cour d'appel de Saint-Denis.

Saint-Pierre-et-Miquelon Ressort du tribunal supérieur d'appel de Saint-Pierre.

Art. Annexe Tableau IX  Siège et ressort des tribunaux d'instance, des tribunaux de première instance et des
sections détachées compétents pour recevoir et enregistrer les déclarations de nationalité française et délivrer les
certificats de nationalité française (annexe de l'article D. 221-1)
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Annexes

Mamoudzou

Art. Annexe Tableau IX-1  SIÈGE ET RESSORT DES TRIBUNAUX D'INSTANCE COMPÉTENTS, DANS LE
RESSORT DE CERTAINS TRIBUNAUX DE GRANDE INSTANCE, POUR CONNAÎTRE DES MESURES DE
TRAITEMENT DES SITUATIONS DE SURENDETTEMENT DES PARTICULIERS ET DES PROCÉDURES DE
RÉTABLISSEMENT PERSONNEL (ANNEXE DE L'ARTICLE D. 221-1)

Art. Annexe Tableau X
SIÈGE RESSORT

Art. Annexe Tableau XI  Siège et ressort des greffes détachés (annexe de l'article D. 222-7)

Mamoudzou Sada

Art. Annexe Tableau XII
SIÈGE RESSORT

Art. Annexe Tableau XIII
TRIBUNAL D'INSTANCE BUREAU FONCIER RESSORT

Art. Annexe Tableau XIV  Siège et ressort des tribunaux pour enfants (annexe de l'article D. 251-1)

http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=Annexe Tableau IX-1
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=Annexe Tableau X
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=Annexe Tableau XI
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=Annexe Tableau XII
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=Annexe Tableau XIII
http://perlpot.net/cgi-bin/cod/index.cgi?code=Code de l'organisation judiciaire&article=Annexe Tableau XIV


Annexes Art. Annexe Tableau XIV    p.119

Annexes

Cayenne



p.120   Art. Annexe Tableau XV Code de l'organisation judiciaire

Chapitre II : Le tribunal de grande instance

Art. Annexe Tableau XV  Listes des tribunaux pour enfants dans lesquels les fonctions de président et, le cas
échéant, celles de vice-président sont confiées à un vice-président du tribunal de grande instance chargé des fonctions
de juge des enfants (annexe de l'article D. 251-2)

Art. Annexe Tableau XVI  Siège et ressort des cours d'appel mentionnées à l'article R. 411-19 du Code de la
propriété intellectuelle compétentes pour connaître directement des recours formés contre les décisions du directeur
de l'Institut national de la propriété industrielle en matière de délivrance, rejet ou maintien des dessins et modèles
et des marques (annexe de l'article D. 311-8) :

SIÈGE RESSORT

Aix-en-Provence

Bordeaux

Colmar

Douai

Lyon

Nancy

Paris

Rennes

Versailles

Art. Annexe Tableau XVII  Siège et ressort des tribunaux du travail (annexe des articles R. 552-31 et R. 562-40)
SIÈGE RESSORT

Nouméa. Ressort du tribunal de première instance de Nouméa.

Nuku-Hiva. Ressort de la section détachée de Nuku-Hiva.

Papeete.
Ressort du tribunal de première instance de Papeete, à l'exception des ressorts des sections détachées de Nuku-
Hiva et Uturoa.

Uturoa. Ressort de la section détachée d'Uturoa.

Partie législative ancienne

Livre IX : Dispositions particulières

Titre Ier : Dispositions particulières aux départements
du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle

Chapitre II : Le tribunal de grande instance

Art. L912-1  En matière de règlement judiciaire, de liquidation des biens, de faillite personnelle, le tribunal de
grande instance ou, le cas échéant, la chambre commerciale de ce tribunal, remplit les fonctions attribuées par la
loi au tribunal de commerce. Toutefois, les fonctions de juge-commissaire peuvent aussi être exercées par un juge du
siège du tribunal de grande instance ou par un juge chargé du service du tribunal d'instance du domicile du débiteur.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeure en vigueur, dans sa rédaction en vigueur jusqu'à la publication de la présente ordonnance, l'article L. 912-1 en tant qu'il
concerne les procédures issues de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite personnelle et les banqueroutes.
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Titre III : Dispositions particulières aux
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Chapitre II : Dispositions particulières applicables en Nouvelle-Calédonie et dans le
territoire de la Polynésie française

Section 2 : Le tribunal du travail

Sous-section 1 : Institution et compétence

Art. L932-10  Le tribunal du travail connaît des différends qui peuvent s'élever à l'occasion de tout contrat de
travail entre les employeurs et les salariés qu'ils emploient.
Il se prononce sur tous les différends individuels relatifs aux conventions collectives.
Il y au moins un tribunal du travail dans le ressort de chaque tribunal de première instance.
Le siège et le ressort du tribunal du travail sont fixés par décret en Conseil d'Etat.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-10-1  En Nouvelle-Calédonie, le tribunal du travail règle par voie de conciliation les différends qui
peuvent s'élever à l'occasion de tout contrat de travail entre les employeurs et les salariés qu'ils emploient. Il juge
les différends à l'égard desquels la conciliation n'a pas abouti.
En Nouvelle-Calédonie, la formation de conciliation du tribunal est composée au moins d'un assesseur salarié et d'un
assesseur employeur assistés du greffier. Elle n'est valablement constituée que si les représentants des employeurs
et des salariés y figurent en nombre égal.
En Nouvelle-Calédonie, le tribunal du travail connaît également des oppositions à contrainte formées par les
employeurs et les travailleurs indépendants.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Sous-section 2 : Organisation et fonctionnement

Art. L932-11  Le tribunal du travail est composé :
- d'un magistrat désigné par le premier président de la cour d'appel, président ;
- de deux assesseurs salariés et de deux assesseurs employeurs.
En cas d'empêchement, les assesseurs titulaires sont remplacés par des assesseurs suppléants dont le nombre est
égal à celui des titulaires.
Le tribunal du travail est assisté d'un greffier.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-12  Les assesseurs du tribunal du travail doivent être de nationalité française, être âgés de vingt et un
ans au moins et n'avoir encouru aucune condamnation prévue aux articles L. 5 et L. 6 du Code électoral.
Ils doivent en outre exercer depuis trois ans, apprentissage compris, une activité professionnelle et exercer cette
activité dans le ressort du tribunal depuis au moins un an.
Ils sont nommés par l'assemblée générale des magistrats du siège de la cour d'appel.
Le mandat des assesseurs titulaires ou suppléants a une durée de deux ans. Il est renouvelable.
Les fonctions d'assesseur titulaire ou suppléant sont gratuites vis-à-vis des parties.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.
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Art. L932-13  Les assesseurs et leurs suppléants prêtent, devant le tribunal de première instance, le serment
suivant :
" Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et intégrité et de garder le secret des délibérations. "
Toutefois, en cas d'empêchement, le serment peut être prêté par écrit.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Sous-section 3 : Statut des assesseurs

Art. L932-14  Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entreprise assesseurs au tribunal le temps
nécessaire pour exercer leurs fonctions d'assesseur.
Le temps passé hors de l'entreprise pendant les heures de travail par les assesseurs salariés pour l'exercice de leurs
fonctions est assimilé à une durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congés payés, du droit aux
prestations d'assurances sociales et aux prestations familiales, ainsi qu'au regard de tous les droits que le salarié
tient du fait de son ancienneté dans l'entreprise.
Les absences de l'entreprise des assesseurs salariés justifiées par l'exercice de leurs fonctions n'entraînent aucune
diminution de leur rémunération et des avantages y afférents.
En outre, des indemnités de séjour et de déplacement peuvent être allouées aux assesseurs salariés et employeurs.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-15  L'exercice des fonctions d'assesseur et la participation aux activités de formation prévues à l'article
L. 932-16 ne sauraient être une cause de rupture du contrat de travail par l'employeur.
Le licenciement par l'employeur d'un salarié exerçant les fonctions d'assesseur au tribunal du travail ou ayant cessé
ses fonctions depuis moins de six mois est soumis à la procédure prévue par la législation applicable localement
pour le licenciement des délégués syndicaux.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-16  L'Etat organise, dans des conditions fixées par décret, la formation des assesseurs et en assure
le financement.
Les employeurs sont tenus d'accorder aux salariés de leur entreprise assesseurs au tribunal du travail, sur leur
demande et pour les besoins de cette formation, des autorisations d'absence dans la limite d'une semaine par mandat.
Ces absences sont rémunérées par l'employeur.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-17  Les articles 4 et 5 du Code civil, 126, 127 et 185 du Code pénal sont applicables aux tribunaux du
travail et à leurs membres pris individuellement.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-18  Tout assesseur qui, sans motif légitime et après mise en demeure, refuse de remplir le service auquel
il est appelé peut être déclaré démissionnaire.
Le président constate le refus de service par un procès-verbal contenant l'avis motivé du tribunal du travail,
l'assesseur préalablement entendu ou dûment appelé.
Au vu du procès-verbal, la cour d'appel statue en audience non publique après avoir appelé l'intéressé.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-19  Tout assesseur qui manque gravement à ses devoirs dans l'exercice de ses fonctions est appelé
devant le tribunal du travail pour s'expliquer sur les faits qui lui sont reprochés.
L'initiative de cet appel appartient au président du tribunal du travail et au procureur de la République.
Dans le délai d'un mois à dater de la convocation, le procès-verbal de la séance de comparution est adressé par le
président du tribunal au procureur de la République, qui le transmet avec son avis au ministère de la justice.
Les peines applicables aux assesseurs sont :
- la censure ;
- la suspension, pour un temps qui ne peut excéder six mois ;
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- la déchéance.
La censure et la suspension sont prononcées par arrêté du ministre de la justice. La déchéance est prononcée par
décret.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-20  L'assesseur qui a été condamné pour des faits prévus aux articles L. 5 et L. 6 du Code électoral est
déchu de plein droit de ses fonctions à la date de la condamnation devenue définitive.
L'assesseur déclaré déchu ne peut plus être nommé aux mêmes fonctions.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-21  Sur proposition du premier président de la cour d'appel et du procureur général près ladite cour,
le ministre de la justice, saisi d'une plainte ou informé de faits de nature à entraîner des poursuites pénales contre
un assesseur, peut suspendre l'intéressé de ses fonctions pour une durée qui ne peut excéder six mois. Il est fait
application de la procédure prévue à l'article L. 932-19.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.

Art. L932-22  Les assesseurs peuvent être récusés :
1° Quand ils ont un intérêt personnel à la contestation, le seul fait d'être affiliés à une organisation syndicale ne
constituant pas cet intérêt personnel ;
2° Quand ils sont parents ou alliés d'une des parties jusqu'au degré de cousin germain inclusivement ;
3° Si, dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu action judiciaire, pénale ou civile entre eux et l'une des
parties ou son conjoint ou ses parents ou alliés en ligne directe ;
4° S'ils ont donné un avis écrit dans l'affaire ;
5° S'ils sont employeurs ou salariés de l'une des parties en cause.
Nota : Ordonnance 2006-673 du 8 juin 2006 art. 5 : Demeurent en vigueur, dans leur rédaction en vigueur jusqu'à la date de publication de la présente ordonnance, les dispositions des
articles L. 932-10 à L. 932-22 du code de l'organisation judiciaire.
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